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PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heu res.

M . le président . La séance est ouverte.

1 --

RENOUVEAU DE L ' AMENAGEMENT

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président . L 'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sjnn du projet rie loi pur un renouveau de l ' aménagement
n

	

2096 . 221171.

Ilier soir . l ' .\sscmbli e a t'nnitnr'nci' l ' e': :rnu•n rlus article et
scat arri'téc à l ' article 2.

1111 . ( ' la'nt'nt, le rappnr-

N1M . C ' l me nt, le rappur-

Article 2.
-ABnri .s ; I . 21 :31 ur- rm: DL I ' I'uit''t,ar

	

p

Anu•udc .nen[ n

	

de la cnni tut ion de Lr p :Odurtilnn
rap, ortemr, le nrinr-tre .

	

.Ador>ton.

Anten ;lenrenl n' 21 de la commission de In production
lapportettr . le mir.isire, -- Adoption.

ARTIULr: L 213 . 4 ur cool.: ut . t. ' rlurtorstrE p :3654-.

Amendement n" 209 de M . IlD'tert G .a :let : St3I Robert Galley,
le rapporteur, le ministre . — Retrait .

M . le président .

	

Art . 2. -- . I" La dernii're phrase de
l ':o r acle 1 . . 11110 du code de l ',n'banisnie est supprimée.

2' Il est ajouté à l ' article 1 . . 11110 du c'orle de l ' urbanisme
un dcuxiene et un t'ulsiente alinéas ainsi réduis .

I, 'aulurilr compt'lcnie peut surseoir à statuer. dans les
médits conditions, sur les demandes d'autorisation eo nc'erna nt
des travaux . constructions ou installations susceptibles de
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'ue
opération d'aménagement qui a été arise en considération par
le conseil mtnticipal nu, dalla le périmètre des opérations d'in-

11\i le

MU le
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terét national, par ie représentant de l ' l•aat dans le departe-
nient La deliberation du conseil municipal ou l ' arrété de

l ' auturrt_ adnuntstratiie qui prend en considération le projet
d'ariri i . ,tinrent delrnrite les terrains concernés.

c Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l ' acte
décidant la prise en considération a cté publie avant le dépôt de
la denran .ie d autorisation.

3 Dans !'article L . 111 . 11 du code de l ' urbanisme, les
mots la cuilectii te nu le service public bénéficiaire des
travaux pah!res ou de la déclaration d ' utilité publique r sont
remplaces par les mots . . la collectivité ou le service public
que a pris

	

.nitiati,e du projet

	

.

c 4 1 . ' arti, e 1 . . 111-11 du code de l ' urbanisme est complété
par la phrase >,ri\ . irte

La d .ue dr reierence prévue par l 'article L. 13-15 du code
de l'expropriatin pin, cause d 'utilité publique est celle de la
publication t e ('acte ayant pris le projet en considération . s

M . Clément a présente un amendement . n° 198, ainsi rédigé :

< Supp,imer le 2 de l ' article

La parole est à M . Robert Galley, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Robert Galley . II est défendu.

M . le président . l .a parole est à M . Jean-Pierre Destrade, rap-
porteur de la commission de la production et des échanges, pour
donner ;'avis de la cunrnrission sur cet amendement.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . l .a commission ne l ' a pas
examine . :\ titre personnel . je suis défavorable à son adoption.

M . le président. La parole est à 1Lne le ministre délégué au
temps libre, à la jeunesse et aux sports, pour donner l ' avis du
Gouvernement.

Mme Edwige Avice, ministre délégué ait temps libre, à la
jeunesse et au r ,poins Défavorable

Je tiens à indiquer la raison de nia présence à ce débat.
Paul Quiles, retenu à un important congrès . m ' a priée, afin de
ne pas faire perdre de temps à l ' Assemblée nationale, de le
remplacer cet aprés-midi . Lorsqu ' il sera de retour, je lui céderai
la place.

M. le président . L ' Assemblée considère, bien évidemment.
qu ' un membre du Gouvernement . présent au banc des ministres,
représente le Gouvernement

Je mets aux voix l ' amendement n" 198.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . MM . Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n " 180 . ainsi rédigé:

Dans la première phrase du deuxième alinéa du 2" de
l ' article 2 . substituer aux mots : c a été prise en considé'
ration • . les muta : c a été décidée >.

La parole est à Robert Galley.

M . Robert Galley . II conviendrait d ' adopter cet amendement
de pure forure afin que ie texte soit plus explicite.

Dans la prenriére phrase du deuxième alinéa du 2" de l ' arti-
cle 2 apparait la q ution nouvelle de c prise en considération
Un conseil municipal peut c prendre en considération > un projet
au stade préalable de l'étude niais le fait important, c ' est lors-

qu ' il c ternie

	

la réalisation de cc projet.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapportera- . I,a commission n ' a pas
examiné cet amendement . vrais I expression prise en consi .
dération • est utilisée à maintes reprises en nratiere de travaux
publics : elle nie semble donc préférable.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement '

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Défavorable' C ' est bien entendu au montent de la prise
en considération des études, lorsque commence la concertation,
que le sursis à statuer est utile . Quand la décision est prise, il
ne sert plus à grand chose .

2' SEANCE DU 22 JUIN 1984

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 180.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,

	

199
et 5, pouvant étre soumis à une discussion commune.

L 'amendement n" 199, présenté par M . Clément, est ainsi
libellé:

c Rédiger ainsi le deuxième alinéa du 4" de l'article 2:

La date de référence prévue à l'article L . 13-15 du code
de l'expropriation pour cause d'utilité publique est celle du
début des travaux d'aménagement qui ont motivé le sursis
à statuer . ,

L 'amendement n' 5 . présenté par M . Destrade, rapporteur, est
ainsi libellé:

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du 4" de l'article 2:

o Toutefois . la date de référence prévue par l'article
L . 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique est . pour le cas mentionné à l'article L. 111 . 9, celle
d'un an avant l'ouverture de l'enquête préalable à la décla-
ration d'utilité publique et . pour les cas mentionnés à l'ar-
ticle L. 111-10, celle de la publication de l'acte ayant pris le
projet en considération.

La parole est à M. Robert Galles', pour soutenir l'amende-
ment n" 199.

M . Robert Galley . Le temps entre la publicité et le début des
travaux peut étre très long, ce qui peut être éminemment pré-
judiciable au propriétaire du fonds . il convient en conséquence
d'assurer une correspondance réelle entre la motivation du sursis
à statuer et son opposition.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur, pour soute-
nir l ' amendement n" 5 et donner l'avis de la commission sur
l ' amendement n 199.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L' amendement n" 5 est
un amendement rédactionnel tendant à clarifier davantage le
texte.

La commission n 'a pas examiné l ' amendement n " 199 de
M . Clément niais . en retenant comme date de référence la publi-
cation de l'acte ayant pris l'opération d'aménagement en consi-
dération, le projet de loi n ' innove pas, notamment par rapport
à la procédure de sursis à statuer applicable en matière de tra-
vaux publics.

A titre personnel, je suis défavorable à cet amendement qui
s 'écarte fondamentalement du texte qui nous est proposé.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur les deux
amendements en discussion

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Le Gouvernement est favorable à l ' amendement n" S
car il complète heureusement le projet, qui avait précisé la
date de réponse en cas de délaissement faisant suite à un sursis
à statuer pour les opérations ou les travaux mentionnés à
l ' article L . 111-10 . niais pas pour les opérations déclarées d ' uti-
lité publique mentionnées à l ' article L .111-9.

Le Gouvernement est défavorable à l'amendement n" 199 : le
délaissement du terrain par le propriétaire à qui a été opposé
le sursis à statuer est ouvert dès la mise à l'étude d'un projet
de travaux publics ou d ' une opération d'aménagement, bien avant
que les travaux ne commencent . Ce sursis a pour objet de per-
mettre à la commune d 'i •,'iter . pendant le temps des études,
de compromettre la réalisation du projet par la délivrance d ' une

autorisation qu ' elle ne pourrait refuser sur une autre hase . il
faut donc choisir comme date de référence pour l ' évaluation

du bien délaissé le commencement des travaux.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 199.

(L 'nrrreurleirrcrtt n ' est lits adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n ' 5.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 2 . modifié par l ' amendement n" 5.

(L 'article 2, ainsi worii)ié . est adapte `
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Article 3.

M . le président . .le donne lecture de l ' article 3 :

'l'I - l'RE II

REFORME DES INSTRUMENTS FONCIERS

\rt 3 — 1 Il cst ajouté à l ' alinéa premier clu 1 de l ' article
1-- l'3 1 ..3 du code de l'expropriation pour cause d ' utilité publique
une phrase ainsi redigce .

Il est tenu compte des servitudes et des restrictions adminis-
tratives affectant de (acon permanente l ' utilisation ou l ' exploi-
tatort des biens à la mé!ne mate.

2 Le 1' du Il de l ' article L . 13-15 du code de l 'expropria-
tion pou' cause d 'ututtc publique est remplacé par les disposi-
tion, suivants :

Il - 1 La qualification de terrain à bâtir . au sens du présent
code . est réservée aux terrains qui . un an avant l ' ouverture de

l 'enquete precue à l ' article 1. . 11-1 ou . dans le cas visé à l ' article
1. . 11 . 3 . tut an avant la déclaration d ' utilité publique, sont,
que : :e que soit Ieur utilisation . tout à la fois :

ni Effectivement desservis par une voie d 'accès . un réseau
éleetrque . un roseau d 'eau potable et . clans la mesure où les
reeles relatives à l ' urbanisme et à la santé publique l 'exigent
puur construire sur ce, terrains . un réseau d ' assainissement . à
condition que ces divers réseaux soient situes à proximité imme-
diate des terrains en cause et soient cfe dimensions adaptées à
la capacité de construction d&' ces terrains . Lorsqu ' il s ' agit de
terra ins situes 'tons une zone designee par un plan d ' occupation
des sois comme devant faire l 'objet d ' une opération d'aménage-
ment d ' ensemble . la dimension de ces réseaux est appréciée
au reearct de l ' ensemble de la zone :

to Soues dans lin secteur désigné comme constructible par
un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé ou par
un ducumrnt d ' urbanisme en tenant lieu . ou bien . en l'absence
d'un tel doeuni o nt . situes >oit dams une partie actuellement
urbasùste d'une omni u ... . :mit dans une pat'lie de commune
ctesr,nee conloutenunt connue constructible par le curseil muni-
cipal et le rcpresentant de l ' Eau dans le département en appli-
catnon de l ' at'ticle l . . Ill-13 du code de l ' urbanisme.

Les terrains qui, à l ' une des dates indiquées ci-dessus . ne
relu ii ient pas à ces condition . . sont évalues en fonction de leut'
s'cul usage eflectl, conformément au I du prés : nt article . >

3 I.e troisi è me alinéa de l ' article L . 13-16 du code de l'ex-
propriaton pour cause d ' utilité publique est modifié comme
suit

Il doit éualemcnt . sous la meure réserve . tenir compte,
dan, le\aivation de, indcnuiites allouées aux propriétaires, cona-
nmercants, industriels et artisans . de la valeur résultant des éva-
luations administratives rendues définitives en vertu des lois
fiscales . ou des déclarations faites par les contribuables avant
l ' ouverture de l ' enquett'

- 4 I .e premier alinéa de l ' article L . 13-1 î du code de l ' ex-
propriation pour cause d ' utilite publique est rédigé comme
sut

lrt . 1. . 13-1 -- Le montant de l ' indemnité principale ne
peut exceller l ' estimation faite par le service des domaines ou
relie résultant de l ' avis émis par la commission dos opérations
inunobiliéres . si une mutation à titr e gratuit ou onéreux . anté-
rieure de moins de cinq ans à la date de la décision portant
transfert de propriété . a donné lieu à une évaluation administ r a-
tive rendue dcfinitite en vertu des lois fiscales ou à une décla-
ration d ' un mourant inférieur à ladite estimation.

I,a parme est a \I . Uuromi'a . inscrit .sur l ' article.

M . André Duroméa . Nous avions déposé un anmendc'ment
tendant à insérer avant l ' artel' 3 un article additionnel ainsi
rédiu : - 1- ' expropri .tiun pour a sause d ' utilité publique pro-
noncée en application de la première partie ilégislative) du
code de I urbanisme est exercé&' en vue de la réalisation des
objectifs définis par l ' article I . . 300-1 dudit code. La desti-
nation de l'immeuble exproprié est mentionnée par référence
audit article 1, :SUI) l dudit code-

Malheureusenumt cet amendement a été lugé irrecevable par
la commission des finances . Il nous semblait pourtant inté-
res.,ant.

En effet, aux ternies de l ' article I. . 12. 6 du code de l ' expro-
priation, le bien exproprié est rétrocédé à l 'ancien proprié-
taire si la destination prévue n ' a pas été re :-pectée . ('ctte régle.
protectrice pou' le propriétaire initial et incitat r ice pour la
puissance expropriante . se révèle trop rigide . En effet, il arrive
qu'une commune souhaite pouvoir modilier en fin de procé-
dure la destination d'un bien exproprié .
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Ainsi, une comnu ne expropriant afin de réaliser une école
maternelle ne peut pas, même si les besoins sociaux évoluent,
édifier une piscine . C'est pourquoi nous proposons d'int roduire
un élément de souplesse en précisant que l 'expropriation pour
cause d'utilité publique est exercée afin de réaliser une opé-
ration relevant de l'aménagement, au titre de l'intérêt général
tel que défini par l'article L . 300-1 du code de l'urbanisme.

Peut-êtr e le Gouvernement pou r ra-t-il, au cours de la navette,
examiner ce problème réel.

M . le président. La parole est à M. Robert Galle'.

M . Robert Galley . Je voudrais soulever un problème impor-
tant.

Nous avons des illusions limitées en ce qui concerne notre
capacité à faire modifier de façon sensible le droit de préemp-
tion et nous pensons que l'article 6 sera adopté dans une
forme voisine de celle proposée par le Gouvernement . Malgré
les observations qui ont été faites hier su' l ' évolution du prix
des terrains . je persiste à penser que le droit de préemption
va entacher très largemet t la valeur des terrains auxquels il
pourra s ' appliquer. Suas devons par conséquent êtr e extrême-
ment attentifs à ne pas créer des difficultés supplémentaires
lors des autres procédures d'expropriation . Le texte proposé pour
l'article L . 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique prend un soin particulier à énoncer une définition
des terrains à bâtir extrérnement limitative.

C 'est ainsi qu ' il précise, ce qui n ' est pas nouveau . d'ailleurs,
que les divers réseaux doivent être situés à proximité immé-
diate des terrains en cause . ('ela laisse la porte ouverte à toutes
les interprétations : or celles-ci ,ont souvent faites au profit
des collectivités locales ou de la puissance publique, contre
les intérêts des propriétaire,.

Il précise par ailleur s que la dimension des réseaux doit Mtre
appréciée au regard de l ' ensemble de la zone.

Pourront donc étc' cunsidcres comme non constructibles des
terrains effectivement desservis, niais ne se trouvant pas hnmé-
diatentent à proximité du réseau, ou desservis par un réseau
dont on estime qu'il n'a pas une capacité suffisante pour
l ' ensemble des terrains à bâtir.

La sévérité avec laquelle a etc rédigé ce rat doit étre corrigée :
en effet . il ne faut pas ajouter aux difficultés causées aux
propriétaires par le droit de préemption et donner une défi-
nition ext rêmement restrictive des terrains à bâtir.

Nuus proposons que soit considéré comme terrain a bitir un
terrain effectivement desservi par une voie d ' accès -- cela
reprend le ai — ou situé dams un secteur• désigné connue cons-
tructible.

Cette position est homogc'ne : en effet, ia l ' article (i . nous
considérerons — le Gouvernement est très clair - que les ter-
rains à urbaniser à ternie . puisqu ' ils doivent être couverts par
le droit de préemption . doivent (tre considérés conune des
terrains à bâtir.

On ne peut pas retenir une définition tres restrictive des
terrains à balle a l ' article 3 et, trni .s articles plus loin, être
extrévnemc-nt généretux lorsque cela arrange le Gouvernement.

Les amendements crue je défendrai ultérieurement ne peuvent
se comprendre qu'en fonction de cette explication gcnérale.

M . le président . La parole est à M Frelaut . rapp,meur pote' avis
de la commission des finances, de l ' économie générale et du
flan.

M . Dominique Frelaut, rapl,ortrrrr pont crrr,s . .I rai été étonné,

monsieur Galley . de vous entendre dire que le choit de préemp-
lion avait entaché le prix des terrains . Puisque vois vous
idtes référé à votre expérience de maire, permcltez-moi d 'en
faire autant . J ' aii classé en 'l. .1 F . l' ensemble du territoire
de nia commune, comme le permettait le projet de loi que
vous aviez présenlé : .l'ai également détirai un plan d'occupation
des sols . Or, j 'ai constaté que le prix ries terrains et des
pavillons non seulcmcnt n ' avait pas diminué . mais avait
augmenté . Un tableau fi_urant en annexe de non rapport
montre d ' ailleurs que là où un plan d ' uccupu .,un des. sols a
('té voté, c'est-à-dire la nia la volonté de la collectivité terri-

toriale a été affirmée . le prix des terrains tendait à augmenter
plus que là oit les collcctivité .s territoriales n ' avaient pas défini

leurs positions, ce qui créait une incertitude.

M . Robert Galley . fuis- ,i ' réponcr•e à monsieur Frelaut,
monsieur le président

M . le président . ,le vous donne la parole, mais il conviendrait
de ne pas s'engager dans des dialogues
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M. Robert Galley . Monsieur Frelaut . l ' augmentation du prix
des terrains que cous ayez constaté'(' dans votre conimune.
comme mut dans la mienne . résulte du fait qu ' ils relèvent d ' un

P . O . S . et non pas ( ' une Z . I . F . La meilleure preuve en est que,
rès récemment, à Troyes . des propriétaires sont venus me
supplier d ' acheter parce que l ' ensemble de h rue Gré'goire-
Ilerluison etaot frappé d ' un droit de préemption par le biais
de la Z . A 1) . et de la Z 1 .F . et qu ' ils ne trouvaient pas d ' ache-
teurs Or lis se trouvaient dans une situation difficile car ils
devaient renflouer la trésorerie d ' une entr eprise . Pourquoi ne
rr'outauent ils pas d ' acheteurs ^ Parce que le droit de préemption
de la vile entachait la valeur du terrain.

En faut c 'e s t le i' ). S qui Jaune de la valeur aux terrains
et . dans une ('-('•naine mesure, le droit de préemption duit êt re
cunsile re Il„!t corn nt(' un ivanta'_c :nais comme une servitude.

M . le président . M . Distraite . rapporteur . a présenté un
antenderne ,a n 6. ainsi redite

	

C,uep ;('ter le deuxiérn arums du 1

	

de l'article 3

l ' a'- le s mats .

	

. saut si leur in s ti,utioit revole . de la part
de l 'exprupr :ant . une intention dolosive.

La paroi(' usa it M. le rapport e ur.

M . Jean-Pierre Destrade, supporteur . Cet amendement vise
à alt_ner '. .t recLudion du projet de lui sur ceile qu ' a retenue
le Ic :islat,' u en 1975 pour l ' t'' .,,i'raliun des terrains à bath.
_•e• qui ne u' .i'eiera pas de titticultés . rate servi ble t-il.

M . le président . Quel est lavis du Gouvernement

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . l',,•u a lait ( .crable

M . le président . .lr mets ;eux vuu l'amendem e nt n' G.

L ' c ' , '~I,

	

rvt est ,tduptr . t

M . le président . \lM Rnbcrt Galley . Guichard et les membres
du _ro,.tpe du r :,s-eniblcnicnt pote' Li Ri•puhlique et apparentés
ont per .scme ut, ,intenetcntent . n

	

181 . ainsi rédigé,

	

s, :a fut du deuxicncc alinéa chi 2

	

de l'article 3.
subsot .n•r aux oints

	

tout a la fuis

	

le nirl :

	

soit .

La panelc est a M liohert ( ;'Huy

M . Robert Galley . (' et ;unendeturnt est cuhi'rent avec ce que
je tiens d' 'xpliquer En el' fe ; . ,tour déterminer la qualification
de terrait a bàtit' . l ne nuis semble pas qu ' il puisse y avoir
cunicil de ;Gipusitcuns de natures a ;tssi différentes et qui
tiennen t . il ' tm.e !cart . a la prése nce d ' équipements permettant
la cunstr tctcuti de locenients ici d ' immeubles et . d 'autre part,
à la .situai in (le ces te'r'rains dans des parties du P .O .S.
const'uelibic-s ti terme comme tics sonos A . A . qui . par di'tinitmn,
ne sont pas incuse equipi'es.

On ne pe,tt couloir une chose et son contraire', sous peine
de faire en ,orle que la définition de terrain à bàtir suit . dans
une' eer ' talne Ine s lu ' o . suuutise ;I un certain arbitr aire.

	

La substitution des mats : , lotit a la fois

	

par le mot:
suit . permet l ' alternative au l i eu du cumul.

M . le président. Quel est l'avis de la cvuunission :'

M . Jean-Pierre Destrade, rappmleter . La cnnuni .ssion n ' a pas
eu le loisir d ' examiner cet amendement du fait que celui-ci
a été déposa tarditemetit.

Je ne sui : pas intervenu !mut à l'heure pour répondre sur ce
point à M . Galley . .le lm répondrai :naintonant que la solution
yu il préconise autm'iserait un retour aux confusions antérieures
qui permettaient de qualifier un terrain de terrain à bàtir sans
que celui-ci suit poco' autant constructible, ce qui nie parait
tout à fait anormal . Objectiveraient . cette qualification de terrain
à btir implique que les cieux conditions prévues dans le texte
du proict de r oi soient cumulatives.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . J ' ai bien écouté les c•ununtentcires qu ' a fans M . Galle)'
sur ee point . Partageant en cela l ' avis de la commission, le
Gouvernement consicicre que la situ, lion actuelle est snu•ce' de
confusion et . .s 'il propose qu'un terrain ne puisse étui qualifié
de terrain cc bath que s ' il est à la fois desservi et constructible
au regard (lu P . O . S . c'est justement par l ' application d 'un
double crilere . ce qui améliorera la situation que nous connais-
sons . : .'amendement de M . Galley viderait de son sens le lexie
du Gouvernement . Celui-cr i ne peut y être favorable .

M. Robert Galley . Si un terrain est desservi, c ' est qu ' il est
constructible

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 181.

(L 'arnendettteut n ' est pas adopté .)

M . le président . MM. Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe (tu rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 182, ainsi libellé:

- Rédiger ainsi le début du troisième alinéa !a) du 2 "
de l ' article 3:

' a) Situés dans les zones urbanisables à court ternie
et effectivement . . .

	

:le reste sans changeme nt).

La parole est à M . Robert Galley.

M . Robert Galley . II est nécessaire de préciser au titre du
plan d 'occupation des sols le zonage des terrains concernés,
ce qui, en fait, limite la portée de la disposition aux zones U.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . I,a commission n ' a pas
été saisie non plus de cet amenderaient mais M . Galley recon-
nailra que la précision qu ' il tend à apporter es : encore plus
nettement dévelo p pée dans l ' alinéa tbt suivant . M. Gallé' doit
donc avoir entier( satisfaction.

M . Robert Galley . J ' avais proposé que le mut - soit . remplace
lc's nuits

	

tout à ;a fois

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Mémo avis que la commission et pour les ironies
raisons.

M . le président. Mainlenez- y uus vot r e amendement, monsieur
Galley

M . Robert Galley . Bien si•

M. le président. Je !nets aux voix l'amendement n 182.
(L'amendement n 'est pus adopte .)

M. le président. MM . Robert Galley, Guichard et les nienibres
clu groupe clu rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 183 . ainsi rédigé:

- Dans la deuxième phrase du troisième alinéa ta) du 2"
de l 'article 3 . après les mots :

	

situés dans une zone s,

insérer les mots .

	

constructible à court et moyen termes -->.

La parole est à M . Robert Galley.

M . Robert Galley . La rédaction de la phrase que notre amen-
dement tend a modifier est anibigué . Elle n ' est pas suffisam-
ment explicite . Il me parait donc nécessaire, une fuis encore,
de lever toute ambiguïté, s ' agissant de la définition de terrain
à bàtir. Il faut . à cet effet, préciser clans chaque cas la natu r e
des terrains concernées et indiquer qu ' il s ' agit de secteurs
constructibles à court et moyen ternies . c ' est-à-dire des zones U.
et des zones N . A . du plan d 'occupation des sols.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission'

M . Jean-Pierre Destrade, supporteur . La commission n 'a pas
non plus examiné cet amendement . Je pense en tout cas que
la proposition de M. Galley n ' apporte aucune prévision parti-
c•uliere car. si les zones U . sont constructibles par définition,
les zones N . A . . quant à elles . ne le sont qu ' en fonction des
prescriptions figurant an l' . O . S.

M . le president . Quel est l ' avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . :lente avis que la cununission.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 183.

(L 'arnendetneiit n ' est pus adopté .)

M . le président . MM . Robert Gallo)'. Guichard et les mem-
bres du groupe du rassemblement pou r la République et appa-
rcntes ont présenté un amendemenl . M 184, ainsi rédigé .

Uans ln dcuxiémr phrase du Iruisii'me alinéa ia) du 2 "
de l ' article 3 . après les nuits :

	

plan d'occupation des
sols , insérer les mots :

	

rendu punlic' nu approuvés.

La parole est à \l . Robert Galley.

M . Robert Galley . Le dispositif du plan d ' urcupation des
suis peul comporter plusieu rs (lapes .
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ll me eenlble . la encore, qu'il ru fauil lu„er planer aucune
ambleut't' A partir du miment ou un 1' . tt S . est publie,
il est npp~,>able aux tiers et Il doit erre Cen,idure comme
ennerenu^u applicable . d oit i utiLte de la motion rendit
publie (el approuve , dent )e demande l'tn,ertun dans un
.ete .e ;n membre d autre : paraerephes du texte . Il tait voler que
le prebiénu' du naseau ju ridique du P . O . S . ne su-cite des
di s edseLon, .w miene'nt nu une cfeci_,ion (((t un ,versement
part ; II 'I t'r :n :ert serment.

M . le president . Que : est i r ai i, de la (»munis .ien

M . Jean-Pierre Destrade, r,it,lrortr-ar . l ' et amendement n ' a
p .e, te' ex:nlne par a ( tuni,emn . .\ titre personnel . je ne
.,u ., pe- du t'eut eppe.e a votre amendement . monsieur Galley.
car ,i nie semble appui er une precisinn que l'on retrouve
d ' .i : ;t'ii t. dan. ' .illnca

	

It

	

suivant.

Ir dis e en pas (lue

	

sui : fatorahle . mien_, que je n ' y suis
pd, eplee>c . et qel retient du

M . le président . 1) ' antres e l i ;'alcnt que one.- \nus en remettez

a '..t ,a ;t'.-, de' .'-A„cutble',-

	

I

Q :10 : tel

	

du l:ouvernenteel

Mme le ministre delegué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . L(' Gelnei ' nement ten :ldere que Ianu'nd,nunt tend a
III,dlere one ire» l ride IerI11til,ltie11 et il demande a l' .Assem-
hIe' de

M . le president . Eh Mon. monsieur Galle' . vous voyez que

Ion peu : .armer ia s'entendre entre ,en, de bonne c•ontpa,nic . ..

M . Robert Galley . De truth, e autt't'

M . le president . Je met, :lux sois I ' anu'ndenwnt n

	

184.

I . r'' ' , i, e t'ait

	

te :

	

~riinniL' .L

M . le president . \I\1 Hebert Galley, Guichard et les ment-
bru . .1a soupe du ra„euthlcnu'nt pour la République et appa-
rcn!e- ont pre,ente un amendement . n

	

185 . ainsi tibihle

R .'dl,er ainsi e d,hut du quatrü'ntc elntéa do du 2"
de :article 3 :

le situes clans le , lune, urbanisable, à court et moyen
ternie r ; tlgurare à un plan d ' oeeupatiot des sols rendu
puh ;ie 011 appelle\, iii Retirent sur 1111 document ti'urb tr
ensuit' en tenant Merl .

	

n le reste 5111 . Onmeentent l

l .a pare '., est a M Hubert Galley.

M . Robert Galley . Dan.- le cache de l'hene,eeni'ité due je
eouhaitals unroduire as eu l'amendement n

	

181 . (tin tendait à
t'empleCer les mots tout à la lois par le moi soit .,

dans le deuxième altnea du 2 de l 'article 3 . il nt /'tait apparu
nee•e-saure de precuer yuc les ;,n'aies croneerio's pute aient —
dl e avait une alternetne - Ore situé- Mans les /unes urbain-
,ables à court et moyen tontes el figurer a un P .O. S . répon-
dant aux cnttditsens enonce'r .-

\[aIs puisque l ' amendement n' 181 n ' a pas

	

tdoplé . je
retire . toujours par souci d ' hontoeen(ile, cet amendement n 185.

M. le président . l .'ainendentenl n 185 est retire

MM . Robert Halley . Guichard et les nu'nthres du groupe du
rassemblement pour la Republique et apparentes ont présenté
un amendement . n' 186 . ainsi redite :

Supprimer le 3' de l 'article 3

La parole est a M . Robert Galley.

M. Robert Galley . Nous ne contprenone pas la raison profonde.
mais peut elle le, juristes comme 51 . Destrade et M . Worms
pourraient nous la donner . ..

M . Jean-Pierre Destrade, rnpporterrr . Je ne sui, pas jur iste

M . Robert Galley . . . .de la modification proposée par Ic Gou-
vernement du trois/ente alto"e de l ' article l . . 1316 du code
de l 'expropriation var la nouvelle rédaction ne modifie en
aucune façon le sens de la phrase . On peut lien, . s'inter'roge'r
sur l 'opportunité d 'une simple modification de Style.

Par conséquent . )e propose que l'on s ' en tienne a la rédaction
initiale de l ' article L . 13-16 (lu code de l 'expropriation.

M . le président . Quel est ravie d, la conuni„ion

M . Jean-Pierre Destrade, reppnrteur . ('et amendement n ' a
pas non plus été exannnc par la commission .
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.l 'el lira eu l ' occasion de Inr en comntisiun que le texte
en vigueur appliquait le qua'ilicatif . rendues définitives à
la fois aux évaluation ; aclnuni,lratives et aux decl :o'ations faite,
par les contribuables.

Certes . diverses juriclirtiuns uni inlerpri'tc de manier, res-
trietice la formule declaratons rendues définitives en ne
prenant en compte que les déclarations enreeistrees lopins plus
de quatre ans -- il y avait donc pre.criplion en ntaliere fiscale.
Le projet de loi entend ro end' Jur' c•es interpri'atiuns.

A titre personnel . je dolomie à l'Assemblée de rejeter cet
amendement.

M. le président. Quel est ravis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Le Gouvernenuirt partage l ' avis de la commission.

CelleInes jurid,ctinn, de l ' c .prupri lier dtnucnt parfit, . une
interprctation restrictive du tro ; ;sente alinéa de l ' article L . 13-16
et du premier alini•a de l 'article L . 1317 dit code de l'expro-
priation . En effet, pour ces juridictions . les déclarations ne
deviennent detinitices, en vertu des lois fiscales, qu ' après l'expi-
ration de la quatrième anni•, suivant la date de l ' enregistrement
de l"acte ou du dépôt de la déclaration . De ue fait . elles écartent
l 'application des artieles L. 13-16 et 1 . . 13-17 pour la plupart
des dirlaralione. Cote intcrpri'tation est de nature à vider
inté_ralentent les texte, de lets' pillée . Ainsi . pour lever
toute antbiguité. il est propose d 'anti'naeer la rédaction de
eus textes afin de leur donner un contenu reel.

M. le président . Retirez \nu ; cou r e emendemenl, monsieur Gal-
lev

M . Robert Galley . Oui . neeneleur le president compte tenu
de l ' explication que nt ' a donné, M . le rapporteur quant à la
modification rédactionnelle dent je discernais mal le raison.
Cette explication valant pour l ' article suivant, je retire dès à
pr^sent l ' amendement n - 187.

M. le président . L' amendement n 186 est retiré.

11\1 . Hubert Galley . Guichard et le> membres du croupe du
raeeonthlentent poc' la Repuhlique et apparentes ont . en effet,
pri'stnté un amendement . n 187 . ainsi rédiee

Supprimer le 4' de l'article 3.

Cet amendement vient d'i'tre retire par M . Robert Galley.

M . le président . Personne ne demande plus la parole :' ...

Je nuis aux voix l'articleu

	

3, modifié par les amendements
adeptes.

II . 'urtrrle 3 . (msr mn,1 :I re . est adopte .)

Article 4.

M. le président . Art . 4 . -- 1' La dernière phrase de l 'ali-
néa 3 de l 'article L. 123-9 du rode de Iln'bani,lne est remplacée
par les dispositions suivantes

'l'outefois, la date de réference prrt•ue a l ' 111'I icle 1 . . 13-15
du code de l ' expropriation peur cause d ' utilité publique est
celle de la publication du plan d ' occupation des sols, de la
ntodilieauut ou de la re,esien dudit plan insutunnt I l empiace-
nient réservé.

2 Il est ajuulé à l ' article L . 123 .9 du code de l'u rbanisme
un dernier alinéa aine' rédige :

Les dispositions de l ' arliele L . 2212 sunt applicables aux
terrains réservés par un plan d'occupation dee sil ., et acquis
par la c•ollecti\ilé ou le service public bénéficiaire de la réserve,
quel que soit le nuite d ' acquisition ..

3 la' II de l ' allie-le I . . 1 :1 . 15 du code (Ir l'expropriation
pour cause d ' utilité publique est cnniplite plu' un 4" ainsi
rédige:

4' Lorsqu ' il s 'agit de l ' expropriation d'ut terrain réservé
par un plan ci ' occ•upatinn des sols au sain de l ' article 1 . . 123 . 1 8'
du code de l ' urbanisme, le terrain e-1 0,11 .-Mo e . pou r son éva-
luation, connue ayant cessé d 'erre compris dans un emplace-
ment réservé : la date de refcrence pri'tue et dessus est alors
celle de la publication dit pied d ' occupation de., sols . de la
modification et nu la révleiun dudit phot instituant l'emplace-
ment réservé.

La parole est à 11 . Paul a 'homal, inscrit su' l'article.

M . Paul Chomat . 11oneicur le président, si vines le permettez.
je défendrai également les amendement, n ' 149 et 151) déposes
par mon groupe .
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Nous ieulnns appeler l 'attetttt . i :, eu Guuccrnitntnt sur un
problème qu ' il m'us semble (,sent et de résoudre pour lutter

;,ur,re ee r : .a ine• Spccnlal ions.

L'ancien ,)stenic d ' c,tInialinn résultant de l 'article L. 13-15 du
code de : r~li i pr .anun (dal( suilt,auunent impri'iis pour laisser
tome l'a!tiu te a .t mae d ' exprnpriauon Le projet de loi définit

ma :ntraa :i uc~ In'ucuement là ,t,riiaficatiun des terrains conter
q a_ . ,e q :, e, :

	

nit re ails . Ires pualtil.

ir es, chiot :e proiut (le lut retient comme rtierence la date

,le 1,i ni :ili - .a!ain du l'- cL S , celle do sa modification, nu cille
de sa tcit- ."i ,

	

n n in patS . c,u'.nn-• c ' est le cas dan, la 1e~is-

:a11u1i :, ' :

	

. eiLien pretaal .,ll : la pu

	

If di de l 'acte di'ci-
:i! :a p u . .,

	

du l' . O . S Je cu,ts renvoie également, mes

e

	

dtspo,tt, 11s 11de nous acon, udnpL`e> a
tr ios

	

2 ,i ., : :

	

le cat1 :'e ,le l'exercice du droit ail délai-sentent
cot,cc :u : :f .a tin susses a st :uuct'

Il tI ,ns ., ;,parue que . a compter de la delibcration annonçant
des .a :nrn :,_r ;omis pr ilotes ou la ,iecisiun d 'élaborer un P .O . S ..

une ,nerti :a ' a,n ;test s* de,clnpper . st l ' art en (duit M . le rap-

pu'•te :ir du üud_e: de 1983 de l'urbanisme et du logement . Dans
sun rapp i :L tramant un tableau mmntrant avec évidence l'effet
end relia' du I' . ll . S . sur le prix du terrain.

Naos parta_enn, ce constat . D'ailleurs . ain_a que mon collègue

Dontiluq,te rrelaut .'a confirme tout à l ' heure . Ie : chiffres enum
cers par \l . le rapporteur du hud ;et de l ' urbanisme et du loge-

ment amie', , lugileuts . En *lien cc,L.-ci etablis,atent que . dans le
cas d ' une eaaunanc de banlieue ordinaire non Jutée d ' un P . O . S .,

le prix du lin ':icr avait duubl' en six ans alors que ce prix avait
triple dans la tneme période dans les communes du mène type
dotés d un l' . tt . S . Cela etaut e_altotert vrai pour les banlieues
résidez t :eiie s . ce qui confirme que la loi de 1976 . que nous

n ' avons pas vntee . a des cunx'quence.s négatives et quelle est
structurellement porteuse de ,péculatkin.

Le prulet de lui qui noua est soumis amorce un début d'inver-
sion des lo_aques et tente de douer à la concertation entre les
acteur, de Li t

	

irrhaine la prunaute sut' le règlement.

Tout cul ., . nous l ' apprécions de manière positive . Mais nous ne
.tontes e e ,ien . iant pas cerf :uns que ces mesures suffiront pour
empeciiii' les ten,lance, au deveampement spéculatif dans le-,
milliers de c' .i,munes qui vont ,e dater d'un P .O.S . Voilà
potuquo d e ll a acons depuae den\ amendements.

P,i :u' cr q i : est de i ecaluatt ri ,les Biens expruprles . nous

propos , '' .

	

M 'Us ,ondoies t 's titi ; ;cui rs à c,ne telle mesure —
ana lu-'o itt lviilii

	

peur I 'eap!opri . Pour cc tiare . la date de
reie ;,' :t sir ei istudio des brans concernés doit être celle du
nue ou l ,onseti inuna,Ip .ai ,Ir :i,le ira l ' élaborai . . d ' un P .O . S .,

de •,t ni , l .lu . :r.t m on de ,a viii-ni . Il n 'y a iii, de risque de
.p',liatt , u pn .-iui' la 1,ii ;racial' la ri•vntun en lunetion du coud

de :a i m

	

n pen,l :.ni '.a periutle allant du la date tic dirai-
-ion

	

d ' '' . .i , . . .a .-in

	

du

	

l' . ci S

	

:t

	

telle

	

de

	

la

	

puhl,cati,in

	

du
P .0 t ., : i t, .e Lin- le texte tel h'u ' it huas est ,nuisis.

Dan

	

nu l a c,ini .nunc r.et parttrulicremcnt lunatentps
peau ei,, ' iurrt~- e n P .() S . . ''ut

	

ai ment prises en compte par
la le_t-Leef

	

.Cuientuelle• ccn'it,iratinns apportées à ries tin_.
non

	

cette pi r n .lr ~f,'Ial,nralion du P .O . S.

Tel est i s i- ' '"ue ,tic riu,e. ii :,' ;tusnn, dans le iiut de prudeter
;es cnniM .i :l,•'- 'i i'pcn',i i tons ,puciiLitivrs que l'exialence d un
l' ln S r,'i .-I u .eii, plus tirades.

M . le président . MM Paul c lamait i)nriinii'a et ':ce membres (lu
;rutlpe , i :nuior. :-te e ; a ;ipal,'i ui vint présenté von amendement.
n

	

149 .

	

. e-nut :

1) .i : i • ,

	

,leuxirnie alinéa de l ' article 1 . substituer aux
iniit-

	

pul,licition du Ilaii il ' nceupatiun dis sols . de la
m'idilicaltun nu rio la , lus huit : : dicistun prescrivant l'éla-
hpratüm ,leu plane d ' uecupatinn des sulS, sa modification pu
la

Cet amendement vient dédire défendu par M Chomat.

Mi rieur iu rapporte-Ur . lruurrici-vous donner ' ' ,avis de la coi n-
iltls,tun sur cet amendement ainsi que .air l'amendement n 150.
puisqu'ils tendent a introduire le meule texte?

M . Jean-Pierre Destrade, r•,u,purta'or . C ' est ce que ,jalluts vous
prilp,Ter, titun'. icur• le président.

M . le président . N1M . l'a 11 ('hontal . Duronti•a et les membres
du ,rouge cuniinuut,ty et :ipparentc uni en effet présenté un
amertdernent, n

	

150 . ainsi reciee :

Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle 4 . substituer aux murs :

	

publication du plan d 'ncculia-
lion dis sols . de la ntndificatu i et ou la

	

, les mots :
- décision prescrivant l ' élaboration du plan d ' occupation
des sols . sa modification uII la
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Cet amendement a étalement été déjà défendu par M . Chomat.

La parole est a \i le rapporteur, pour donner l ' avis de la
commission sur les deux amendements n u 149 et 150.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporte'irr . La commission a rejeté
ces deux amendements pour les mènes motifs.

La rédaction proposée fixe la date de référence à la prescrip-
tion du I' . O . S . Or il con v ient de relever qu 'un P . O . S . prescrit
n ' est pas uppusable aux Der : et que . par définition . le Y.O .S.
ne définit pas les terrains faisant l 'objet d 'une réserve.

On ci,mprendrait mal que -l ' indemnisation du propriétaire
puisse tntcr,entr sur la base d ' une décision de la commune
qui ne serai! pas opératoire . En outre, je rappelle que la date
de rcfercnue retenue à l 'article 4 est harmonisée, dans son
principe . avec c•elie qui est retenue pour le sursis a :statuer ou
le droit sic préemption.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendement .; n ' 149 et 150 :'

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Le Gouvernement suit l ' avis de la conintission.

M . Paul Chomat . ('e n ' est pas une réponse '

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la ennunisston des finances.

M . Dominique Frelaut, rapporteur pour avis . En commission
des finances, nous nous sommes inquiétés de celte question.

Nous avons craint que la date de référence retentie dans
le texte ne contribue à donner des possibilités de spéculation.
Nous aurions préféré quant à nous, que la date de référence
soit celle de la noise a l ' étude.

M . Chomat a évoqué les garanties dont doivent bénéficier les
personnes dont les biens sont concernés : elles ont la possibilité
de faire valoir devant le juge en premier lieu l'opportunité de
la révision du coût et d'éventuelles améliorations.

Mais incttroisième garantie peut être donnée . En effet,
comme il s ' agit d'une mise à l'étude . plus on s'achemine vers
la publication clu l' . O . S . . plus il y a de risques d ' un change-
ment d ' alleetation du terrain et . du fait d'une nouvelle affec-
talion . ce terrain petit prendre une valeur différente . Cette
sit talion duit être prise en l'utopie par le juge.

En pren,int canuse date (le référence celle de la publication.
nous risquons de favoriser une certaine spéculation funciere.
ce qui caillerait un peu cher aux collectivités ter r itoriales.

M . le président . La parole ost :t Ai . Paul Charrat.

M . Paul Chomat . Nuis maintenons noa nnicndetnenls car nous
ne sommes pas eancainius par la réponse de M . le rapporteur
et . .surtout . nous reureltuns que le P . O S ne puisse étre opposé
aux tiers . Nous reviendrons .sur cette question a l ' occasion tics
navettes.

Je rrui'to que nues ne ponton- rester insca-ibles aux chiffres
futtrins par Ir rapporteur du bud_el de l ' .irbant,nu' et du loge-
ment, car tes chiffres pr ,avent stue . dans !es rmnununes dotées
d ' un I' O . S . . il } a, sur la base de ec P .O . S . . spéeulatimt . Niais
ne mulons pas ,poli' le, prnprunan'es de h eus . mais nous
ne voulait, pas sun plus apu ' en cas d'exprnprietinn ceux-cd pru-
tttent d'une rertatm' '.11(1 laûon.

M . le président . ,Ic units aux voix l ' amendement n 149.

L'u„ ii nilrmerrt r,',',l p,rs irdnr,t '-1

M . le président . Je nuis aux voix l ' amendement n 150.

(L ' a u, u' r.ierni' iiI t 'eut pua adapte .)

M . le président. Personne ne' demande plus la parole' . ..

Je mets aux voix l 'article 4.

,L ' article 4 e .ii n,lupte.

M . le président . lai parole est à Mine le ministre délégué au
temps libre . a la jeunesse et aux sports.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . \lons,eur I* président . M. le ministre de l ' urbanisme
et du InGemenl souhaitant répondre personnellement sin' toutes
les questions relatives au droit de preemption, je demande
la réserve dcs articles 5 a 9 inclus.

M . le président . La réserve est de droit.

Les articles 5 a 9 sunt dune réservés.

La parure est à M . Hubert Galley .
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M . Robert Galley. Nette comprenons parfaitement que M . Quilès
souhaite etre présent pour tr aiter lui-nsdme ce probleme fonda-
mental.

Cela omet . mun•ie'tr le président . je vous demande une sus-
pension sis man s e, d ' un ('art d'heure afin de classer les amer-
dc''1 .•' ' • rein : ;fs :tex articles 10 et suivants.

M . le président . )lensicur liailev . les services de la séance
Pad },r t— nn, de relue de .P :mde de t'r-servc . le ut ' apprelais

i , ''ci- ir, Id

	

,aire.

ha :b ces _endttrtn . . nies chers celI'uue- . je l'el, prupu>c
de .,

	

:•rr l'ire tors liLVe m e ures cinquante-vin-1

Suspension et reprise de la séance.

M. le president . La eeatlae cal :suspende,'

	

I

	

qs . :t' i

	

n,

	

tirons

M . le president . Ica .rance est t t•prise.

Article 10.

M . le président .

	

Art . 10 . — l' Les disputent : de l 'atti :1e
le 221-1 du ce le de I il t ttu .nue sont rempl i rées par It e dispo-

.1 , - - L 221-1

	

L'Etat . les rolleetitttes locales et Ica établis-
.ct ' • ils ptddi .s

	

:,ç,rnt yoedllOti .ont habilites a argnerir des
nt uh! .•- . a i l bue :n Iran ',sic d'exprtpria t ien . 1,0,11 ' conslilucr

des , .sert, f ' 'n•_ices en mie de pernettre la rcali-ration d ' une
ui t ~ :- :C :en d ' anu• :r, memet r e pendant aux ,hjt•clifs dcl ;ni : a

'Mir ' L . 3001.

2 Es' ,tient . a

	

,ritale 1 . . 221 2 du code de l ' urbani :nn en
mes : .

	

lieu

L es persoones h'titlL .ltie a	rouit enu e:•, aa prt's .•nt arihic
. mt rtr'i

	

aes dtsiresiiiens rie l ' art ic te 7.t-5

	

loi n 82-526
dit 22 mn 11 1 H2

	

aux droite et oblicatiei, de, lova'aire,
et 'les mull :ule

Pe

	

cu' ne de'iit i,.le

	

itadtle

	

. ..

J ~ :nei-'

	

,ma l ' article 10.

aie -,-

	

in t • :t

	

t ri, nl .

Article 11.

M . le président . . Art 11 . — Le chapitre Il du tit re IV du
In :e 1 de la prc'mü'rc parlai Sléuislati',et titi rude de l ' srbu
marne est remplacé par les dispositions suivante .:

( ' ou it RE II

Espaces naturels sensibles des départements.

:tri . L . 142-1 . — Afin de préserver la qualité vies sites, des
paysages et des milieux naturels, et selon les principes posés à
l'article L . 110, le département est compétent pour élaborer et
mettre en oeuvre une politique de protection, de gestion et d ' ou-
verture au public des espaces naturels sensibles boisés ou non.
Pour l'exercice de cette compétence, le département peut acqué-
rir des terrains par voie amiable . par expropriation ou par
exercice du droit de préemption défini à l'article L . 142 .3.

« Les actions du département visées à l'alinéa précédent doi-
vent ètre compatibles avec les orientations des schémas direc-
teur s et des chartes intercommunales de développement et
d'aménagement, lorsqu'ils existent . ainsi que des prescription,
nationales ou particulières à certaines parties du territoire fixées
en application de l'article L . 111-1-1.

Art . L . 142-2 . — Pour mettre en oe uvre les actions définies
à l'article L. 142-1, le département peul instituer . par délibéra-
tion du conseil général . une taxe départementale des espaces
naturels sensibles.

Cette taxe tient lieu de participation forfaitaire aux dépen-
ses du département :

— pour l ' acquisition par voie amiable, pat' expropriation
ou par exercice du droit de préemption mentionné à l'article
L. 142-3, de terrains ou ensembles de droits sociaux donnant
vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance de terrains,

ainsi que pour l'aménagement et l'entretien de tout espace
naturel . boisé ou non, appartenant au département, sous réserve
tic son ouverture au public dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L . 142-10 ;

— pour sa participation à l'acquisition de terrains par le
conservatoire de l ' espace littoral et des rivages lacustres, par
une commune ou par un établissement public de coopération
intercommunale compétent, ainsi qu'à l'entretien des terrains
acquis par l ' une (id l'aut"e de ces personnes publiques dans
l ' exercice du droit de préemption . par délégation ou par substi-
tution . prévu à l'article L. 142-3.

- Le produit de la taxe peut également être utilisé

• — pour l'aména,entent et l'entretien d'espaces naturels
boisés eu non appartenant aux collectivités locales ou à leurs
etablissc•ntents publics . et ouverts au public, ou appartenant à
tics propriétaires privés à la condition qu'ils aient fait l'objet
d'une ci't'sention passée en application de l'article L. 130-5;

— pi a ni l ' acquisition . l ' aménagement et la gestion des sen-
ticre fi ;ni,,int sur un plan départemental des itinéraires de pro-
menade et de randonnée . établi clans les conditions prévues à
l'article 56 de la loi n 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la
loi n 83-8 titi 7 janvier 1933 relative à la répartition de compé-
tences entre les communes . les départements . les régions et
l'Etat . ainsi que des chemins et servitudes de halage et de mar-
chepied des voies d'eau domaniales concédées qui ne sont pas
ouvertes à la circulation ginéeale.

Celte taxe est perçue sur la totalité du territoire du dépar-
tement

Elle est é•lablie sur la construction, la reconstruction et
l'agrandissement des bat-intcnts . Son assiette est définie confor-
mément à l ' article 1 :x85 D du code général cl,s impôt, . Sont tou-
tefois exclus du chaud) de la taxe;

a) les batellent, à usato agricole ou forestier liés à l'ex-
'dona t ion:

b' tes bàtiuu•nl- qui sunt destine : à être affectés à tin ser-
vice public ou d ' utilité publiq :te et dont la liste est fixee par
le décret eu Conseil J Etat prévu a l ' ,irtic l e 1 .85 c' tl ) du code
;;énerel des intp,ils

ri les bdlintents édifies par 9's preprii'taires ( ' une habita-
lien familiale reconstituant leurs biens exproprié ; ;

d) les inuncubles classes parmi lest monument,: historiques
'tu inscrits à rincent ; ire supplémentaire des monuments histo-
riques

- Le conseil général peut es,tnérer de la taxe départementale
des espaces naturels s ensible, les organism e s d ' habitations à
lover modéré.

La taxe est soumise aux règles qui gouverncnl l ' assiette, la
liquidation, le recouvrement et le contentieux de la taxe locale
d ' équipement.

Le taux de la taxe est lise à 0 .5 p . 100 de la valeur de
l ' ensemble immobilier déterminée conformément à l 'article 1585 D
tl et ll) dut cotte générai des impôts . Ce taux peut élit e majoré,
suivant les catégories de constructions, sans pouvoir excéder
2 p . 100, par délibération dut conseil général.

La taxe constitue . du poin t de vue fiscal, un élément du prix
de revient de l'ensemble immobilier.

1,a taxe est perçue au profit du départeme nl en tant que
recette grevée d ' affectation spéciale.

• Art . L . 1423 . — Pour la nuise en oeuvre des actions définies
à l'article L . 142 . 1, le conseil général, après avis de la chambre
d 'agriculture, peul délimiter des zones (le préemption clans les
condition- et-après définies.

Dans les communes dutees d'un plan d'occupation des sols
rendu public ou approuvé . les zones tic préemption peuvent étre
créées avec l ' accorte du conseil municipal . En l'absence d'un
tel document . et à défaut d'accord tirs communes concernées.
ces runes ne peuvent être créées par le conseii gi•ni•ral que si
elles ont été prises en considération par le représentant de l'Etat
dans le département.

u A l ' intérieur de ace tnes, le département dispose d'un droit
de préemption sur tout terrain ou ensemble de droits sociaux
donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance
de terrains qui feraient l ' objcl d'une aliénation volontaire, à
titre onéreux, soue quelque forme que ce soit.

« En cas d'adjudication, lorsque cette procédure est rendue
obligatoire par une disposition législative ou réglementaire, l'ac-
quisition plu' le titulaire du droit de préemption a lieu au prix
de la dernière enchère, par substitution à l'adjudicataire Cette

cal re,
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disposition n ' est „utefu,< pas appli :able à a vente mettant fin
à une :ad :•rlun CI ' el'l` tolontairentent . a moins que celle-ci
rty,ilte d i nde donation partage

Le .. .changes d 'immeubles ruraux situes dans les tunes de
p :- 'baupt :on detuuts au présent article réalises dans les cendi-
lion s •t'.ue s au titre 1 du :Ivre 1 du code rural ne sont pas
sea :li,sa cc den . ..

A .l ;1s ,u le ,oliSerta :oire de espace littoral et des rive.ges
u,

	

est tur .•

	

oilimient t,,mp,scsir celui ci ou . à devint . la
sin-en-me . ;mat se s• ;hst.'uer au de(ar t enient .d celui-ui n ' excree

sit . , t, .mpt

	

\u

	

nu le cunsrn aU,irr n 'est
1 .1 „, :n .i .0 at' paili .e sItis[Ilne!' ail dipautl'nit'nt

n ' exulte .

	

on ,Irait de réemptinn.

-q

	

'.a

	

ont lait paliir d ' un

	

taLL> .rntent pnhlie
. .un

	

et', d'If

	

'e ) a) ;Ir•t

	

,(Cardon t'rie pe,Il

	

t'Il
!

	

ei

	

a d an'

	

.~ ~,,, 'n .

	

!d

	

,i

	

, . 1 u'I-

	

e,'

	

dn'"it

Le de ;t afttnLCn' ae :r dr , uurr

	

q droit de pr:einptiot à
:',i : .a, .il de

	

'a : :onation d 'un bien aunds a te ilrm (u sur
se .Itnr' de la ,one dr urecnnition au con .cr-

\ :de :re du . t 'ace ,Moir ai et des rivais iarnstrus, laisque
est telr .,,,lement c(uu ii•'etit . ii l'LIat eu a une rnL'ec•-

~'oca :e lies biens ainsi acquis entrent dans le patrimoine
du tir :e_ .itaaue.

Le tenon entent ' , cul .',alciment deli',uer son droit a un
elah;issenuti publie ayant loisilion ou à une sut rte d 'econonlie
mixte repandani aux modillons (b linier au deuxieine afinea de
ortie 1 . 3111-4 . e ,lidue.,l :ure agissant dans ac cas au mon

et pour :e eninpte lui ,Iepartentent lies biens a t n s t acquis entrent
laas e p,,t runor'n• du d,'larlc :nent,

1 1 . 142-4- ' Foule ,di-nation nt,•n , ionnoc brut-u' L . 142-3
est sub,,rdonne, à peine de n : :lite, à une déclaration préalable
adresses par le pré tri''taire ait présiJent du conseil , encrai du
deuarterncnt dans lequel ,ont situi's les biens . Celle déclaration
comporte ohlieatnirenlent l ' indication du prix et des conditions
de

	

lit nation prole t ee eu . en cas d ' a,ijnilmation . l ' estimation de
l iauueible oll sa mise a prix.

Lorsque a contrepartie de l ' ali(natinn fait l ' objet d 'un
paiement en nature . la derlara t iun duit mentionner le prix
d estimation do velte contrepartie.

lue silence des titulaires des droits de préemption et de
substitution pendant Iri, rouis à compter de la recoption de la
cleelaratiun nn•nti,nnec au premier a :inea vaut ren,,nciatiun à
l ' exercice de ces ,Irni's-

1 . ' action en ti illil,• Irt•tue au prennior alin,~a s,' prescrit par
cinq ans a compter ,le la publication de l 'acte puirtant transfert
de priprtcte.

.1 , t 1 . .142 .5

	

.\ defaut daeenrit amiable . le prix d ' acguisi-
tiun ,est laye pur la Juruiicllui cnmpetenle en metitic d ' expr(-
pri ;ttiom

	

ro prix e-t exclusif de taule in lentnite accessoire, et
n it t noient de I ' iiii cutinilu de rcnipi(i.

Le prix est tiré selon les restes dt'

	

articles 1 . .13-14 à
1 . 1319 du c,, .le de l ' expr,ipnatinn pour cause d ' uliiili' publique.

l ' nutet'L

	

Ldon, ci' .Cas.

r, La Mile le reforenuo plétuc à l :u-urle L . 13-15 est s.iii la
state du ;,,us n' -rot des acte, rendant

	

approll,diil
unditisat le plan i nrcuiaiem élis -',t

	

lotir :I rune ilii, Laquelle
es' sn(ti

	

h •n . son . en I .,h,'nrr ci r on tel plan . end—1 :ans :,v,in!
a ,ie,-lar.(lionn par aquelle le prolvu'I,airc a !n :uil(esie ,nn iutelt-
i tt —t lit,- :arc e Mon:

l ie s anielinrt!ti"Ii . . Irui!sfn!nnal .on- dia dtancrnienl, (rairec-
talin,t oUeres

	

tir

	

tif” tint''Oiii' I ,, s

	

n,' : r,•u ,'ni ;a L, date 1xeo
sign .Ii

	

no .n•li 1, , . ;,

	

- s 'llt do,

	

„rit

	

nié d

	

HM, . . al lia

A

	

,iefatnt

	

le

	

;!!Idial,ie, i•n! s til tr.u!1

	

,Ir,

	

relu u-
re :t r-

	

bien dans la osent,' rune.
il pnnrrl t''re !oint ,nui ;lie ilt

	

i ;iitatt-,n- et Lo• -or,ls ;rniah rs
nter'.entls pn ;lr des t'•rr :ii ,

	

de utéi•,a rl .r,,ld!i, ;,li,nt triais ,ilur,
,t, ris bis iodles cuit t,r ;ihlc,

1i'

	

1 . 1429 .

	

Lnrsqu ' ,nt Immeuble . ouinis

	

deuil de
preeutpiton nae illdni d' a l ' ,Ir'ieii' L 142-3 LM l idiiet dune
exlri i' Liti 'n puer calo .,' ,{ -g uilde I,uh :I,l!Ir . ;i date 'Ir r-•t('rcrice
pr u ine a ratite :, I . 1 :3 15 rlu eodr de I rxlrnprn-I ion pn ir u nt<e
d ' utilité publique est n'Imitais, - ' il existe iii plan Ifni-uupaunn
de, .,,! . . par

	

da t e !In l,lu, r, :uni des ,mirs r' elu't ;!nl public•.
apprnutant (u ni-liftant ce plut peur l ., tune ,trots laquelle est
sial(' e terrait.

Art . 1, . 142-7 . -- Les dispositions des article .: l, . _2 135,
1, . 213-7 à L213-10, I, 213-14 et I . 213-15 sont applicables dans
les zone- de préemption (li'lindtée ; en application de l 'article
L .142-3 .

2• SEANCE DU 22 JUIN 1984
is	 	 se_

Art . L . 142-8 . — Si un terrain acquis par exercice du droit de
préemption n ' a pas été utilisé contrite espace naturel, dans les
conditions définies à l ' article le 14.2-10, dans un délai de dix ans
à compter de son acquisition, l 'ancien propriétaire ou ses ayants
cause universels ou à titre universel peuvent demander qu ' il leur
soit rétrocédé.

Pour étre recevable, cette demande doit être présentée dans
un drtai de trois ans à compter de l ' expiration du délai men-
tionné à ralinea précédent.

\ défaut d ' accord antiabie . 'e prix du bien rétrocédé est
fixé par la juridiction compétente en matière d ' expropriation,
sans pott(ir czréder le montant dal prix de préemption révisé,
s ' il y a lieu, en fonction des variations du coût de la construction
con s latces par l ' institut national de fa statistique et des études
éc(nnmigUes entre les deux ntulatirrns.

\ défaut de r,lponsc dans !es trois mois de !a notification
de la décision iuri,lit•linnnelle devenue définitive, l'ancien proprié-
taire ou ses ayants cause universels ou à titre universel seront
reptile, :noir renoncé à la rétruccssiun.

Art . L 1429 . — Le département ouvre . dés institution d ' une
zone de préemption, un registre sur lequel sont inscrites les acqui-
sitions réalisées par exercice, délegatiun ou substitution du droit
de prceniptinn, ainsi que l ' utilisation effective des biens ainsi
acquis.

Toute personne peut c•un .suiter ce registre ou en obtenir un
extrait.

Art . L . 142-10 . -- Les terrains acquis en application des dispo-
sitions del présent chapitre doivent tit re aménagés pour être
ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité
du milieu naturel . Cet anu'nagentent doit élre compatible avec
la sauvegarde des ntiiteux et des paysages.

La personne publique propriétaire est responsable de la
gestion des terrains acquis : elle s'engage à les préserver, à
les aménager et à les entretenir dans l ' intérêt du public . Elle
peut éventuellement confier la gestion des espaces aménagés
à une personne publique ou privée y ayant vocation.

s Seuls des équipements lé g ers d'accueil du public on néces-
saire, à la gestion courante des terrains peuvent être admis
sur les terrains acquis en application !es dispositions du présent
chapitr e . à l ' exception de tout mode d ' occupation du sol de
nature à com9rinlettre la conservation ou la protection de ces
terrains en tant qu ' espeecs naturels.

Art . 1 . .142-11 . -- A compter de la dérision du département
de percevoir la taxe départementale des espaces naturels sensi-
bles . le représenl :uil de l ' Gtat clans le département peut . par
arreté pris sur prnpnsitiun du Unnscil général et après avis du
conseil nnuticipal, et en l'absence de plan d'occupation des
sols rendu public . delc'rntiner les bois, forêts et parcs, qu ' ils
soient soumis ou non au rt' : :irae forestier, enclos nu non . atte-
nants ou non a des habitations . dont la prèscrvation est néces-
saire et auxquels est applicahle le régime des ('suaves boisés
classes dot .' par I ,Irticle I . . 130-1 et les textes pris plain' son
application.

Le même arréi( ' (n un arrelé ultérieur pris dans les mêmes
f(r)ites peau r,iicter Ics nu-sure : neee,,alua s a la protection
dt,s sites nt paysages ennnpr! .s dans une rune de préemption
deldnditro <•ii application de l'article I . . 142 . 3 et ',revoir notam-
ment Ilnterdietlon de construire uu de di'ni(Itr . et celle
d ' ex,',•uler ( . a matins traaux, c•onslruetinns nu installations affec-
tant l ' ntlli s a t in du sol a l 'exception des IunIs lux , .Luit ça l ' anlé-
II(ratinn de s espinitalinns un-Fil es

I v ; sarclai-, lr,” ils aux ;Il itiû ,s pr l'urdent" et ,-sent

	

d ' i•Ire
applir .dtles di', yulm plan d ' nrtiq,,,tuut des

	

tondu
public (tI

	

;'prou, ,tri' Ir loin-i(u'e ,on•i,lere -

1't 1 . 142 12. A l ' utiurienr des rimes de prce,nplinn cruécs
en al,pli, .atmn de l ' article I . . 142 3 . la division t(Inntaire d une
proprirte tell, dire p .IF tente :, nu I,'u,, d ion, .unulLnn r, nit ',eue.-
siVe, peut

	

rire . onni!-t'

	

a peine de milite . a .IUtora, :,tlnn
priedable

le . cntt .edl utnunil :d . d :ut, les e„nnntuir, dnii•rs d ' un plan
d n('etlpal!„I1 des • e!, a ;,pr,nne . et le relri .ent :un (le l ' État
,Ian, le dt,- tl(iiili'tt dans II'- ,,dura, cas . Lion que dans Ics
lérini^ire . d ,l,•~ .tlinit

	

tl it',rel

	

;,'n,'rtaL

	

(iti .!

	

par alé'libûa'a-
lintn uu ;,frite tiioti :e, de -uuntcttre a auld,

	

„t :un prculable
tttn'!otts Cl'''),' .a l'ai ;nia pr e aedcnt Les m11m - ;alite, cin t res-

pondantes sont alors (iélitreos rospeclitonunt pin' le ovaire on
It' rcpri''cntant de l'l tai dan, le <lepertenIunl

I . ;autnrd,au(n ne peu ore relu,ée que st la dici .inn, par
son importance. le nombre des t(ts ou le ; Iravanx qu ' elle
entraine, est susceptible de compromettre graventenl le carac-
tère natn'cl des espaces sensibles .
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. ."isq .i

	

., . ,ine .,

	

rtrr .t,l,.e rn tue d, l ' iniplaiitattun
le

	

ir,i' :lr.e~t'•-

	

.'n,,,

	

.-u' .' il

	

de

	

tour

	

deiit : - .-

	

en

	

applicati .ii
de- ar' .eles 1 .

	

31 .i 1 et

	

."ueits Iton( lieu de l ' autorisation
lr 1,

	

-le .~-, irl , s ont

	

;rUnit'
Dan s :e s lin-ri 'trot ou un renlélI i,rement a eu ieu en

ares

	

19 et soutint, du code rural.
:ust lv .

	

d :sirost' :• r ns de I article :i .i dudit code.
rn 'i,i' 'e ;auto . :w premier annuel se prescrü

enit ;	 i

	

allo\

	

dr :a p .ihileallun de l ' acte a> :utt cffectui

1 142E3

	

Un due re' en ( *Mistra n I ' I•:lut deterinint' . en
.t e te este

	

besira , .

	

les crnidruirns d ttppltt :iv n du prest'nt

I .,

	

'il

	

it rappellera'

M . Jean-Pierre Destrade, rim :rarli n ir . Sur cet au : lu . peinte! .
ne . , .rse :•,al .on

	

une au tic ixicmu al i néa du 1u'te
p~nl : , art icl . 1 . 142 3 du Laide de IrarIninisine
',ire yeti' le ,ensel, ,mural prit\ er'err des lems, dt'

n

	

d'Une nuninucu' . niai, . e IC t s ain

tt .t i e . . end, : ee d Col

	

de'a ''aiputcnce tir run,ril g, viral
,,aces nat .tr '., sensibles tpIl pollua . p ie pins . mettre

. .ne

	

pelleI

	

;t :t unira . de

	

ni

	

, . ,t

	

n

	

a

	

aussi
et

	

dus espaces naturels sensibles, h ses oU

Il

	

:1- . qat o precise , .' tryir propose puni ' itu lr_ir 1 . 1421.
\,

:`

	

' ;ra .iellIt t' . 0'l

	

en mars ;( de la

	

loi elu 7 .j :ottler
1 : + 83 q u . et sono ennipelenee aux communes en ruai tu e de
iras' de .

	

s'es . :e de11autrnlcnt se toit incesli . lui au,st . dltn
dry

	

te '.::arc egiuta :tnte .I criai dus cunun,Ines aveu les
q

	

: a is . .

	

,tiare en t 'miel On peut donc eonsidi'rer qu :'
par ce niai,

	

une tutelle . uu u'tt' p re ;,o'ld_roi a .-c
de ~t e

	

r dopa :' :e~.n.ent ;l, ,Ur la roller'icitt euuumuna '.r.
(' i ., 'lu -raib'r pas cunftil ' nte a l 'esprit des ois de iii'et'ntralr-
stutli, et autan' que : 'auneu fait et al de !arbora,' du repre-
. e' nt, air i'i :la! dans à, dupau : - urne.

cois d: ii'suu ord entre ia ,immune et le dep :u'Ici

	

ii,
,mania vie I l-aa : se terrait .ri effet

	

unconli,'r

	

rote
. l ai ii~ti t' Cela rut lendt an en rli'fi i i tc . a instaurer ui liront
de '. ' 11' .il .1110 „ralpelenee Mir ;cs espaces n .itttrelt sensibles.

es ,lestv tL ' i t :ti,

	

prrpundiranre du rnnsctl :rrieral sut'
let ,nnrnane et pn,IVuir l :u'b(n'a,_c du pr"utt't . en l ' as de conflit
enit

	

titra, colle :- :ailes

	

mir fiaittu.-ont de indium a coco
nitr sit 'alma malsaine

En tliet . si nous :\tins cita lu dnnncr aux ennnnuu,'s tete
compelence et ntatiere de chant des sols - c ' est que nous muions
ce, ;cs .t mieux a menu' que qui que ce suit de dcternliner I ' atc'-
nnr vit' ;ctu ' territoire . On pourrait assister ii un conflit Cuti -t'
le 'tepall .nlent et la euntmune sel!' l ' ouverture au public d ' un
t'spaee nattnrl . par exemple . Lest donc contre sa vuloniti
giron, runtniunr se verrait imposer cette derisiun.

. c' pensons que la conip,'lence du departenicnt en cc qui
con .' une les .,pa -t's natUaels sensibles et le droit di' prét'nip-
Lon qui en découle nu devr .nenl pouvoir s'exercer lin ' en accord
uter i .t commun) Cnneernec . Il Serait dont' souhaitable de
dnt,elder au Gouvernement une l'eflexion plu ., approlondic
soc ce point pour la deuxienic lecture, afin d'i•titcr ce qui.
à ni"n sens, peul ut)) u ' n lr'ansfurmur la loi du i7 jan-

198:1 du moins (faut, son esprit

1 .

	

142-1 nt' ,taie ut : es ' t ' e\tl tN tSti r:

M . le président . Al . ( ' ienu'nt a pria .mte un amendement . n 238,
a :'t,l rudi,.

Dans la pi 'nlüre phrase lu premier alluma du texte
1u .tp t,e pou' l ' article L. 142 . 1 du cuit' de l'urbanisme.
apres I,•, mot, :

	

depailenit-nt . inscror !es nuits :

	

. en
rnliahttrit :on ater le : consens fil iliueipanx de, rnnnunr•s
ron e unit•, ..

Le parole est a )I- Robert (lads : . pour ,tilltenlr cet aincn-
dr!arn!.

M . Robert Galley . .le ceux d',ibortl

	

cotnhn'n j ' ai
a ;, ;,,r•

	

'es prtipos du NI

	

le rapptirteen' . Les lui, nt' sont pas
fai t e, pont' (Me e r de, ennl' i~l, . morne , ih nt' pnrirnl pas st,
d .e,

	

q :,e„ion,

	

priorit :,tn s,

	

en

	

I ncclirrentt•

	

sur

	

Ica 1'space,

II est

	

indl, ;,ervs :able que

	

la loi

	

rl . dieenilabstit,ou

	

u'
c ' est de roll .-Iu qu il , ' agit Harth(' une bonne foin poli' toutes
ce qui ,'I de la cunipelonce du depart .nienl . Ces, il ,lire (III

eou,ell 'mural . Ce qui relire de la enmpeienee eomrmniale et
ce qui '(„omit a la t-unrp,'tenc•e de, deux D'aillouas, 11011 elle

ne ,,rail-il pas nticessai, d attendre la (letrxiénu :ecnnr!• . c'at'
certains des ainendelnenta (lupus,, par M . Cli'nn'nt ou par moi-
nü'nu' — et c ' est pt'i•clSenlelt le cas dr celui ci - tant presque
Ijtlér:denu'nt dans lu sens de ce que vous :\ci demandé mon-
sieur le rapporteur, ce qui nie permet de noter des conver-
qtnce . entre cous-mina' et l ' opposition sur la manitou du cuit
l ' atenu u des espace, vcita sensibles.

M . le président . Quel est lavis de la commission sur l 'anu'n-
ticrncnl n 238 -'

M. Jean-Pierre De3trade, nt i ,lvirirnr . Je mainliens qu ' une
rellexion flirt s 'exercer il Vara la deuxietl t' ltattu't' . En ut' qui
rnncernc rit antendentcnl .

	

Ctnluvissioil ne Fei fia, ex :uniné.
A aloi per.nnncl . J ' :-stime (dit' El

	

deS
riitniicrpaux serait

	

difficile' ii nrc•ttre en .lucre. Chi a parlé
et accord, tout à Pilerait . Collaboration c ' est Un afin' . terme.
1 .a politique de pmlrr ;tnn des ,,parc, mat :fiels sensibles pr'i'tut'
Bart; Iu icxic propose pour l'article 1 . . 1421 sappligt . : . en effet.
a tout le territoire dcp,u'icntental

Comuit•nt, dan, re ., -onditions, pourrait-„n distin7Uea les
e•onununes concornees et celles qui ne le sont pas '.' 1• :n lait . elles
le sort! vlan, leu' ensenibl^n et il parait difficile d ' envisager la
c~nalll :nt ion de , toutes. .1 ;tais bien pl«TISC tout à l'hetire que.
s'a,,—;,ni. exemple. de l ' u :.Iverl :u'e d'un espace naturel au
public . rl fallait obtenir un accord préalable de la commune
e,nrernee . Lorsqu ' il s ;cil de cunsu'tcr mules Ica rn'rununes,
cola dt't ' cnt I on/ meule difficile . ( ' ut amendement n ' est dont
pas sir t i,anrulent ponts, ,t lu prupusltiun que .l i ai furnruli•c 11)111
a l 'heure . nnnisicur , ;aller . devrait (nus ,atisiairc.

M . Robert Galley . On verra demain '
M . le président. (fuel est lavis du Gout,rne•nncnt
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

sports. Le Gutntrncnicnt est uLitrrt aux prupo,itiuns CRI l ' appor-
teur en ce qui concerne une ( . tulle plus nünli licu,e du texte
su ,' eu point areint lu deuxième lecture.

L ' amendement fend à Instituer une consultation lies conseil;
nuuucipaux . Le Guuter'nement nA est pas defa' .orable . Cette
consultation a lien le plus souvent . d ' ailleurs . ainsi etu'rn ti'moi-
lutnt les diverses t'xperienees inturessanl lus pérlmetres sen-
c-tuRc . Mals il ne faut pas fnrntaliscl dan, la loi cette collabo-

(pli est un terni' juridiquement non 11(1 ' ni . Pour un motif
de forai, beuucuiip plus que de fond . je demande donc le rejet
de cet anicndenitnt.

M . le président. Slonsicur Robert Galley . vous rallier-tous au
Junio r V de vue du rappurluur-

M . Robert Galley . Pas du tout d ' autant que, lorsque Mine le
nünisire trouve certains de nos ternies ambigus . elle rejoint
des Miser cations que j 'ai faites tout à l ' heure a propos du
libellé du projet . ,Sunrires .r

M . le président . .le ntt•ts aux voix l 'amendement n 238.
11. nnrurrrlt'rni n1 n ' est torse tlrlolrli' r
M . le président . SI11 . Paul l ' homat, Din'unma et !es membres

du groupe communiste et apparent(' uni prusentc un amende-
ment . ii

	

155 . ainsi Putti', .
Dans la premmue phrase du prend, alinéa du texte

propose pnw l ' article 1 . . 142-1 du rode de l ' urbanisme,
;puas les nuits

	

nu'rire en ( p uer('

	

. insi'r,•r les mots .
;pers avis des l'nitl nill li l'< lin li rt'l'nti t i ,,

lai parue est à Al . Di'oni .a.
M . André Duroméa . lins suulIaitons suuli_ner la nt t ressiti

d ' unie uourdil ;anion entre les communes et le tti'p :o'tement pou!'
cc qui est des espaues naturels et di' la qualiti' des sites . I .e
dt'parlenuunl tant' prendre en compte . lors de l 'élaboration ou
de la mise en mure, d ' une politique en ii' domaine, l ' avis et
les ubiettils des contniunes . (hue le ministre a indique' qu ' elle
litait (l'accord sur le principe rl ' znu'nrtenu'nts de ce Type- I!
faudail que le Gouvernement le confiante.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission!'
M . Jean-Pierre Destrade, r r rir ;,nrte , u' La cuniniission :t reiel,'

cet annndrnienl parie qu'il presenic les intimes incoliteni .ut -
que le prect'dent . apis—:nt tira de prc4•nipliun.
Itu ronsnll Ilion avec tonie s les cuuirlu :lues est dota tri', di!tii-ilr
a \mitre en u'utre . lei . (•a l ' est envol . , tlavanta,e . il t 1 lu.
en (Ret s un prnhli'nie que j ' ai suuh'.!, i' . en Intervenant sur

arlirle

	

Elnere une Int, , le sutlltanerai : que l'on puis .'
retlei .hlr

	

davantage .

	

( ' est

	

punrqum

	

je me

	

pernieltr :ti

	

aie
demander le rejet de cet nnu'ndcnit•nt

	

-- surtout puna des
raisons de for'nu'.

M . le président . La pan,lc est it \l . Hubert Galley .
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M. Robert Galley . J - approuve tees chaleureusement les prises

de pa` il'lon de M . Paul C'homat ,'t de Al . Durontéa, En effet.

si l ' .Aemblee déridait — et je voudrais la rendre attentive

à cette affair e — de rejeter cet antendrnent, cela signifierait
a 'u » 'iras qu ' on pourrait mettre en oeuvre une politique des

esp :eees nat'.u'eie sensibles sans prendre l ' avis des communes

cenceruees . Nous mus placerions dis lors dans une situation
extreinentent desagreabl :.

M . le president . La parole est à M le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, ''np ;rortear . Je ferai remarquer à
M . Robert Galley qu ' il s ' agit d'une compétence de département,

au sens sir :et du terme.

M. le président . Quel est l ' aci .s du Gouvernement sur cet

amen bser : . "

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

sports . Nous net nnhnns farts le débat de tout à l'heure . De

fait . us !ci systeme conduirait à une complexité excessive.
Mais il fast recnnuaitre horutètement que le dispaesitif prévu

doit ètre samba, . Je me rallierai donc à l ' anis de la commission

s : !un lequel : ' :Assearhlce ne duit pas adopter I ;antemlentent.

p,sur laisser 1„ temps de la ref iexion d'ici à la deuxième lecture.
Il y a manifestement un vide . et tous les orateurs l ' ont constate.

M . Jean-Pierre Destrade, r,rpportern'. •\bsoiuntent.

M. le président . La parole est à M . Duromea

M . André Duroméa . Compte tenu des pre,pos de Mme le

morsu re, je retire cet amendement.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Très bien'

M . le président . L'amendement n' 155 est retiré.

M . Destrade . rapporteur . a prc.sente un amendement . n" 233,

ainsi redipe :
Supprimer la deuxième phrase du premier alinéa du texte

propose poile l ' article L . 142 . 1 du rude de l'urbanisme.'

La parole est é M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. L'article 1, . 142-1 n ' aura
pas a fixer quelles acgai-itiuns le département pourra 'euh.ser

par voie amiable eI plu' expropriation . Quant aux acquisitions
par exercice du droit de preentptiun, leurs ion!, . ites sont défi-

nies dans le texte prop'ae pour l ' article L . 142 .:3 . Dans ces cundi-

tnms . la seconde phrase du premier alinéa du texte proposé
pour l ' article L. 1421 n ' appaeait pas utile . Aussi la commission

Vol, propose-t-ct!e de ia supprintcr.

M . le président . Qt,el est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 233.
I. ae-r,,demertt est udopie .I

M . le président . NI . Destrade, rapporteur, a pnsenlc un amen-

dement . n 234 . ainsi rédige:

Au déinut du deuxième alinéa du texte proposé pour

l ' ertivle L . 1-12-1 du code de l 'ur banisme . substituer aux

amis :

	

1 Ys actions do département visées à l ' alinéa précé-

dent doivent rare compatibles

	

les nuits : a lia 1)1111 que du
departennent precue a ; ' alinéa précédent doit cuv e cffimpa-

lubie

	

.

La parai(' est a M . le

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement de

C' Iiseque nie.

M . le président . Quel est l ' avis du Coin ern ; nie nt

Mme le ministre délégué au temps libre, à 'a jeunesse et aux

sports. 1:evurable

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 234.

tL 'uu:vri,ler,rrrit

	

u,I(lptu .)

Ai'ilui .s I . . 142-2 ut«'oit . ni : I. ' t ' uu ;uxissIE

M . le président . M . Destrade, rapporteur. a présente un amen-
dement, n 235, ainsi redige

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l 'arti-
cle L. 142-2 du code (le l ' urbanisme, substituer aux mots:

les actions définies , les mots :

	

la politique prévue :-.

La parole est à M. le rapporteur .

SEANCE DU 22 JUIN 1984

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C ' est également un
amendement de consr'quence.

M. le président . Quel est lacis du Gouvernement :'

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Favorable!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n ' 235.

(L ' amendement est adopte .)

M . le président . MM . Robert Galley . Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement n' 242, ainsi rédigé :

•• Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle L.142-2 du code de l'u r banisme, après les mots

par délibération du conseil général

	

insérer les mots
s et après auis conforme des conseils municipaux concer-
nés

La parole est à M. Robert Galle}.

M . Robert Galley . Nous restons dans le métre débat . Je ne sais
quel sera le suri de cet amendement . encore que, compte
tenu des votes précédents, je ne nourrisse aucune illusion.
Mais j ' ai cru comprendre, monsieur Destrade . à travers vos
propos polis, que ce texte vous semblait loin d'être parfait et
que certains de ses éléments avaient besoin d 'étre réfléchis
une nouvelle fois . C'est bien cela ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Oui !

M . Robert Galley . Aussi, les amendements que nous avons
déposés . pourraient-ils être une :source d 'inspiration, auquel
cas je retirerai celui-ci.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission'

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Je remercie M. Galley . On
pourrait cffectiietncnt réexaminer tous ensemble ce problème.
On en tirerait b ui-fice les uns et les autres.

M . le président . Autrement élit, c ' est moins une source d ' ins-
piration qu ' un puits ! (Sourrres .)

Vous retirez votre a :ucndement, monsieur Robert Galley'

M. Robert Galley . Oui, monsieur le président, ainsi que les
amendements n" 243 et 244.

M . le président . L' amendement n' 242 est retiré.

MM . Robert Galles' . Guichard et les membres du groupe du
rassembler aient pou r la République et apparentés avaient en
effet présenté cieux anundemenls n - 243 et 244.

L 'amendement n " 243 est ainsi rédigé :

Après le premier alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle 1 . . 142-2 du code de l 'urbanisme, insérer l' alinéa suivant

Cet avis conforme des conseils municipaux doit repré-
senter au moins deux tiers des communes consultées et
concernées . >

L ' amendement n 244 est ainsi rédigé:

A la fin élu huitième alinéa du texte proposé pour
l ' article 1 .. 142-2 du (rode de l ' urbanisme, substituer aux 'nids:

élu département

	

. les ntot,s : a de l ' espace naturel sen-
sible dclinnté par le périnti'trc

( 'es amendements sont également retirés.
\I . Destrade, rapporteur . a présenté tut amendement, n' 39,

ainsi redige

. . Dans le unr.iéme alinéa ilrl du texte proposé pour' l ' arti -

cle L . 1422 du rude de l'urbanisme . substituer aux unuls:

à l ' a r t i c l e 1585 C , 1 ' 1

	

, les mats : - au l' dtl I de l'arti-
c'le 1585 ('

	

.

I .a parole est à Al . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, ruiu urirnr, ('et amendenx'nl tend à
curriuer ente erreur matérielle.

M . le président . Quel e s t l'avis du Guuvernenn•nt ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 39.

(L ' amendement est adopté)
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M . te president . \I Ros ati .] a },repensé un amendement, rt ' 112,
rediee.

. C •'. i c ir l ', c,,m-dernier alinéa du texte prep'),é peur
art~t :e 1 . 142 .2 du c,,,ir de l ' urbanisme par les mots :

d i e :, le cas oit ce, terrains sont étalui's en fonction de
;..Jr

	

ue effectif, contunnomcrtt au 1 de t artic :e 1 13-15 du
c e t(' ,i .

	

t'x},rn, natron Dans le ca, contraire . la Mec doü
e' :e jet n eu „ :+r :r trttdcur dit turrain eterlt cttnetrctetl ei on

L t p .tri' es' à \t Rieeud

M . Jean Rigaud . Ce projet de loi concerne ccideutnu'n1 l'urba-
t,

	

tee l ' on_,,

	

.gluon de : .t

	

tille . Qtciid

	

Il trade
.

	

e•t, ;hles . en peut . bien entendu . pence
q

		

t ;i . ;ee> ter',., qat ctaieet protae, dans le
i t \ 1 ) c' q .0 sr . 'rett(ee t dao-, le plan d'oteupanon dite

d ei : dite

Ce- e s te es it':

	

pcuit•'.' élt'e

	

lier

	

,surin' dis four .
t i

	

e,

	

le ;n

	

li• ep ;etairc, sont !t se, pei-
q i

	

::e

	

.,c• ., . que rame ,l'une

	

rrfa,e Ciel me troue pas
te; e-i t .u 'c .

	

app,otient à tout le nionde . et nous le
P et” n~.

	

e-t, ,tee, nattned , sensible . Continent le depar-
tentent p"urr .111-i sr l ' ,ippruprit•r

\ , , .eslen de ,e texr, nous propes'ii'

	

une taxe fixée à
0 .5 ;, lut, qui

	

itae . du point de tic l' isnd, un (lement du
p; ,\ ir

	

, tete ; d e l ' ensemble tmnmbilmr . Elle serait donc une
in .. . _e

	

+ ; ; , :rmcnla ;re pur le prontuteur . dune un s,trcnche-
. .- r r. :'^ : da cuir de la crut.iruruun.

M . le président . Que' es t fat is de la ct,mnti .sion "

M . Jean-Pierre Destrade, ni•, ;ii,rte ,r La ccntn .i-sien a repoussé
cet entendemen t, qui tend a mettre le paiement de la taxe à
lu cheree du tendeur gitans le ea, d'un terrain qualifie de ter-
r,.m à ba! :r . au m,itif que le paiement par le constructeur
rencitenr :ut e rois de la eonstrt, Don.

On peut eftecticentent s ' interroger sut' la portée de celte
taxe . ;lia , ,tan, li• cas eu :e tondeur l ' aurait acquit't'e . on ne

pets ce qui i ' empi•chcrait de la répercuter dans le prix de
cent.

M . te président . Quel cet '. at i du Goa, te ne ., nt ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à ta jeunesse et aux
sports . Le c .ou,ernenteut partage le point de vue de la cont-
mission : i est à peu prés évident que la taxe se répercutera.
Quart à l'as-lette de cette taxe sur le propriétaire, elle resterait
de toute :manière à définir . Donc, rejet de l'amendement.

M . le président . Je met, aux voix l'amendement n" 112.

(L '( t e ,-i' lee, t''' t ti 'ee' pus adopté .)

_Armoise 1. 142_-3 let il DE OE t. ' t'RIANISME

M . le président . M . Destrade . rapporteur . a présenté tut amen-
dement . n 236 . ainsi rédigé :

Delle te premier alinéa du texte proposé pour l ' article
1 . 142 3 glu onde de l ' urbanisme, substituer aux mots :

des actions définies . les mots :

	

de la puiitique prévue

La par'.e est à M le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il . ' agit d ' un amende-
Ment rte con,équcncc, 'onsieUr te président.

M . te président. Quoi est Yeti, du Gouvernement .'

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports. 1••a'• urablc

M . le président. Je met, aux voix l ' anun, entent n 23G.

(L ii,eri,le ür,tt t' .et a,lupt<'-t

M . le président. M . Clément a ;,ri•sen`i• un amendement, n 239,
aie, . re.tl ai .

Dan ; le premier a u éa du texte prul,o .e Pour l ' arli-
e t' I .. 142-3 du code de I u r banisme . apii's les mets :

	

le
c enseii gi'nér'al, après , insérer les mots :

	

consultation
des coneeuls municipaux et .

La parole est à M. Robert Galley . pour ,soutenir cet

	

mh•n-
dcineut .

M . Robert Galley. .Je vaudrais que l ' on indique très claire-
ment que la censulte t ien des conseils municipaux est un élé-
ment essentiel du texte et de la politique que nias défcnduns.
Je veux bien retirer l ' amendement de M . Clément . niai, il faut
bien que cela soit bien clair.

M . Robert-André Vivien . Très bien !

M. le président . Quel est l ' ail ; de la conunission

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Je vois que M . Robert-
André Vivien qui arrive d,tne l ' hémicycle applaudit à la consul-
talion : Monsieur Gal liv . ..

M . Robert-André Vivien . Jute un mot . monsieur le rappor-
teur ...

M . le président . \un, non . monsieur Vivien . .Je vous donnerai
la parole après que M. le rapporteur se sera exprime sur
l ' amendement.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Monsieur Galley, je vous
confirme que, soue trio torme ou sots une autre, mais en
Cesavant de bien la Gu' aeteriser, cette consultation sera intro-
duite dans cet article 11.

M. le président . I .a parole est à M . Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . En tant que vice-président du groupe
R . P . R . . je tenais à m ' excuser de ne pas avoir été présent
pendant le débat . J'avais un gendre . Il avait trente-cinq ans.
Il est mort hier en une denti . hcure . Pardonnez inot si je n ' étais
pas présent.

M. le président. Cet amendement est retiré . monsieur Galley ?

M . Robert Galley . Oui, monsieur le président.

M . le président . L'amendement n" 239 est retiré.

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement . n' 40, ainsi rédigé :

• Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle L . 142-3 du code de l'urbanisme . supprimer les mots i

après avis de la chambre d'agriculture, -.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend
à supprimer l'exigence d'un avis de la chambre d'agriculture
pour la délimitation des zones de préemption par le conseil
général.

La loi n'a pas à fixer, d'une manière nécessairement incom-
plète, la liste des consultations auxquelles devra procéder le
conseil général . La mention que nous vous proposons de sup-
primer risquerait en fait de restreindre le champ de ces consul-
tations . Au fond nous retombons dans le problème précédent.

Cela dit, monsieur Vivien . je vous prie de me pardonner.

M . le président. Quel est l ' ails du Gouvernement

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Le Gouvernement souhaite qu ' une concertation
s'établisse entre le département et 1a profession au sujet de la
politique de défense et de mise en valeur des espaces naturels.
C ' est dans ce souci qu ' il avait prévu une consultation systé-
matique des chambrer d'agriculture . Mais la commission voulant
éviter des formalités supplémentaires qui ne sont pas indis-
pensables . il s'en remet à la sagesse de l 'Assemblée.

M . le président . Je nets aux voix l ' amendement n' 40

Je constate que personne n' est pour et personne n 'est contre.
II nu , semble pour tant que M . le rapporteur était favorable à
l 'amendement ..

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Pardonnee-nmi, monsieur
le président . J ' ai eu un montent de distraction.

M . le président . Il n 'en demeure pas moins que l ' antendentcnt

n ' est pas adopté.

M . hrelaut, rapporter' pour avis de la commission des
finances . M. (' uuillet et les commissaires membres du groupe
communiste ont présenté tut amendement, n' 98, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' arti-

cle L. 142-3 du code de l ' urbanisme, après les mots :
chambre d'agriculture , insérer les mots :

	

et de la
commission départementale d'aménagement Lourder ..

La parole est à M . Erelaut . rapporteur pouf , vis .
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M. Dominique Frelaut,

	

.ne . :,•or lu,r .i

	

l ' ciLun'. depat'-
hile, te e, . .s 1• . tour r :b .lnisos . lt comulissi .m e'llnte lu~iyue
elle

	

. , . _r•' .•rel delIt' connu :ter nuis eetilement la chambre
d a -2e

	

	 'air :nad t• : .o l t' la

	

nmtissuut deparlentenlah' d'ame-

_e . .e'r. fe :t,!er . 1)un' :1,m del, :'Oenlent, par exettti>te . un avis
le

	

e ,Iambe . . .I „_ro-ullur

	

n aur :ut pas grande sicniltcatlon.

M . le president. Q,tel ont l ' aces de la cnnllnisSiun :'

M . Jean-Pierre Destrade, reppurleur . Cette proposilion, qui
regJ .ert un

	

s Upi,lementalre po,t” la définition dos Lunes
de ;'reemi'tion . ,''lui de la commission départementale cl ' amé-
na_einent foncier . est etideinnu•nt en cocnpli'te contradiction
etei '.'entendement r 40 \ténue si celui-ci n ' a pas été adopté.
la ee t nlss ;un ne saurait dire favorable à votre amendement.
nlonsienr Frelaut

M . le président . Quel est l 'avis du Geuverneinent '!

Mme le ministre délégue au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Le Gouvernement demande a M Frelaut de retirer
son e :nendentent

M. Dominique Frelaut, rtppmeeur pour tn'is . Je ne peux
retirer oit .rnte :t,lentent qui a cte cote par la commission des
flnan, es

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . 13a :ts ces contenons . le Guir ornement suit l ' avis
t'e la .em ;ni~aon de le production.

M. le président . le mets aux voix I amendement n 98.

	

,

	

nus 1 Ilfno(e .l

M. le président . \I\1 Rnhert Galle\ . Guichard et les membres
dit _rutipc d,1 : .1 .<t•inbicnten ; pue la Rlpubhquc et apparentes
ont p : r>cntr un amendement . n 245. ainsi rediuè .

Dans :a p :rnuere phr :ue du denXIeIll • alinéa du lexie
propose peut' : :u't)cle 1 . 112-3 du code de l ' urbanisme . substi-

	

Oder aux mois -

	

peuvent i•tre

	

. le n111t

	

sont

	

.

1, p:uole est à \I Robert Galles.

M . Robert Galley . l .1' nouvel article I . 142-3 detirul très claire-
ment le c,inllti :nn s dans lesquelles (Mitent ét'e delimilées et
mecs en nets .'c 'l e s 'dises de preeinptin . :\ partir du moment
.41 noue t-peren s qu ' Il

	

aura une modification avant l ' examen
da Ce, 1•11 denxietne lecture' et que les Lunes de préemption.
Il :llts le

	

età le= cu;nntanes po-eedent des plans d ' occupation,es

(les ,111, rendus publics et approuves, tue pnorront ,•Ire Crée,:
. I :i ' .sec :'acc .•r11 lie celles-ci . il ne

	

O -' aeil plus d ' une peeeibilite.
(Yeu -' e1npl10 vie Ilnd .calil

	

.,nt

M . le président . Quel est . ' :r,, de le ,ennnissiol,

M. Jean-Pierre Destrade, r.tlillnr

	

•,

	

lei cuuuui•si,In I1 ' .1 pai s
v .,

	

. .e cet .Iuirnlleinent lisais . q torr personnci . I ' e s 'une q11 ' ll
.1 :1 ris ca r is la . IIh1 rencr dr l ' arliclr dan s la nt,'-ore nit

,1 a .1

	

o -nalimea (Ille !e cwrrtl •_ ; ., . 1 :a1

	

pl 01

	

del)
. 1 . lente ale ((Ici !np , r'n

M . le prcStdPnt . r ut ' 1• .1 ;'ai le d i GI i :-,,rru .non'

M r.e le rinist-e d'lecus au temps libre, a le jeunesse et aux
S p r r ' s .

	

I l . .

	

,_1• ea-

	

d11 . .

	

le

	

"el 1 :1! e n

M . le president .

	

'0'

M . le r.,

	

et
	I I

	

., .

	

1,'

	

ele

	

1,,e e

	

:1

	

i .11enle.

	

,'e

	

nl

	

.i . . . •n11

	

.1 .••' .1 .

	

n

	

24ü .

	

a .•,

	

1' (11A'
.1 l rru~n n

	

l,hra-e du Ili'n',irelr eli :rai 1111 teste

	

e•e I .••u' . art rie I .

	

14 2 :; rl,t rime iie l ' urh ; 'Iisnu• . ;,Ire s

	

es me-

	

re,

	

. nrei ; r ' r in•'' '

	

Inu

	

La n,,ri .le e-I a At

	

1 :obert Galien
M . Robert Galley . Comple tenu !lit désir mande-dé par le

Gnutot'nt•utent de retuir le texte pour la deuxième lecture . le
urine

	

motivé

	

n ' a plus sa place clans le débat . Par censé-
president . le relire cet amendement.

M. le président . L' amendement n 246 est retiré .

MM . Robert Galle' . Guichard et les membres du croupe du
rassemblement pour la Itépuelique et apparentés ont présenté
u't amendement, n 247 . ainsi rédigé :

Dan : la deuxième phrase du deuxième alinéa élu texte
proposé pour l ' article 1 . . 142-3 du code de l ' urbanisme.
substituer aux mots .

	

, et à défaut d ' accord clés communies
Concei'n^e : .

	

les timots :

	

, et en accord avec les communes
eunceru•es.

La parole est à M . Robert Galley,

M. Robert Galley . Dans la ligne de l 'amendement n' 245,
c 'est un des nombreux théistes de réflexion que nous soumettons
a,t Gnuterni'ment en vue de la deuxième lecture.

M . le président . Je comprends que l'amendement n 247 est
retire.

Le Gouvernement a présenté un amendement . n " 281, ainsi
rédigé :

Après le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 142-3 du code de l ' urbanisme, insérer l ' alinea sui-
vant

A titre exceptionnel . l'existence d'une construction ne
fait pas. obstacle à l'exercice du droit de préemption
dés lors que ce terrain est de dimension suffisante pour
justifier son ouverture au public et qu ' il est, par sa loua
lisation . nécessaire à la mise en oeuvre de la politique
des espace., naturels sensibles des départements . Dans le cas
oit la construction acquise est conservée, elle est affectée
à un usage permettant la fréquentation du public et la
connaissance des milieux naturels.

La parole est à Houe le ministre délégué.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports. L ' impossibilité absolue de préempter des ter rains contpre
nant une constrt rtiun pourrait limier la mise en u'utre des
politiques départementales d 'espaces sensibles . Le Gouvernement
entend clone' permettre, à titre exceptionnel et lorsque des
conditions de dimension et de localisation des terrains hàtis
sont remues, . la préemption des terrains eouccris par tnre runs-
t'uctinn . lorsque ces terrains sont st r atégiques pole' l'ouvertur e
au p''l, le d ' un espace naturel.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission'.'

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Lat cois lnissitn n ' a pas
examiné cet amendement . A titre personnel . je' pense qu ' elle
curait ete tués favorable à une disposition qui permet . sus
certaines conditions bien définies . l ' a c•quis 1 tinn de terrains balle
eu titre de la politique des velee,•s naturels.

Toutefois . il serait préférable d'insérer cet annmdenu•nl dures
le iruisieme alinéa dal lexie propose pour l ' article I . . 1123.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . En etfct.

M. le président . 1 .0 ., :t ale e ,l .t \I . !toi„ rt u ; :,ti,•c.

	

M . Robert Galley . .Ir t1 .,i :•n . ui l erton :r ,tan s le in, n,

	

-, us
que AI

	

Ileslrade . tn,us le raie, mi il e l'ad fis :olrut .nl .i te-1
( i e t e . ; a h l r

	

r l i n s u r . • i '	 dit n

	

ou n '

	

el : , s

	

,

	

li
q'i'al)res le rleuxie!nr .

	

it, . :,s

	

11,1(01 dei

	

xte .

	

n
1•i let

	

ini :!Liner

	

lité'

	

u!1 per, ,'ie' .111

	

Orle'

	

e s i m,,.
'1 :i 1

	

.1, 1

	

.lin g ue

	

«l ,11I

	

haii111eni

	

u-,,ull :ilt :il .

	

1 ,1 « 1 .`
I p h . ne

	

nat•,ui'

	

"'aï e\ein•:'le,

	

11

	

I t, r. rr ..•1 :-o,I:"
s alis nn•in .• . . oie, II'

	

1,1 (' 'Menine

	

1

	

.

	

-

	

r
:11111'

	

I .•

	

ieeii'-

	

'•i :

	

'Il'

	

,!1

	

11 .'

	

:i

	

',

	

' .I I'II I ;'

	

!,• :'iu

	

'

	

!l '
letltl',

	

I'-, d .w .-

	

,l

	

I~ ICI I'1~

	

~l '	'1 , re.

	

M . le président . lei l',u t !,•

	

Mme l' :nlneerc de : -me

Mme le ministre delegue .0 temps libre, à la jeunesse et
aux

	

sports .

	

!( ' un e.'

	

!mi e .

	

I :un1•i :~ircn tri

	

le'eClsl'

	

bien

	

.1

	

i re
r> ; rptonnel

	

t ante !mil . clan- tontes les lois .•, ,le
eernrvl (le la 111 trI une sera e~ ;ci• . l'ai 1'''0 u -I,i' ui . Ille' l' :irtie

(le I :reIlln'ntat,en Ile yI Gallec lumhr.

M. le président . Je mets aux voix Faire

	

n 281, compte
tene de la rectification prnpOeét' par la conu~tissiun . tendant
.t s,uhstituer . au début de la première phrase . aux mots :

	

:\pros
le dettxiiene alinéa . lo .s mots .

	

.\pros le treisietne al~nea .
l, 'nuo'wlenrrul . urusi rer/rf,c, est Inluplr t

1 , i I, s 11, mine s
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M. le président. M . Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
dement . n 41 . ainsi rédigé:

-\ la tin de la première phrase de l 'avant-dernier alinéa
du texte propose pour l ' article L . 142-3 du code de l ' urba-

	

nisme . substituer au ,rut :

	

locale . le flot :

	

territoriale s.

La parole est a M. le rapporteur

M . Jean-Pierre Destrade, r,i(p u-ir r n' . ('et :...liement pré-
set la de .e_,rtien du droit de préemption à une collectivité
:i!,,rialc — et non locale — tend à re er,er la possibilité

	

dr• ':&sabin au profit des ri

	

ms . qui deviendront culleclivilis
ierrttitl'ia

	

dés la pialllt •re reuniun des cu ; S,il : repiellalix
e!'is

	

›affra_c uni' erse !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports. D'sccorti

M . le président . Je !nets aux voix l 'amendement n 41.

L ' , . , adéar.,-ht es( (utopie-i

M. le président . M. Destrade . rapp-n'lcur . a présente un
amendement . n 42 . ainsi redicc

Avant le dernier alinéa du texte proposé pour l ' arti-
e :e l . . 1423 du code de l'urbanisme, insérer l 'alinéa suivant :

Dans les articles L . 142-1 et suivants . lexpression
titulaire du droit de préemption ' s ' entend & Paiement du

delc ataire en application du précédent alinéa, s 'il y a
lieu

La parole est à M . le t'apportera'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur' . Cet amendement redac-
tiennel tend à simplifier le texte.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . D'accord

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 42.

L 'a'

	

'!rte i°ent ('Si adopté . r

:Millet, ; L . 142-4 Dl' ('ODE DE L ' URBANISME

M . le président . M . Destr ade . rapporteur . a présenté un amen-
dements n 237 . ainsi rédigé

Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L . 142-4 du code de l'urbanisme, substi-
tuer aux mots : - de l'immeuble

	

les mots : „ du bien

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, ropportearr . Il s ' agit d ' un amendement
de coordination.

M . le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . D ' accord !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n” 237.

(L 'a,aetplei lent est adopté .)

Ameutes L . 142-5 nr cour: DE 1 . ' t'RDSNISME

M . le président . MM . Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 248, ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa (e) du texte proposé pour l'arti-
cle L.142-5 du code de l ' urbanisme, supprimer le mot :

niais

La parole est à M . Robert Galley.

M . Robert Galley . Dans le membre de phrase : il pourra être
tenu compte des mutations et accords amiables intervenus pour
(les terrains cie même qualification niais situés dans des zones

	

comparables . la conjonction

	

mais

	

introduit une restriction
qui n ' a pas lieu d ' étre.

M . le président . Quel cs1 l 'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporte+'e . Cet amendement semble
surtout avoir une portée rédactionnelle . La commission ne l ' a
pas examiné, mais je eonsidcre qu ' il peut être accepté.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégi4 au temps libre, à la jeunesse et aux
s ports . D ' accord !

M . le président . Je nets aux voix l ' amendement n' 248.
(L ' nuteudcmert est adopté .)

: sti u ' l.t : 1 . .142-6 De CODE DE L' l il nANlsME

M . le président . M . Detrade, rapporteur . a présenté un arnen-
dcuert, n 43, ainsi rédige' :

- .\u début (tu texte proposé pour l 'article L .142-6 du
code de l ' urbanisme . substituer au Finit :

	

immeuble

	

le
nuit :

	

terrain

	

.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporte, Coordination . monsieur
le président

	

Vous voyez que j ' essaie de suivre' votre i' Pa ne.

M. le président . Irais-je trop vite ' I . otrri -es .)
Quel est l ' avis du Gouvernement :'

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . D' accord

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 43.

(L ' oiueride,r,eul es( adopte' .)

AR'riCLE. L . 142-9 Di,' CODE DE L 'URBANISME

M . le président. Je suis saisi (le deux amendements identiques,
n ' 113 et 249.

L'amendement n" 113 est présenté par M . Rigaud : l'amen-
dement n' 249 est présenté par MM . Robert Galley, Guichard
et les membres du groupe du rassemblement pour la Répu-
blique et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Supprimer le texte proposé pour l'article L . 142-9 du
code de l'urbanisme ,.

La parole est à M. Rigaud, pour soutenir l'amendement n" 113.

M . Jean Rigaud. Nous prt posons la suppression de cet article
car nous estimons superflu d'imposer au département une charge
supplémentaire pour la tenue d' un registre qui consignerait
des informations que l'on peut t rouver clans les délibérations
cltt conseil général ou auprès du conservateur des hypothèques.

M . le président. La parole est à M. Robert Galley . pour soute-
nir l'amendement n' 249.

M . Robert Galley . Au-delà de l'observation très pertinente
de M . Rigaud, l'ouverture d'un registre nous semble ressortir
d'un déballage publies auquel nous sommes plutôt hostiles.
Chaque fois qu'il sera fait mention d'un registre dans le texte,
nous présenterons la même réflexion.

Autant l'ancien propriétaire doit avoir le droit de vérifier
qu'on ne l'a pas exproprié à tort -- et pour ce faire, il n'a pas
besoin de regist re — autant l'idée selon laquelle n'importe qui
pourrait consulter le registre pour vérifier que le terrain a
bien reçu un usage conforme à la destination justifiant l'expro-
priation mie parait susceptible de piéter à confusion et à
contestation, voire de conduire aux pires excès.

Par conséquent, nous demandons la suppression du registre.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Monsieur Galley, vous
ne pouvez affirmer que ces informations doivent êtr e dispo-
nibles partout et vous opposer en même temps à ce qu'elles
soient ci ;ignées dans un registre public.

Au fond, ces deux amendements identiques ont le !lime
objet que l'amendement n" 110 à l'article L. 213-13 . Dans le

cas du droit de préemption institué dans les périmètres sensi-
bles comme clans celui du droit de préemption urbain, la
création d'un registre retraçant les acquisitions réalisées par
l'exercice de ce droit est une garantie importante pour les
prupridtailes, notamment en vue de l'exercice du droit de rétro-
cession prévu à l ' article L . 142-8.

C 'est la raison pou' laquelle la c,unniission a rejeté les

amendements n

	

113 et 249.

M . le président . Q,u'I est Lods du Gouternmnenl

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux

sports . léaniendeinent n 110 auquel se réfère M . le rapporteur
porte sua' un des articles réservés . Nous y reviendrons donc

e
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tout à l'heure avec M . le ministre de l'urbanisme et du logement.
Cela dit, il est bien evident que le registre est une garantie
pour le propriétaire . Le Gouvernement s'oppose donc à sa
suppression et aux amendements qui la proposent.

M . le président . La parole est à m . Worms . rapporteur pour
de ;a conuaission des lois constitutionnelles, de la législa-

tion et de l ' adm :nistratiun génerale de la République.

M . Jean-Pierre Worms, rupperte"r l onr anis . Monsieur Galley
(n ne saurait titre trop precls dans la définition des garanties

.,eei,rdees au preprietaire en matière de droit de préemption.
1 . • G(ou•. :•,veinent et sa ma)rite tiennent à l ' affirmer . Mais,
ai - .lise) de eet .ix'. ,imen! de tonne. je dois vous opposer un
sin muent de Land

t l • i est Ioi,_ie,'tif de se recist'e " C'est l'affichage par la
ite iesale . L_ département en l ' occurrence . de la poli-

qu'elle cend'.i .1 eu matière d'aménagement des espaces
naturels . et meure r ; isonnement sera à tenir au niveau de
la runntane . Or cet :e p ditique . qui re p ose sur une succession
de . boisions indrv i lur'!c n ' apparaitra finalement dans sa glo-
bal :te que sur le registre . C 'est celui-ci qui permett r a non
seulement à ch :utue propriétaire individuel, mais encore à
l 'op ;nion piibhque du dé p artement d'en comprendre la cohé-
rence et la logique . Cet affichage cumulatif de la politique
suivie par le département en matière de préservation des espaces
naturels est donc nécessaire.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n 113 et 249.

,Ces an+enden(eiits ne sont pas adoptes.)

M . le président. M . Clément a présenté deux amendements,
n 240 et 241.

L'amendement n' 240 est ainsi rédigé :
Supprimer le premier alinéa du texte proposé pour

l'article L . 142-9 du code de l'urbanisme . »

L'amendement n' 241 est ainsi rédigé :
Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour

l'article L . 142-9 du code de l'urbanisme.

Je suppose, monsieur Galley, que ces deux amendements
subiront le méme sort que les précédents ?

M . Robert Galley . Bien entendu!

M . le président. Et que la commission comme le Gouverne-
ment y sont également défavorables :'

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur, et Mme le ministre
délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports . En effet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 240.

(L 'aisendemc', t n ' est pas adopté .)

M . le président. .Je mets aux voix l'amendement n" 241.
IL 'aisendeiuent (l ' est pas adopté.)

ARTICLE L. 142-10 bC CODE DE L ' URBANISME

M. le président. MM . Paul Chomat, Duroméa et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n" 156, ainsi rédigé :

Dans la première phrase du premier alinéa du texte
propose pour l'article L . 142-10 du code de l'urbanisme,
après les mots : pour ét'e ouverts . insérer le mot :

gratuitement p

La parole est à m . Duroméa.

M . André Duroméa . Cet amendement nous parait logique . Les
terrains visés étant acquis avec les fonds provenant de la
perception de la taxe départementale des espaces naturels et
n étant aménagés qu'avec des équipements légers, il convient
de préciser que les usagers y ont librement accès.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n'a pas
examiné cet amendement. Le texte du projet de loi n ' apportant
pas de précision sur la gratuité de l'accès du public aux terrains
acquis, il réserve ainsi la possibilité pour le département
de percevoir une redevance modeste . Il parait inopportun à la
commission de le priver de cette possibilité . Quant à l'argument
selon lequel les terrains seront acquis sur fonds publics, il est
contestable . Les musées ont beau être financés sur fonds publics,
ils ne sont pas pour autant gratuits.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Le principe de la liberté d'accès ne doit pas interdire
de demander une redevance d'usage proportionnée aux services
rendus, qu'il s'agisse par exemple d'aires de jeux, d'un pare
floral ou d'un parc d'attractions . I,e Gouvernement émet donc
un avis défavorable.

M. André Duroméa . Je retir e l ' amendement.

M . le président . L'amendement n" 156 est retiré.

M . Worms, rapporteu r pour avis de la commission des lois,
a présenté un amendement, n" 137, ainsi rédigé :

Dans le troisième a l inéa du texte proposé pour l'article
L . 142-10 du code de l'urbanisme, après les mots : ges+ion
courante des terrains », insérer les mots : «ou à la mise en
valeur à des fins culturelles ou scientifiques,.

La parole est M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur pour avis . Je tiens d ' abord
à faire une petite rectification . Au lieu de « à la mise en valeur •,
il convient de lire :

	

à leur mise en valeur s.

Cet amendement tend simplement à permettre l'installation
d'équipements légers non seulement pour l'accueil du public,
mais aussi pour la continuation des travaux scientifiques ou
culturels qui s'effectuent déjà dans les espaces naturels.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission de la
production a jugé tout à fait intéressante cette proposition de
la commission des lois.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 137, compte
tenu de la rectification proposée par son auteur, tendant à
substituer au mot : « la s, le mot : « leur ».

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M . le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 44, ainsi rédigé :

.. Dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle L . 142-10 du code de l'urbanisme, substituer aux mots :
< à l'exception s, les mots : « à l'exclusion

La parole est à m . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n'' 44.

)L 'auu'n(leurent est adopté' .)

ARTK'LE L .142-12 DU CODE DE L ' URBANISME

M . le président . .IM. Robert Galley, Guichard et lc's membres
du _croupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 250, ainsi rédigé :

Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article L . 142-12 du code de l'urbanisme,
après les mots : « plan d'occupation des sols

	

insérer les
mots :

	

publié et s.

Nous avons déjà examiné un amendement similaire, monsieur
Galley.

M . Robert Galley . Oui, monsieur le président, et l'argumen-
tation est la méme.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Contre !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Contre !



ASSEMBLEE NATIONALE

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 250.

lL ' anteudenient n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demanda plus la parole? . ..

1 mets aux voix l'article Il . modifié par les amendements
a

I_',t,' .,''e 11 . a-ns . ~nnt1 n . est adopte.

Article 12.

M. le president . .\rt . 12 . — Les dispositions des articles
L 142 1 à L . 142-12 cnue p rnt en vigueur à une claie fixée par
le décret prévu à l ' arlicle L .142-13 et au plus lard un an après
I,, publication de la présente lui.

A compter de cette (Lite . les departcnunts où la taxe dépar-
teulc''tale des espaces verts riait instituée sur l'ensemble de
leur territoire perçoivent la taxe départementale des espaces
naturels sensibles selon les réales posées à l'article L .142-2 et.
sauf délibération spéciale du conseil général, au taux auquel ils
percevaient la taxe départementale des espaces verts.

Les départements qui percevaient la taxe départementale
d'espaces verts sur une partie de leur territoire perçoivent la
taxe départementale des espaces naturels sensibles à l'intérieur
du mime périmètre et au taux auquel ils percevaient la taxe
départementale d'espaces verts, sauf délibération spéciale sur
l'application de la nouvelle taxe.

I,es dispositions des articles L . 142-11 et L. 142-12 sont appli-
cahles à l'intérieur des zones de préemption délimitées en
application de l'article L . 142-1 dans sa rédaction antérieure à
la présente loi.

Le droit de préemption prévu à l'article L .142-3 dans sa
rédaction issue de la présente loi s'applique, dès l'entrée en
vigueur de ladite loi, à l'intérieur des zones de préemption
délimitées en application de l 'article L . 142-1 dans sa rédaction
antérieure.

Les mesures de protection prises en application de l ' article
L .142-3 dans sa rédaction antérieure continuent de produire
leurs effets dans les conditions prévues à l'article L. 142-11 dans
sa rédaction issue de la présente loi.

Les actes et conventions intervenus dans les conditions pré-
vues par la législation antérieure demeurent valables sans qu'il
v ait lieu de les renouveler . >

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M . Dominique Frelaut, rapporteur pour aris . Dans le troi-
si'me alinéa de l'article, il est prévu que «les départements
qui percevaient la taxe départementale d ' espaces verts sur une
partie de leur territoire perçoivent la taxe départementale des
espaces naturels sensibles à l 'intérieur du même périmètre et
au taux auquel ils percevaient la taxe départementale d'espaces
verts, sauf délibération spéciale sur l'application de la nouvelle
taxe .

La commission ries finances a trouvé que cette disposition
n ' ctait pas très claire et qu ' elie risquait de porter atteinte au
principe de l'égalité des citoyens devant l'impôt . Le Gouverne-
ment peut-il s'expliquer sur cette ambiguïté?

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . L'objet de cette disposition est d'éviter toute rupture
dans l'application du dispositif que certains ont (le ,jà mis en
place . Ils appliqueront le nouveau système quand ils le souhai-
teront, mais, en attendant, ils pourront continuer à utiliser le
système actuel.

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je nets aux voix l'article 12.

(L 'article 12 est adopté .)

Article 13.

M . le président. Art . 13 . — Les services de l ' Etal, les collec-
tivités locales et les établissements publics à caractère adminis-
tratif peuvent se faire communiquer par l'administration fis-
cale les éléments d'infu"nation que celle-ci détient au sujet

s valeurs foncières et qui sont nécessaires à l'exercice de
mu r s compétences en matière de politique foncière et d'aména-
gement . Cette administration ne peut, dans ce cas, se prévaloir
de la règle du secret .

2' SEANCE DU 22 JUIN 1984

	

3635

Ces dispositions ne font pas échec au secret de la défense
nationale.

Les personnes qui, en application du présent article, sont
appelées à connaître de ces informations, sont elles-mêmes sou-
mises au secret professionnel, dans les ternies de l'article 378
du code pénal.

M . Destrade, ra p porteur, a présenté un amendement, n" 45.
ainsi rédigé :

I Avant le premier alinéa de l ' article 13, insérer l ' ali-
néa suivant :

< Il est inséré dans le II de la section II du chapitre Iii
du titre II du livre des procédures fiscales, après l'arti-
cle L. 135, un article L. 135 A ainsi rédigé :

il En conséquence, au début du premier alinéa du
nténte article, insérer la mention :

	

Art . L. 135 A . --

La parole est à M le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend à
codifier dans le livre des procédures fiscales les dispositions
de l'article 13 qui concernent l'accès aux informations foncières.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Le Gouvernement est d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 45.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Rigaud a présenté un amendement, n" 114,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 13, substituer au
mot : « fiscale a, les mots :

	

des Domaines a . a

La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . Les communes ont pour habitude, depuis fort
longtemps, de traiter avec l'administration des Domaines qui
dépend de la direction générale des impôts et qu'elles considè-
rent comme leur conseiller technique . Ce serait compliquer les
choses, alors que ce projet se veut simplificateur, que de lui
substituer comme organisme de renseignements l'administration
fiscale.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement.

Puisque l'administration des Domaines fait partie intégrante
de la direction générale des impôts, il n 'y a aucun inconvénient
à faire référence, dans l'article 13, à l'administration fiscale.
Cette rédaction ne s'oppose nu t ''ntent à ce que les collectivités
locales continuent à recueillir u , informations auprès de l'admi-
nistration des Domaines. C'est la raison pour laquelle la commis-
sion a rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . Méme avis que la commission.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 114.

(L'amendement n'est pus adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 264, ainsi rédigé :

« Dans la prendére phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 13 . après les mots :

	

valeu rs foncières -,, insérer les
mots :

	

déclarées à l'occasion des mutations intervenues
dans les cinq dernière années

La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports. Cet amendement tend à préciser les informations que les
services fiscaux sont autorisés à communiquer de façon à en
exclure les diverses déclarations faites par les propriétaires oit
tant que contribuables.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement . Toutefois, à titre personnel, je pense
qu'elle l'aurait accepté dans la mesure où il apporte une préci-
sion intéressante sur les informations qui doivent être commu-
niquées par l'administration fiscale .
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M . le president. Je nets aux voix l ' amendement n' 264.

(L Ia", e`rt der 'need e : : aelopte-1

M . le président . Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l ' article 13 . modifié par Ics amendements
adoptes

	

ie -' e 13 . ai s :

	

Cst a 101,1 ,1

M . le president . I .a p ..e'olc est à Mine le minist r e délégué.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports. \I,,nsoeur le pn''niertl . je vous ai domaneti tout à l 'heure

de rem e te : lus in ondes 5 à 9 . qui portent sur le droit de préenrl,-
:lnn . e : : attendant l :arrireu de M . le ministre de l ' urbanisme et
du ' :'_mulot Put-que \I Paul (utile : est arrive, je pense que
t oI» les parlementa ; . r, se iiluütcraicnt que l ' on en revienne à

ces arnc!cs

M . le president . .Ie pro l'o>c' que nues examinions néa l(1I)l n5
les article s 14 et 1 .5 as in? den revenir aux arlic•Ies rcé servés.

afin rie divnnir le temps ans scri':ee de recta<ser les amen ie-
n :rnL .1»C	 e u

Article 14.

M . le president . Je donne lecture de l 'article 14 :

TITRE III

DECENTRALISATION ET SIMPLIFICATION

DES INSTRUMENTS D'AMENAGEMENT

Art . 14 . — Le chapitre I du titr e l e du livre III de la
première partie tlègislativei du code de l'urbanisme est ainsi
modifié :

, 1 Les troisième et quatrième alinéas de l'article L .311-1
sunt remplacés par les dispositions suivantes :

Le périmètre de la ente d'aménagement concerté est déli-
mité par délibération dit conseil municipal lorsque la commune
est dotée d ' un plan d'occupation des sols approuve et, dans le
cas inverse . par le représentant de l'Etat dans le département
sur la demande ou après avis du conseil municipal ou de l ' organe
délibérant de l'établissement public de coopération intercomnnt-
nale intéressé.

Lorsque la commune fait partie d'un établissement public
de coopération intercommunale y ayant vocation elle peut, en
accord avec cet établissement, lui déléguer cette compétence.

s Sont toutefois créées par le représentant de l'Etat dans le
département:

ni Les zones d'aménagement concerté réalisées à l'initiative
de l'Etat, des régions . des départements ou de leurs établisse-
ments publics et concessionnaires ;

s bi Les zones d'aménagement concerté situées, en tout ou en
partie, à l ' intérieur d ' un périmètre d'opération d 'intérêt national ;

< c't Les zones d'aménagement concerté réalisées sur le terri-
toire de plusieurs communes . lorsque ces communes n'appartien-
nent pas à un établissement public de coopération intercommu-
nale couvrant la totalité des immeubles concernés ou ne lui ont
pas délégué leur compétence en application de l'alinéa 4.

s 2 L'article L . 311-2 est complété par la phrase suivcnle :

e. En cas de fixation judiciaire du prix, la date de référence
prévue à l'article L . 13-15 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique est celle de la publication de l'acte créant la
zone d'aménagement concerté . .,

= 3 Le premier alinéa de l'article L .311-4 est remplacé par
les dispositions suivantes :

< II est établi . dans chaque zone d'aménagement concerté, un
plan d'aménagement de zone conforme aux orientations du
schéma directeur , s'il en existe un . Le plan d'aménagement de
zone comporte tout ou partie des éléments énumérés aux arti-
cles L. 123-1 et L . 130 . 1 . Le projet de plan d'aménagement de
zone est élabo r é par la personne publique qui a pris l ' initiative
de la création de la zone . L'Elat et la commune sont associés
à cette élaboration . ainsi que toute personne . organisme ou
association dont l ' autorité compétente pour urée]' la zone d'amé-
nagement concerté demande que l ' avis soit recueilli . Le plan
d'aménagement de !Aune t est approuvé par l ' autorité compétente
pour créer la zone, après enquête publique el, au cas oit cette
autor ité est fer représentant de l'Etat clans Ic' département,
après avis du conseil municipal ou de l'organe délibérant de
l'étahli .sscmcnt public de coopération intercommunale compé-
tent . Lorsque le dossier du plan d ' aménagement de zone suumi .s

à l'enquête comprend les pièces requises par le code de l'expro-
priation pour cause d 'utilité publique, l 'enquête prévue ci-dessus
vaut enquéte préalable à la déclaration d'utilité publique des
travaux nécessaires à l'aménagement de la zone.,

4" La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article
1 . . 311-4 est abrogée.

5" L 'article L .311-4 est complété par un quatrième alinéa
ainsi libellé:

Le représentant de''Etat dans le département peut modifier
le plan d'aménagement de zone clans les conditions et selon les
formes définies à l ' article 1 . .123-7-1 pour la moditicatiott des
plans d 'occupation des sols.

M . Rigaud a présenté un amendement . n' 115- ainsi rédigé .

Dans fi , deux une alinéa du l' de l 'article 14, après
les mots : con. cil municipal . insérer les n ots : ou du
conseil de c'ummanauté urbaine . établissement public de
coopération intercommunale compétent .

1,a parole est à M . Rigaud.

M . Jean Rigaud . J'ai déposé plusieurs amendements tendant
à reconnaiti-e lc's compétences des communautés urbaines, éta-
blissements publics de coopération intercommunale qui ont,
dans le domaine de l'urbanisme, une spécificité bien marquée.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporte,'' . La commission a examiné
plusieur s amendements de M . Jean Rigaud visant à faire men-
tion dans le projet de loi de la compétence des communautés
urbaines pour l ' exercice des attrib ,lions reconnues à la commune.
La commission a rejeté ces amendements, non pas parce qu'elle
était hostile à leur motivation, mais parce qu'elle a jugé qu'ils
étaient satisfaits par les dispositions en vigueur.

Je rappelle que les articles L. 165-7 et L . 165-11 du code des
communes énumèrent les compétences qui sont t ransférées soit
de plein droit . soit à l'initiative des communes aux communautés
urbaines . Dans le cas oit ces compétences ont été effectivement
transférées, il est clair que les communautés urbaines se
substituent de plein droit aux communes ou aux établissements
publics de coopération qui les regroupent . C'est d'ailleurs ce
que prévoit expressément l ' article L. 165-16 du code des
o Immunes.

Le projet cEe loi ne comportant aucune disposition contraire
à celles que je viens de rappeler . la commission, je le répète.
a estimé . monsieur Rigaud, que vos amendements étaient satis-
faits.

M . ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Paul Quilès, ministre de l'urbanisme el du logement . Avant
de donner l'avis du Gouvernement sur cet amendement, je
demande à l'Assemblée de bien vouloir excuser mon absence
momentanée . La raison en est avouable et même fort louable,
puisque, dans l'esprit de concertation qui est le mien, j'étais
à Aix-en-Provence au congrès de la F . N .P .C . — fédération
nationale des promoteur-constructeurs -- où nia présence était
souhaitée . J'avais donc demandé à Mine Avice de me remplacer,
Je la remercie devant l'Assemblée nationale pour ce qu'elle
a fait avec compétence et, je pense, à la satisfaction de tous.

M . le président. L'Assemblée avait fo r t bien compris, mon-
sieur le ministre, la raison de votre absence en débit d'après-
midi.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . J'en viens à
l'amendement n" 115 présenté par M . Rigaud . A l'instar du
rapporteur, je dirai que notre désaccord ne porte pas sur le
fond . La réponse à la question qui est évoquée ici relève de
la loi relative à l'organisation administrative de Paris, Marseille,
Lyon et des établissements publics de coopération intercommu-
nale du 31 décembre 1982. Comme vous le savez, monsieur
Rigaud, les communautés ur baines sont compétentes de plein
d roit dans les Z . A . C.

En définitive, cet amendement est redondant et inutile et
je pense que vous devriez le retirer.

M. le président . Le retirez-vous, monsieur Rigaud ?

M . Jean Rigaud . Je remercie M . le ministr e et Sl le rapporteur
de leurs explications niais je tiens à dire qu 'elles ne me salisfe,nt
pas.

I .e projet se veuf un projet de clarification . .1e ne vois pas
quel inconvénient pourrait représenter l ' inscription dans la lai
des mots
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M . le président . Je ntct .; ,oix vole l ' amendement n

	

115.

M . le president . \t\I Ruitert Galley . Guichard et les membres
J,I _r i ;tc' du rassemblement peur la Reputlltque et apparentées
t,n' h',"e,ue un amendement . n

	

252 corrigé . ainsi rédigé .
Dan : le dell\ii'nte aiinea du 1

	

de l ' article 14 . après
les 'ne's

	

plan d ' eccu!ratutn des sols

	

Inec'rer les mots
;r l b .le t•)

Cet :unendemenl a tlela été soutenu.

M . Robert Galley. Je le retire, monsieu r le président.

M. le president . L ' amendement n' 252 corrigé est retiré.
\Pd Paul Chuntat . Durentca et les membres du groupe

ce ;nnrana'e et apparentes ont présente un amendement . n° 157,
e est reJi_c :

Dans ',r quiererene alrnea dit 1

	

de l'article 14 . après
:c ratel

	

errer .'

	

111,crer les Iltuts

	

. après atis des
i, ^tseli s munlclp : Ux de ; cuntntunes Cuncernee'.

l .a ; , are :c es ; a \Ince 1J'n'tath . pour seutrnlr cet amendement.

Mme Adrienne Horvath . Noue nous h:licitons tous des nou
\ r ,

	

c ., :tt ;u r iner, de, . ,, n e e,is tn .tttielte u\ . mals dans certains
cas,

	

•.Ie .r ., :un restes .r l !u du eentntissaire de la République.
1' .•„a ; 't'entre , I .I :1

	

Irrecuil' lavis prealahlt' des conseils
nt ,n ',o . I u\ tles

	

t :n ' nun ls Lent%rnees.

M . le président. lltlel est l ' ai\ is de !a iaenmissmn :'

M . Jean-Pierre Destrade, ,'renia, '(leu r I .a cienut,si g n a repu rssi'
c,' . . . .0 t te il u,,r. Mies :r dcuvenu atnia du 1 (c l ' urllcic 14.
la '. •r t,u :' ; .,on ~I'.s ,emnl :Irae : est pretlte hors de la di•Iimllal :ntt
i't

	

ut'

	

dr .a !el('

M . le president. t ,i''! est

	

lu ( ;eurnrnenx nt

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Uu,nwnr
n r' : : ' ,

	

.t . • : l :t :u a u•' -r :n : :Ill,• ;, u•r,t :lut alr,mr ;t' elle

M . le president . .Iii mi e	unenllenu•nt n

	

157.
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M. le président . 11,,11 e,1

	

Is de l ; . Cenuuis ion '.

M . Jean-Pierre Destrade, rul,uor'r n . I .a Pnlnntissien n ' a pas
eealnlnr' ect amendement . catie . à titre persrutnel, je n ' y suis
pas fa',nrable .

En effet . en matüv'e de ticet`utrulisation de l ' ut'h ;uueine . le
principe est le transfert des cont t u•tenc•es aux communes dnlee .i
d ' un l' . t) . S . Dan : l ' hvputhese inverse . c ' est'à-dit't la réalisation
d 'uperaliuns d ' Interct national, le principe est !e maintien des
pri'rugattves de 'Etat.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le minishe de l 'urbanisme et du logement . 1, Initiative, qui

peut cire celle du département, de la chambre dc commerce
ou de l ' établissement public d'aménagement . ne doit pas chie
confondue avec l ' autorisation, qui est le fait de l'Elat.

Dans ce projet de loi . 11 Lest proposé de décentraliser, pou r les
Z. A . C . de nature communale, cette declsmn aux communes
dotees d'un P . O . S . approuvé . Les Z . A . C . qui seront créées à
l ' initiative des autres collectivités . que je citais il y a un instant,
devront toujours 'tre autorisées par le représentant de l'Ela'.
le commissaire de la République . C ' est d 'ailleu r s cc système
qui existe pour les permis de construire et les lotissements.
L ' amendement n 253 n ' est donc pas cohérent avec ces disposi-
tions.

M . le président, Je mets aux voix l ' amendement n 253.
tL ' aaieruleinent ,t ' est pus adopte' .)
M . le président. Ill . Paul (liminal, Duroméa et les membres

du groupe communiste et apparente ont présenté un entende-
ment, n" 158, ainsi rédigé :

Complcler le 1" vie l ' article 14 par l ' alinéa suivent :
Toute création de zone d'aménagement concerté doit

èlre précédée de la mise à la disposition du public . pendant
un délai de deux mois au moins . du dossier de création .,

1 .a parole est à \Inn` Ilorvath, pou r soutenir cet amendement.

Mme Adrienne Horvath, Nous proposun,s par cet amendement
de maintenir une dispn .'.ition déjà existante selon laquelle le
dossier de création des Z .A .(' doit, préalablement à la création,
el, tenu à la disposition des habitants et dc' leurs associations
pendant deus mais au moins . En effet, comme nous i'avons
déjà souligné . il ne faudrait pas cote l ' information publique
soit plus réduite qu ' elle ne l 'est actuellement.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?
M. Jean-Pierre Destrade, rnlr t torteili' Lia conunis .;ion n ' u pas

examiné cet amendement.
\ lit re personnel, je e'ms i di•re que la procédure de mise à

la disposition du public du dossier de cri•al .ott . qui cet en
vi,ucur, est ;n'anl ;tecusenu'nt rvrtpLeeee lier la prnr<,iure de
eoncerlatiun qui a été a(uple t l' :ult, :e 1, . 300 . 2 du code de
l ' urbanisme.

M. le président . (fuel est lit is du I ;ertt rrn'nent "
le ministre de l ' urbanisme et de logement . Lc Geuver-

...ment est d ' a•uortl sur la ne .ossuo d'Inhumer le publie et
de pruti•der a une ,vun't•rtatinit avent la ercaliun dia Z .A .C.
J ' ai en l ' oelasinn de le di t` et vela ;,ppat'ail Iris t!,irrinent
(Lins le texle . .Alai ; l 'eeperience :Ic• l :t mise :r la dispnsittun du
publie de dossier de rrea'iun I„'ttJanl 'In délai de drue alois
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d ' une t(irmalite administr ative dont il s ' est révélé . à l ' expé-
rienee qu ' elle n ' etmt pas vraiment une dynamique de consulta-
tt

	

ei ,I iif„rmation.

M . le président . Et, tous cent annale pal' ces explications.
m .t .i .t :ine llo ; ., . ath

Mme Adrienne Horvath, .1e maintiens l ' amendement.

M. le président . .4' :nets aux voix l'amendement n" 158.

M. le président . M . Destrade . rapporteur . a pt'i• .aenti' un
amendement . n 46. ainsi rédigé

\u début du deuxième alinca du 2 - de l ' article
„ ;b, ;rt ' trr aux mets

	

t :n cas de lixati„n judiciaire
prix

	

. le ait .

	

' Foiutelois

La parole est à Si le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, ruupurtr'u- . Il s'a'uit d ' un amende-
11v . : .1a .'tennrl.

M . le président . Qael est lai is dit Gitan ornement :'

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . D ' accord'

M . le président . Je tacts aux voix l 'amendement n 46.

M . le président . Je suis saisi de deux amendements . n 116
et 261 . pont .1111 cti' soumis à une discU, » icn commute.

L ' amendement n

	

116 . presentc par M . Rigaud, est ainsi
re .lt .;c•

Dans la première phrase du deuxième alinéa du :3 de
l ' article 14 . apri•s les mals

	

dans chaque zone d'aniéna-
usi nent concerté . insérer les mets :

	

en l ' absence de plan
d ' occupation des sols .

L'amendement n' 261 . présenté par M . Destrade . rapporteur,
est ainsi rédigé:

Dans la première phrase du deuxième alinéa du 3« le
l ' article 14 . après le nuit :

	

conf,o me

	

insérer les mots :
en l'absence de plan d'occupation dos sols,

La parole est à M . Rigaud, pour soutenir l 'amendement n” 116.

M. Jean Rigaud . La détermination d ' un plan d'aménagement
de zone dans une Z . :\ C . duit . avant tout . tenir compte du plan
d ' occupation des sols . Les Y .U .S . présentent . par rapport aux
S . D . .\ deux avantages : d'abord, celui d'être plus récents,
ensuite . de donner beaucoup plus de détails sur les limites
des différents zonages . Par conséquent . il ne peut s ' agir en
l'occurrence de faire référence au S .1) A . U . qu 'en l ' absence
de plan d'occupation des sols.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur . pour donner
l'avis tic la commission sur 'amendement n 116 et pour soutenir
l'amendement n' 261.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a adopté
l ' amendement n 116 . Cependant, elle a noté qu ' il conduirait
à ne prescrire un plan d'aménagement de zone que dans les
communes dotées d'un P .U .S ., ce qui . mmnsieur Rigaud, n'est
manifestement pas vot re intention . C 'est pourquoi je vous
deniarnlerai de bien vouloir le retirer au profit de l 'amendement
n 261 de la commission . qui en reps end l ' esprit ratai, s'insère
à un autre endroit de l ' article.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les deux
amendements en discussion

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
nient est défavorable.

M. le président . Monsieur Rigaud, abandonnez-vous vitr e
amendement n 116 au profit de celui de la conunis,iun',

M . Jean Rigaud . Oui . monsieur le président.

M . le président . L'amendement n" 116 est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n' 261.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . 51M1 . Robert Galley, Guichard et les mem-
bres du groupe du rassemblement pour la République et appa-
rentt', ont présenté un amendentem, n 254, ainsi rédigé :

Substituer à la quatr ième phrase du deuxième alinéa
du 3' de l'article 14, les deux phrases suivantes :

L'Etat et la conunune sont associés à cette élaboration.
L'autorité compétente peut éventuellement et sur sa seule
décision recueillir l'avis d'organismes ou d'associations.

La parole est à M . Robert Galley .

2' SEANCE DU 22 JL'i\ 1984

M Robert Galley . J ' entendais il y a un instant M . Destrade
rétorquer à Mme Horvath que la procédure de concertation était
plus avantageuse que ne pouvait l'être la mise du dossier à la
disposition du public.

Nous avons longuement débattu de la procédu re de concer-
tation au cour s de la discussion des premiers articles . Vous-
même . monsieur le ministre, et M . le rapporteur avez nettement
affirmé qu ' elle devait étt'e organisée par le conseil nuinicipal.
Dés lors, il parait superfétatoire, et méme contradictoire, de
preciser que sont associés à l ' élaboration du projet de plan
d ' aménagement de zone , toute personne, organisme ou asso-
ciation . .. . Pou rquoi pas l' école, l ' université, les entreprises,
les syndicats . etc . :'

Autant nous considérons avec vous, monsieur le ministre,
que l ' Etat doit (litre associé àt l ' élaboration du plan parce que
le principe de sa responsabilité demeur e, aillant nous pensons
qu'il faut laisser les communes mener la concertation comme
elles l ' entendent . Qu ' elles consultent telle ou telle association
qui les intéresse, ou les habitants si une consultation indivi-
duelle leur parait préférable, mais qu ' on les laisse libres et que
l'un n'inscrive pas clans la loi une disposition qui est en contra-
diction avec l ' idée fort heureuse de cnncerlaticn telle qu ' elle
a été introduite au début du présent texte.

M. le président . Quel est l'avis de la coutmi .ssion

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement niais, au fond, monsieur Galley, il
n'apporte aucune précision . Il exprime la même idée . à savoir
que l'autorité compétente détermine la liste des personnes
qu'elle souhaite consulter.

A titr e personnel, j'y suis donc défavorable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . L 'amendement
n'est pas utile, pour les raisons qu'a fort bien exposées M . le

rapportera'.

Sur le fond, le Gouvernement est d'accord avec vous, monsieur
Galley . Seule l ' autorité compétente pour créer la Z. A . C ., que
i.e soit la commune ou l 'Etat, comme je le rappelais il y a
un instant, peut décider d'associer d'autres personnes à l'éla-
boration du plan d'aménagement . L'alinéa 3" de l'article 14
est assez clair à cet égard, et je ne vois pas ce que votre
amendement apporterait de plu ..

M . le président . La parole est à M. Robert Galley.

M. Robert Galley . Mon amendement établit une distinction,
monsieu r le ministre : l'Etat et la commune seraient associés
à l'élaboration du plan, tandis que les associations et autres
organismes pour raient seulement être consultés . Voilà la diffé-
rence avec le projet de loi.

Par conséquent, monsieur le président, je maintiens mon
amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 254.

(L'amendement m ' est pas adopté .)

M . le président . MM . Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pou- la République et apparentés
ont présenté "'t amendement, n" 255, ainsi rédigé :

Dans ta cinquième phrase du deuxième alinéa du 3'
de l'article 14, après les mots : après avis -, insérer le

mot : conforme

La parole est à M . Robert Galley.

M. Robert Galley . Le mot <'avis o ne me parait pas suffisant,

car il implique une simple consultation . ,l'estime que dans un
cas comme celui-ci, et sans revenir sur l'ensemble . il faut qu'il

y ait un avis conforme du conseil municipal pour que celui-ci,
au bout du compte, reste maître de la procédure.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement, mais il est contraire à la logique de
la décent r alisation, monsieur Galley . Si la commune n'a pas
compétence pour approuver le plan d ' aménagement de zone,
c'est bien au représentant de l'Etat qu 'échoit cette responsabi-
lité . S'il doit consulter la commune, il ne doit pas êt re lié

par sun avis.

Par conséquent, à titre personnel, je suis défavorable à cet
anendenient.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

14.
du
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M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . L ' avis du Gou-
vernement est identique à celui de ia commission . Nous sommes
dans un cas où il n'y a pas décentralisation . Il ne peut donc pas

;noir avis conforme du conseil municipal.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 255.

d : amendement n ' est pus adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole :' . ..

Je mets aux voix l'article 14 . modifié par les amendements
adoptes.

.L ' a'g i'le 14, an151 modifié, est adopté .)

Article 15.

M . le président . o Art . 15. - - 1 " Le chapitre II du tit re I" du
livre Ill de la premnére partie (législativei du code de l'urba-
nisme . relatif à la rénovation urbaine . est abrogé.

2 L ' article L . 313-3 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

. .lrt . L . 3133 . — Les opérations de conservation, de restau-
ration et de mise en valeur des secteurs sauvegardés peuvent
étre menées suit à l ' initiative des collectivités publiques, boit à
l ' initiative d ' un ou plusieur s propriétaires . groupés ou non en
association syndicale . Dans ce dernier cas, ce ou ces proprié-
taires y sont spécialement auto risés dans les conditions fixées
par un décret en Conseil d ' Etat qui précise notamment les
enga enunts exigés d'eux quant à la nature et à l ' importance
des travaux

. :3' L ' article f . . 313-4 du code de l ' urbanisme est ainsi modifié:

Les mots . d 'un ensemble d 'immeubles sont remplacés par
les mots ., d'un immeuble ou d'un ensemble d'immeubles .,

. Les mots . fixé par décision de l'autorité administrative
prise après enquéte publique sur avis favorable de la ou des
communes intéressées sont remplacés par les nuits . fixé après
enquéte publique

.11 est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :

• Le périmètre de restau ration immobilière est délimité par
délibération du conseil municipal dans les communes dotées
d'un plan d ' occupation des sols approuvé et par l ' autorité admi-
nistrative sur proposition :m avis favorable du conseil municipal
dans les autres comntunos et dans les périmètres d'opération
dinterét national.

Une collectivité publique ou un établissement public y ayant
vocation peut, en accord avec la commune ou l ' établissement
public de coopération intercommunale, réaliser ou faire réaliser
les operations de restauration immobilière .»

4 Il est ajouté au chapitre III du lit re I «lu livre III de la
première partie (législative, du code de l'urbanisme un article
L .313-4 . 1 ainsi libellé :

lets L . 313-4-1 . — L ' autorité compétente pour délimiter le
pev'imétre approuve, pour chaque bàtiment à restaurer, le pro-
gramme des travaux à réaliser dans un délai qu'elle fixe.

I .e dossier de l ' enqu'te publique prévue à l'article L . 313-4
est constitué comme en matü're d ' expropriation . Cette enquéte
vaut enquéte préalable à la déclaration d'utilité publique des
t ravaux de restauration.

Si les propriétaires des intmeu'tles inclus dams le périmètre
font, au cours de l'enqui e parcellaire, connaitre leur intention
de réaliser les travaux dont le détail leu' a été notifié . ou d'en
confier la ri•ali .ation à l ' organisme chargé de la restauration
dams le cadre d ' un t'unirai passé dans des cnndilions fixées par
décret en Conseil d ' Etat . leurs immeubles ne sunt pas compris
dans l ' airété de cessibilité.

• 5 Il est ajouté dans la section Il du chapon , III du Lite I -
du livre III de !a première partie Ili" islativel dut code de
l ' u r banisme un article 1 . . :313-42 ainsi rédigé :

Art . 1 . . 313-4 .2 . Lorsque la commune l'ait partie d ' un i-ta-
blissentent public de coopération intercommunale y ayant voca-
tion . elle peut . en accord aces cet établissement, lui déloguer
les attributions qui lui sont conférées par la présente section . u

M . l'estrade, rapporteur, a présenté un amendement, n' 48.
ainsi rédigé :

Dans le troisième alinéa du 3" de l'article 15 . après
les mots : . prise après enquéte publique Insérer le
mot : «et

La parole est à M. le rapporteur .

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . II s ' agit de la correction
d'une erreur matérielle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 48.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Destrade, rappor teur, a présenté un amen-
dement, n' 49 . ainsi rédigé :

. Après le tr oisième alinéa du 3" de l'article 15, insérer
l'alinéa suivant :

Les mots : , soit dans les conditions qui seront fixées
par un règlement d'administration publique s sont rempla-
cés par les mots : < soit confor mément à celles de la présente
section . s

I-a parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'amendement a pour
objet de supprimer le renvoi à un règlement d'administration
publique qui figure clans le texte de l'article L . '113-4 actuel du
code de l'urbanisme, pour prévoir l'intervention d'un décret en
Conseil d'Etat pour l'application de l ' ensemble de ia section rela-
tive à la restauration immobilière.

A cet effet, il sera ajouté un 6" à l'article 15, correspondant
à la création d'un nouvel article du code de l'urbanisme, l'article

313-4-3.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 49.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . MM. Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présente' un amendement, n' 256, ainsi rédigé:

Dans l'avant-dernier alinéa du 3" de l'article 15, après
les mots < plan d'occupation des sols », insérer les
mots : n publié et te

la parole est à 1I Robert Galley.

M . Robert Galley. Je retire cet amendement.

M . le président . L; antendement n" 256 est retiré.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement, n " 50,
ainsi libellé:

- Rédiger ainsi le début du premier alinéa du 4" de l'arti-
cle 15:

s Il es ; ajouté dans la section II du chapitre III . . . a
(Le reste sans changement .)

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' agit d ' un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D'accord!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 50.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . \I . t)est'ade, rapporteur, a présenté tin amen-
dement, n" 51 . ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa du 4" de l ' article 15, substituer
aux mots : - la réalisation à l 'organisme chargé de la restau-
ration dans le cadre d ' un contrat passé dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat les mots : . par
contrat . la realisatien à l ' urbanisme charge de la restaura•
lion

La parole est à NI . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rappoitenr . Il s 'a ;sil également d ' un
amendement rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement. D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 51.

(L'amendement est adopté .)
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M. le president . \l 1)ostr .0(1', rapporteur . a pri•sente un amen

de I~c

	

n 52 mn,r rode,

c' . rnpietcr l ' article 15 par !es di .p,esitions suivantes:

t; Il e s t ajou :c . dans la section II du chapitre iii du

t

	

du litre Ill de la première par tie legielaticei du

code . !r : ' urbanisme . un artic le 1 . :3134 . 3 ainsi redite:

1. 3134-1 l ' n dc,ret en Conseil d 'Ela' prrcise . en
tan : iule de lusorn . les conditions et mndasit s d'application
de :a ;+rr,e ,rtc ›velum et n ine :11 nd los condition : d ' ilahli<.
. . •cr^ ; du crmtr:rt nu'nuru'uIe à t ' :urlirlc I . 31a41.

1,1

	

et` t'el 3 M

	

rd :curcrtetir

M. Jean-Pierre Destrade,

	

cc . c roc ~-c C 'est meure un ci menda
Mme

	

~t! mort

M . le president . Quoi

	

t ! ' .1•.!s du Coitii cillement ''

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . Favorable:

M. l e président	 net soi\ voix l ' amendement il 52.

M. le president. Pei sumo

	

re dcn :andc plu, la c,u'olc :' . ..

Je :mer, aux rota Far! .'e 15 . minime par les amendements

15.

M . le president . La pa role es' à \I le ministre de l'urbanisme
rla I~_rnlr!tt

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . \Lun .io .r' le

.+b•,' . I,• dcncaade •sise .uy+onsn +n de .calcul ' d ' un quart
d cc i u' ent .roo

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La .canée est suspendue.

~Ld .,',n . .+• . s + .arc'rrd,rr e dir .r .,epr	)rrerus cl, r• est

	

repr'isr' it

M . le président . La séance est repris

\oui en rrcenon . ana article . 5 à 9 . qui iv,iienl etc' ri•coreie s

a ça demande du Gouverneinent.

Article 5 Iot'eetdrr,rccerft ri',er'+'el.

M. le président . • :\rl . 5 . II est Inséré . avant le chapitre l'
d I titre I du Mtre Il de la première partie ilegislative) du code
de l'urbanisme. un article 1 . . 210-1 ainsi rédige

Art L 210-1 . — Les droits de préemption institués par le
pre.eni titre peuvent Ore exerces en vue dc' la réalisation des
objectifs cbefinis par l'article 1 .. 300-1, a l ' exception cle la sauve .
garde des espaces naturels.

'foute décision de precncpliun doit ncentinnner l ' objet pour
lequel ce droit est exerce.

La carcde est à M . Robert Galle n • inscrit sir l ' article

M . Robert Galley . :\née : ' article 5, qui rattache l ' exercice du
drwt de préemptiom dont nous allons examiner les 'mutables
à l'article 6 . à la réalisation des objectifs définis par Par ti-

el .. I . 300-L du code (le l ' urbanisme, noua entrons clan .; le vif
du sujet.

Fan effet, l ' article 5 marque un inurnanl et constitue l ' ut des
points fondamentaux du projet de lui.

Lnr .. de l ' examen de l ' anale 1 , \l, l)cslrade a fait adopter
tin amendement de la commission proposant tue nouvelle rédac-
tion de celui-ci, qui . par diverse, adjonctions . a acquis une porlec
(1'es générale.

Le nouvel article 1 • est ainsi rédigé : L' aménagement . au

sens du prisent code, a pour objet d ' harmoniser dans l ' intel-e t

genrai . la mise en couvre d ' une politignc locale de l ' habitat.
le m :unticn et l 'aecneil dus activites économiques, industrielles
et commerciales, le develo!cl ;cment (les loisirs et du tourisme.
la rcciiisatiun d ' équipements collectifs . la lutte enfin' l ' insalu-
brilre la valorisation du patrimccinc bidi ainsi que la sauvegarde
de> (»pal es natm'els.

Or . avec l 'article 5 . mn se pr'i'pare à faire juuor le droit de
prirmptiun sur toute l ' étendue des domaines couverts par les
objectif- etéfinis par l ' article L 300-1 . à l ' exception, on ne sait
pourquoi, de la sauvegarde des espace, naturel . .

si• : .\\( ' G Dl ' 22 .11 ' i\	1984

J'affirme . monsieur le mini s tre . que l ' application de l'arti-
cle L 210-1 du rude de l ' urbanisme à l ' article 5 du projet d,• loi
permet d'exerccr un droit de prcencplion non seulement sur les
torse . L ' et sur les zones N .A . après delibercitioli des communes
de niions de 11) 1100 habitants . mai ., quasiment sur n ' importe
quoi

Je ne critique pas la dcfilrition de l ' aménagement proposée
par M . l)c>h'ade . Je l ' ai nuci-nuvuc aniendec et acceptée . )lais
il nie semble abusif, voire paradoxal . de définir de façon très
large les objectifs et !es modalités de l ' aménagement, par consé-
quent les domaines dans lesquels une collectivité peut agir, et,
dans le même temps de prévoir qu ' un droit de préemption, qui
est une procédure loin à fait particulière et contraignante,
pourra , ' exercer dans tous les cas . sauf — je ne sais pourquoi —
pour les espaces naturels.

Je souhaiterais -- et de la di•cisi,m de l'Assemblée dépendra
le vote de %non groupe sua' le présent projet de loi – que soient
clairencenl delincitrs et rest reints les domaines dans lesquels
peul . ' exercer le droit de prceinptmn.

Le second alinéa de l'article 1 indique : En particulier . la
ville et le quartier doivent être organises pour l ' utilite commune
de leurs habitante et de leurs activités . Dans le respect des
régies d ' urbanisme . les collectivités conduisent à celle fin des
actions ou des operation, ct ' anienagenient portant sur tout ou
partie d ' un quartier.

Monsieur le ministre, la notion d ' utilité commune des habi-
tants percnel de lustilicr n ' importe quille pri'cntpiron . Aussi . je
vous demande d 'ente très attentif à cet article.

Lorsque j ' ai soutenu l ' exception d ' irrecetabilite . .l'ai souligné
que ce texte s ' inspirait du projet socialiste et j 'ai rappelé
la fameuse phrase s uer la municipalisation des sols.

(' ample tenu de l ' article 1 ' qui a été adopté, l 'extension
du droit de préemption pri•rue it l'a r ticle 5 aura pour consé-
quence de fait que les cullecticiti'- : locales disposeront d ' un droit
de prcencplion pour n ' importe quoi . sur n ' importe quel sol ou
immeuble, sas( pour les espace .; naturels . Autant le rcconnaitre
clairement

Aussi proposerai-je, par un amendement n' 188 . de limiter
l'exercice (le ce droit à un certain nombre de domaines précis.
car je considère que la procédure de Z . A .(' . et les procédures
d ' expropriation liées à une déclaration d ' utilité publique sont
parfaitement adaptées et peuvent permettre aux collectivités
de procéder a l 'amenageni nt de leur territoire dans des candi'
tiens salcsfai ..antes.

Le droit de préemption, qui, je le répète . limite sensiblement
le droit de propriété, est uni' servitude appréciable, niais ne
devrait pouvoir s ' exercer que dans des cas très particuliers.
où il serait important pote' une collectivité de saisir une oppor-
(unité.

M . Pierre . Bernard Cousté . Très bien

M. le président . MM. licher? Galle' . Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 188 . ainsi rédige

Substituer au premier alinéa du texte proposé pour
l ' article L . 2101 du code de l ' urbanisme . les dispositions
suivantes :

Le droit de préemption u r bain• destine à mettre en
tenure la politique définie par l'article I .. 30(1-1 ne peut être
exercé que pour les objectifs suivants :

création d 'espaces verts publics
réalisation de logements sociaux ou d' i'quipemenls

col lec•t ifs :
— restaura(lon de hàtiments uu rénovation de quartiers;
— cunsliluliun de réserves foncier,:

. — rccuperatinn de Iric•hes industrielles . -

La parole est a M . Robert Galley-.

M . Robert Galley . Le, membres de noua groupe et nuri oléine
nous sommes longuement interrogé ; pour dclornciner les
domaine : sur lesquels doit porter le droit de prèomplion urbain.

\ou : :n a ins rnnsidi're que e•e dernier . q rosi que cous l ' aie"
cous-nti"me décla r e . monsieur Io ministre . amalgamait . si je
puis encpluver cnt ter!no quo ne cnrre<pmrd pas ea :u•Iemenl
5 la réalité, la procédure de Z . A I) . et celle de Z . 1 . P.

Ayant rte l ' in .lig :deur des Z . I .F . je ne pouvais faire moins
ill .. de reprendre clan, mon amendemt•nl l ' ensemble de .: MM,-

tifs des Z 1 . F ., qui ont d'ailleurs fait la preuve de leur utilité .
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La constatation de resertes funetere .s . la restauration de bali-
ntents, la rrnutadiun de quartiers . la reulisa+tun de logements
sociaux et d'egii t(L 1enis collectifs . et la creauun d ' espaces verts
publc, sunt des elements q tt tipuiaient d,uts les Z . 1 . F . Nous
acons ajoute 1 .t recuperaunn des fendus Indu s trielles, d ' une part.

par •'efereuee a la lot de deeentrali-atem et . d ' autre part.
parie (tilt eel .e't-1 pecten[ rrutslüper pour les cullectititi,
des nnatr ' I ;tites nie la nruc,'dure rie la Z . .\ C . t .•latraenu•nt
ion_ .te . ne permettrait pas de sais :r . En ,•ft .•t . la dans
ce uns, doit preparer une urne Industrielle , l ' in s tallation ou à
' a zain.!• . . .~a' :on d'tt"nes . trais ne 1tr11u•1 Iras a um` eullectivilr.
lirrsiiidaue en t reprise depo .e „,n bilan -- ee 'u est . bilas '
Ires ',rident -

	

ria Il t a liquidation rie biens et qu ' une décision
de

	

mu s e .bans :es mare rl ;n anteni . dr• r ;uterrer le s 1 n :-
: ' .t't .,

	

In,Lis'- cil,•

	

pour les t

	

•ttre t-anrrn nient ,a la daspu
.sua i etttre_treneur, .ustrptible . de ere,'r di t s emplois.

\Lais ma i ls avens .it t iatjlcr au maximum Ic's p,rinis sur
.,'sgaeis s ' appLquerajt le droit de preeo,ptran tubatn . de fars,
que , 'tortu ne i' r ue que !ot•sque c ' est absolument necessairc.

1'

	

est

	

r•,te'

	

dr

	

. ' .atnenri,`tne''tt

	

't

	

83

	

rot

	

le

	

re,irrnnais.
mr ts :c :ir :e minis t re . du t :, lies rosc : u 11 . rimas la it,ne ;murale

de t'ira priiet de nf.

M. le president . Quel est

	

de la eunnnij-sinn "

M . Jean-Pierre Destrade, r,t(ttturic '„ r . Vous avez presque lite
toit .nteret a men ar„uttentaliun . monsieur Galle} . puisque
vous r'econnaiss'e que \mur e amendement ne : ' inscrit pas clans
la I :_nr ,rmi'ra!e du piolet d • lui . Perte ., ttiti, prmpusez cie
reprendre les objets du droit de précmpuon dans les Z . I . F.
en les cantpletant . Il est vrai . par l''bJectil d ' assurer la recupe-
ratinn des friches Indust'telles.

La ce'nrmssjon n ' a pas examiné volai amendement . niais il me
parait contraire et top: Pave, Inch c tous tonte rccnnmt.
`n l ' esprit du projet de loi qua t i .eià doter les communes d ' ut
droit de precmpliun leur permettant de rualisce tous lettes objec-
tif: d ' aménagement.

Permettez-moi cependant de vous faire observer que vous avez
mentionne l 'exception de la Sauve_arik des e.paees naturels.
Or nreelstntenl . ce titre un droit de preemp!lin .prefique
est pre'u a l 'article 11 du tiro .tct de lui . ( "est la raison pour
lagac!Ie cette hvputhe,e rte figure pas clans le texte.

M. le président . Quel est l'avis chi Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . \fon .ietu' Gal-
iey, je torts ai ecudte avec inti`ri•t . En r,•aliti', vtils nous pro-
prise ., de di'finir l'objet the droit de prrentptiun u r bain . en
reprenant Iris exaction ut l ' objet dru droit ait préemption dans
:e . Z I . F

.\u rontr'alre . et tue : le Savez aussi . la preucceupatiun dit
( ;ocncrnrtnettt est ale definjr l ' objet ale, chauds de préemption
parreientnie a la detitilll un unique de i ,ntena,ctnent que
1 .A.s-•ntblcc a aduplee hier . La detinilnut de I 'artiile 1 . . 300-1
auquel e tetere le pre,ent arncle opi`re une ,tttlliese clos buts
(lue Inn v :- :ut pin'

	

lut tts des Z I F . et des Z . .\ L).

Le

	

jt_i tjru .r' putti' l ' al'llrle L . 2101 test errhet'enl avec les
propos que l i i ; len .is

	

,t,rpl ' à ntauucu,iit , a la foi, star la def,
muret

	

,I`• . :dl

	

t,ierte •nt

	

et

	

sut'

	

I, ,jil,l :firalinn du droit

	

de
pr i s ,tirs,

ni

	

i pi,'I .

	

',halo, meut :t irrs

	

erl,en . . ,lue Je ii' r.'nse
dieu . . ale petit pas pinter au' n ' impoite ryurrl . Le texte proton.
en r t

	

q re :a pics mousson , e\u'"iu' dan s i ' ta!e'rt ',,'Raval pal'
reput'”

	

.est cr'tain meniire d rrbjec :ils tl .rineiu ._' itt'il explict-
Ie :nenl prt,'i,e•s unit .

	

,iiuele I . . 3004 . uni` ;ne kit sait ti ' ott ,jet•-
til ; ,rir,r,rux . Ses u'tj"eliis

	

,'rima toiture i, : :

	

lors de I,I

dr lute .,, :rit en ,an-e : : n1dillitpal C'es t ,i .rr' qu 'on ne picrnnpu'
p,r .t :

	

n ' : :ntpot t :• q tu : '

Je

	

s i s 'in

	

pea elortne que

	

['riz :

	

'i r.I,

	

;ti r• .,•'it,ez

	

I .,nu'r.de
mi r ' n

	

183 api', :, le, propos que rosi, avez

	

,`nus hier . lors
de la ,i!sc .is . .utt du texte propose pain'

	

I . . :loti-l . eau,-

nul! ri" , uh .lectile de l'a~uen,urni,-nt . Vrul, tue, i'Ic . tilt[ I' :rtu-
a'

	

ri•.•

	

ia nt`ress :te rl't liure li_dre•r ie- i Ii_lUs l'irinstrieile.s.
\', ., .

	

fez niée e rirearrt

	

rats

	

Iroise on ,t('tr , ri,lalt

	

i r es u'Ii'un
d 'inir t eta`uiüe . ,luit lai . :rl rtilrt_l'et' le tn :,lnlien rt l ' ut tai!aliun
des

	

',lies toit H11,de-

	

siils

	

torse amas ndenunt ,•lait adopte,
il ne iseran pas Imssihii' dr pi'eenlirler preci,eoient pou' cet
nique''i dont l'uu, nous avez ,, chaleureusement expliqué iller
qu ' il t'ta j t on des objectifs principaux (le l ' anten•,eenient-

Je ,utilialle, niun- _i ir Galley . tous faire toucher du dota.
à l'oppose the titre raissnnetu'nt . le risque qu ' il y a de ljnnter
le Bruit de prrentptiun en vous eeferant sjntpletnent aux objec-
tifs de la prrentptiun dans les Z . I . E' . . .
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Pour toutes ces e ajsuns le Gouvernement souhaite, bien entendu,
le maintien de son texte.

M. le président . La parole est à M . Hubert Galley.

M. Robert Galley . Monsieur le ministre, ne déformez pas le
sens de mes propos d ' hier ou d ' aujou rd ' hui.

1 . ' utnjieratif de tenir compte dans l ' aménagement de toutes
ces neces.jteS i'conontiques, industrielles et cuuunerciales
demeure . J'estime que les outils . et en particulier la procé-
dur e de 7. . .\ . C ., actuellement a la disposition des collectivités
locales -

	

nous (avons i'voqui'c' tout au long de l ' examen de
ce texte - sont suffisants cuite en rendre compte . indépen-
(Lintntent du droit de préemption . sauf dans le cas des friches
Industrielles dont je tien ; d 'expliquer pourquoi il faut saisit'
certaines nppuritmitrs . Je n 'y recta', : clone pas.

Soyons neannmins tout a fait clair' .: . 1 . 'aménagcn,eit . l'env i-
ronnement . la vie du (pallier . sunt autant d'éléments dont la
pro'b`e est .ans contourne mesure avec le droit de prrentptiun.
Si tel Minait pas le cas . J'aurais la tacheuse impression que les
potinier, articles de cule projet de loi ne visent qu ' à permettre
l ' utilisatio't du choit de préemption.

('unlnc` \l le rappurleu' t'a bien expiiqué en présentant son
amendement

	

a

	

l ' article

	

I ,

	

l'amu'na entent

	

et

	

la vie de
la cite répondent d 'abord et avant tout à des notions d'harnno-
nisatiun et de enordination . Ils impliquent la mise à la dispo-
sition des habitants d ' i"quipernents publics. par exemple d ' écoles.
d'installations sportives uu de loisirs . ou afin de parvenir à
ante certaine harmonie entre les zones industrielles et les zones
d 'habitation .

	

Lais un n ' a pas besoin, polit' ce faire . du droit
de preentpi lun.

Le droit de préemption, qui limite le droit de propriété des
individus, doit lui-ntéme éli re limité au maximum . C ' était déjà
le titis dan ; la proci•dure de di'°I :u'uion d ' utilité publique qui
conduit à l ' expropriation . Pourquoi n ' en irait-il pas de mente
peut- le droit de pri'emptiun'.(. " est donc une question fonda-
mentale touchant it la philosophie nor me du texte qui est posée.

Voilà pourquoi, me sentblmt-il, il n'y a pas, monsieur le
ministre . contradiction entre nu. d,:'Sir de voir prendre en
compte les implantations industrielles et commerciales clans les
procédures d ' aménagement et la limitation de ce droit de
préemption au .str'ic't ntininnu» . (Applaudissements sur les bancs
der, ras s emblement pour la République et de l i nulon pour la
drurocrrrt,e iituc•wse .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 188.

.le suis saisi pue le groupe tau rassenbhemcnt pour la Répu-
blique et le groupe Union pote' la démocratie française d 'une
demande de scrutin public.

la, serai in ta itr annnnci• clans le palais .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . .le prie \fines et \111. les drpulés de bien
vouloir regagner lem' place.

Le scrutin est ouvert.

ll t'si {,rner'dr ON 'irnti

	

1

M . le président . Personne ne demande plus à coter'' . ..

Le ;end . sel elrts ,

\ ' nier le ro .u :lai rlut scrutin .

Nombre de autant ;	 490
\ombra ie ,uflrat ;c, exprimai"_,

	

•h89
\lajnritt absolue	 245

Pois' l 'adoption

	

158
( 'antre	 331

1 . \',-om!ul''e national,` li t a tu .r . ,clouai`.

\l

	

D'-t'tile . n .',porteun' . a pres,'nle tin amendement

	

n

	

î.
eu,t n''Iti .e

Oans le premier alinoa du lexie pt'oposr usus l ' :u'ti-

cle I .

	

211) I

	

' lu rude l 'uria,ni,nu` . .ub,tilucr

	

nnrl.

peutest ,-t rr• , !o nuit .

	

.nul

1 .a

	

polrr :r r	\l

M . Jean-Pierre Destrade, rn{,{,aile"r

	

C ' est ti anlendr'nl :'nt
i'd a'l udnol

M. le président . Quel est l 'at'is du (nnterncnu`nt t

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . .1vis favorable I

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n' 7.

l . ' um)' id,' ,cil! est ildopit',)
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M . le president . M . Cli'mont .t présente un amendement . n 200,

.\ : ' rés les mon,

	

la riallsation . rédiger ainsi la fin
da premier ,tlutea du texte propose pour l ' article L . 210-1
du rosir de l'urbanisme ,ies equipeotents publics et des
r,srallx dr courte nrcr> .aire< à i ' ,Intrna,rntent tel ()u ' ii est
Irian ; a ! ' article L . 300-1 du prisent colis .

1 . .,

	

„

	

.1 a \l Clonent

M . Pascal Clementi \Iiinsleai' ir mi1u .!rr . la no!i ,n <Lune—
qu'ire it Pinto', 1 . :idO-1 du coda`

de . il

	

., 'l

	

.,,

	

, :

	

,ion Eire,0 . \i . 11s I,i"p0'110, iii` la
,

	

C r i a s r far d ;ut, l i a s l '

	

pas, europeL'ns, à la
e lalt , enl,•1ti, p

	

Lit ib is

1, . ; : , r. yu'. m ' rs1 otfrrir puni' vues taire part
1 , 11,11,11 :I l ' r_ : rd de I .i 1artlglle saur von ; cntplu\<'i
! `hul di' cr ilel, : t et qui rnn .i,to a laisser crou p i
a ' un dehal iuI' nu 11 technique (Ir e ' e,t un (lobai

r^ur.r t :

	

,

	

p olitique e! <e :lest pas ir un militant socialiste
tas ;r

	

0rller :~i qur les

	

, . :III .'r0 dcr!ar,Ili'nt

	

il n '}

	

a pas
. lnn_t rmis qtu i, IL est pnlli :yuc . 1)1' qu . cst-ce q111

stator que I u p h .rni,1110

t,

	

rra rn roi (1„ h0 . 1)110 cr pr,,)et de loi dont M . ( ; ;die)'

e
l'é`S i,trn montre i„ mutent Irs

	

pquatr

	

re111iers art

	

los detimi-
ha :en' , .1' cr Cing ;té`ne, lause un c'ltanip exl p 0nlcnn,tl lar e c1

Lion c ,dur :ro droit de pi 'e :nption .I0 rnudrais, malt .uur le
n11n :-Ire . (Isar roui. t„us cxnl, plu/. ,tu le foui Politique .lr
co±rr ormet 0,11' . lllsqu 'a prc .rnt, nous .non . lon_uenteut exil .
mine les point, ticllniq :l .s . Il serait bon de saillir pour .ploi
cc ,dl' ' ,le pre,'Inpti,at •!al,pllcation est

	

1,11' ..,u

	

pourqum
„as n,' c :,uirz pas tain.« n sorte qu ' 1! n

	

,rit 11 :01 pus plu,1,11,

ppli ._ .,, , nus de l i fol -- je

	

qui' .e soit pain tant L' 111, ---
Li, c

I ''

	

pas de tau r e 1,11' .1

	

emgtncnnyur

	

lenaat un tel
; .ut_ ..~~

	

e,,nu' .lireine it a

	

1)11

	

10 pu aflir'nrr certain s I„('s do
d ; cri-s .” 1 ;e~~erale \L 1 ; .1 la lot permet 1 .0 \CYCICO du droit

ir i, : .' •Il

	

:nn polar d 1 :ra Près toit . nu

	

1 :1 limite' '«lu s era
:•u

	

L . :uilis ;uinn rl'I,11 lei icxle pirtlnl,i ('110 soit

	

r :ltloli

	

nous 1c ci.Ii_11, .1ls . sou, tendue par ' ' id

	

,iusaur d,` la
.le

	

d . '111! ira a !' nenni , i' d0 L lin n:n pluie

	

ll,i,1s ,Ir ;rn<Inn• .i la ' I :

	

ir de cet he'nicte ':e.

I ll ,' .t

	

, :0.1{,> . ntonsicur le :nimslre . du faire un peu di' poli

1' pie

	

11 ,~o . tanisa , tlle Volis

	

repondier l'l dll'e l~lelll . 1(0tll '-
y .l

	

. . .ver .nlu Ce

	

l ;u_c

	

chaulp an

	

droit

	

le

	

{u'relliptI, .m :'
Ionner des mnvcns nuuvL' mx aux maires . alors qu'ils

iisp .isareni largement de la possibilité d exercer le droit de
,'0c1111t1,'n 011 appliqu,lut Lr proecclin'e 11 :' ; Z _A D -' Comme lu
n'arisa."n (le la Prn,luct :on et des i' .h :mies l ' a obs,•rte.

:OS 7. . A I t .ont drtcnur, de plus en plus moohrett .cs . 111,10

;o.l . . .

	

li pruc''durr eorre . i t„n .!ante et k r il l ch :uttp d ' appui .
, :II

	

. .`•tl lis priva . pan' !a loi . .\1u contraire . cous 110115 pl,.
d . ln,'au'er :1 t1 ';ttei-s cc droit de pr(Y•mptiin une Z . A .1).

_ p neu-, ' =re C ' est lui un dchal pulilique que' toit ., ne pnucer
ncr 0t je vous (1rmattde . 1nun,.irur le nlini .u'c, de bien
:nus oclairer sur CO 1101111.

M . le président . Quel est

	

le !a corniniSSinn sur l ' amen-
, r0lcl :

	

:1

	

21)1)

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. \1 . le Inini ire vous
rrpondr,i sans doute . monsieur Clément.

\'o :, prétendez que nous n'avons pas voulu inscrire dans cc
projet de loi des options précises de natu r e politique . C'est
que , u us n ' avez pas bien écouté . Certes, hier, lorsque j'ai
présente 11111,u rapport à la tribune de celle assemblée, vous
étier. .rusent . .le vous imite donc à lire mou rapport écrit et
plus precisement les aftirmations que _l ' ai fornnll<4•s en termes
str ictement politiques.

Votre amendement n 'a pas été examiné par la commission
Personnellement . j'y suis détatorable car je ne vois pas la
ralsun d 'exclur e du champ du dt'nil de préemption la réali
.arion ,les ivluipemeo±s publies qui constituent tin 'rbjeutif d'amé-
nagement au sens de l ' article L .300-1 . Nous nous sommes déjà
laremnint exprimes sur cc point.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement -'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Cet amende
ment qui releu e d ' une cnnccpinm on ne petit plus restrictive
de l ' ainena ;ement vu par \1 . Clentent, consistcrail tout simple-
ment a revenir sur (les notions trés fructueuses , commue
nous le rappelait justement M. Robert Galles' il y a 1111 instant,
s ' a is .sant non seulement les Z . A . D . . mais aussi des Z . 1 . Y.
qu'il a instituées il y a quelques annees . Cette expérience, ,ii'
le répete . a été jugée tris positive .
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Monsieur C' lé'ment, une commune peut déjà préempter, et
il n 'y a pas de raison que cela change . polo' favoriser le
logement . les zones d 'activités . la création d ' espaces verts . C'est
là un acquis positif qu ' il faut préserver . D'ailleurs . monsieur
Gallev, il sera intéressant d'obseri'r votre position sur cet
amendement compte tenu de vos affirmations et de votre action
dans le passé . J'aimerais bien entendre vos explications.

Vous m 'appe l er. . numsieui' Clément, et je vous en rentereie.
à faire de la politique . Je ne vous ai pas attendu pour cela.
v cuntpüs dans celle enceinte . sot cours de ce débat, Il est
t rai qu 'hier soir il était un peu lard : cou; n 'é'ticz l)' 15.
quand je vous ai r'é'pondu sur le Mn politique et sur des
théines politiques . Permettez-moi de ne pas redire une cleusié•nre
lois la lot s .r

	

cou . renvoie au Ju rrr,ui ut(n'rrl

M . Pascal Clément . Puis-,le rep,,nelre . nnntsieur le président "

M . le président . .le donnerai la parole . monsieur Cléineat.
pour réltulhr au t ;rirtel'nenletl . allt .si qu 'à \i . le ualpolleur
piani avis de a commission des lots.

Mais iuimé,li .it'.ment amie:, j ' appliquerai strictement
100 du règlement . ce que je n ' ai pas fait cet apres-nnih . Chacun
aura remarqué que jar donné la parole à lotis le, collègue ; qui
la dcnl ;o'daient . Sin' tous les lianes . on m ' a invité à (Pale, que
l ' ,\ .sctnblee sir-le lundi : or il est delà dix-huit heures et noms
n ' en somme, qil 111 prelitici tiers dit Pre ,iet . CO Soir . c 'est encore
niai qui préside et je n ' ai nullement l ' int`.n .ion de passer la
nuit a,1 ftilltelli, tel ' , nlitllnt . non, 501101m,, pas .sunt• le
',Mat de terminer . )e renierlai la suite de la cliscussion à lundi.

1-a parole est a \I . Clementi

M . Pascal Clément . .te vous remercie . monsieur président.
de nie donner la t,arole un (shift i :l .tanl pnin• répondre à
\l . le ministre . qui . lui . ne m ' a pas repon :iu.

\lnnsieur le

	

faire de 1,1 pnlitigoc . ce n est pas faire
de la polenlique

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . .1!' soit, en
donne ait nn , nS1 ur (liraient Vous latte, de la pol é mique
depuüs hier Soir.

M . Pascal Clément . \' i l,, 1111, élus mépris sur le sens cd(' ma
question et e n ' ai lainais prutenthl, par cet atnendenlrmt,
contrairement d la lecture que vous; en faites, remett r e en
cau se les Z. À D uu les Z . 1 .F . Cette léi:i .slati,,n existe . et
elle était déjà d'une at,pliration très lame . La création d ' une
Z . A . D . permet l 'exercice du droit de préemption . Avec votre
texte, monsieur le ministre, vous allez au-delà . L' amendement
que je propose de ;1,10 vous inciter à prier :ce p pourquoi vous
voulez tout rader d :u,, une commune . (.)r vous ne me répondez
pas alors que tel est le point fondamental . \')us préférez
l ' attaque personnelle . ' le \taus lclai ientarquer que t ' clais pri-
sent du uniment de la clôture de nos travaux hier soir. puisque
cons aviez annoncé quo vous parleriez lard.

Je voudrais vous faire mesurer l ' inquiétude que nontlire
de Français ressentent devant votre texte . Toul nous permet
lie penser que vous voulez aller au-delà de simples mesures
techniques d'aménagement que vos prc(lécesseurs ont large-
ment élaborées . Alors . pourquoi aller au-delà ,' Nous tous avons
donné notre accord s ' il s ' agit de simplifier . Oui à la sintpLti-
cation des prn'édures ! Non, à la généralisation du droit de
préemption '

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pois' avis rte
la ennt•ilission (lus luis.

M . Jean-Pierre Worms, rapportera' pour ri os . Je crois, mon-
sieur Clément . que vous avez commis un certain nombre
d ' erreurs, qu ' il convient de corriger.

M . Pascal Clément . Merci . monsieur le professeur

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur pore' meus. Prentiéronent,
e'nt'e le droit cle préemption urbain tel qu'il est institué dans
ee texte et les pouvoirs attachés à une Z . A . D . . il n ' y a aucune
différence . La Z . A . D . permet toutes les préemptions.

M . Pascal Clément . ( "est bien cc que

	

(lit '

M . Jean-Pierre Worms, rnpportrin' pore' (Iris . Deuxièmement.
en ce qui concerne l ' extension géographique des aires sur les-
quelles petit inlcrvei ir le droit de préemption, si l ' on additionne
les terrains actuellement zadés et . zifcs et les terrains
classés par les P .0 S . en zones N .A . et runes t' . — car
seuls ces terrains peuvent ide frappés par le droit de préemp-
tion . contrairement à ce que vous avez affirmé en (lisant que
tout le territoire communal serait concerné' . ..
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M. Pascal Clément. \l .tis enfin . c ' est cela qui nous intéresse

M. Jean-Pier .e Worms, ny,portiilt puai « act : . . . . on parvient

` .rit .a un huitieme entiren du territoire communal . soit
1 4t it ion) hcClares . contre

	

11)11 t .Uii concernés aujou rd ' hui par
a> L A I) et les Z I F . I . .a surface iieo .;raphtg0e visée et les
p, ;i .

	

~• ' Imites aux L ii hune' sunt dune a pet! pree les
111,' :l : t'ms

Ce

	

'st 0rupos0 . t'est ale .s .mpilfieatiiin . afin de pernu'tlre
ll : r p'reeri .nn pal ' ie pailla' de pilneipes yui ,iraient

r iict' dr aretntpttun I' .r•ser dune prnci' dure pimentent ethni-
e .- - .tt .tr e . .r.tu :ttlne u i - atttcheee .tes ebjeCtifs d ' une opéra i -in
•, :I l' .1i . .-me 1)t ruai

	

ti re,i'ir

	

.trhn :aire dis inlcrt Potion : gracie
"elr de l t .li .unn . inf'rl'ulee air le uhji' tifs : c ' est Cela

u'. t ir

	

dü :, :at ;1,Il ilIlrndW ;' par Ce projet de loi . Elle
! . e ' ou,

	

erre ïeiiieere pretetuln des prupnrtaires tin dtomnant
des

	

:titi, : :n .ttii :ns

	

essentielles permettant

	

le cuntrirle de la
ur!'aine menue par la cille C lite Or nous savons

gecl 'a manse rra . e >eul , :, 1 centrùle i	est cclni du suffrage

l' .tr tous ne petnez passer cuire temps à dire que
:es tilceiiates .eeales ,ont financiercment etran ;,Iees . qu ' elles
r.'ur,t pes as nur n 'ns tir mener leur politique . et prétendre comme
tous :'aies tan . qu'unes tout aehetar demain lotit le territoire
inmm:n'vl

M. le président . La parente est à M le rapporteur peur avis de
la cununis,inn des 'litanie-

M . Dominique Frelaut, rapporteur pour ois . L ' opération
- car c'est bien de cela quit s ' ait - à laquelle se livre depuis
hier M (' lement consiste a fai re croire que nous voulons systé-
ntat :qurment porter :atte :nti . a toutes les liberté> : la liberté
d' erse : .ii muent, la liberté de la presse . la libelle de prn-
priete

M. Pascal Clément . ( "est pourtant la vente!

M. Dominique Frelaut,

	

(appui . ti ru' puer aies . D'ailleurs,
L.• /e:'u n ' a retel .0 des quarante minutes pendant lesquelles
\l tia '.iet

	

t détendu l 'exception IIIcrecteabihte que l ' atteinte
au nut ie preprlete

M . Robert Galley . ll en a encore le droit '

	

a ne dur era
le . l ' vl re Ira• '

M . Dominique Frelaut, 'ii,,oi :a'vr r' ur .s \l . ACorms tient
di deIn eulri r que les entaiis tout vilement coneerneea n ' ahuu-
itr .il .• ;it pas a . ;l .ind :r dalle dos I,rnpnrllnns (.nnslderahle: l ' aire
. b . la

	

'u 'Fuie par !eus Z .\ 1) et Ir, Z 1 . F

	

Z i F que vois
.r.~

	

t ;

	

\ 111, t'I' . un honin!r 'le d :aloque
• ras'• ' pn' cul . tir lira es.'/ Ir i s de

M . Robert Galley . Pics du lenl

M. Dominique Frelaut,

	

Ott n,i . .e durai

	

pleural hie'Iari . :t 1 }111)01) hi• ; . i .iie .

	

\Ill : :mir

	

ier traies

,

	

• .', rais

	

il!le

	

.It! .ig : : t

	

eel!i•l' . i•i , i•i	Iii

	

droit

	

de

	

proprlete
. raira l'encrais

.Ir

	

iii tu . . :e • .i• de 'il .t „il( ii t','

	

PliI h' .' (r . . Ilb)irai) Itahi
' :aal, . _- •h)t

	

_alii'! : ; . 9 51 1 1)

	

Depui s 1!)•N) .

	

l v a cu

2 l9:1

	

+ de',',dli ns mai d,il'p ;irtrntt'nl- . seras :itou : i't'ndu
:a Z ! 1 .

	

1),u le t •ri l ' uiF' d' la ininmune niais nuits n aven.

al' e .el' drill de liree :ll:einn irae quar :utle Cinq leu depttis
1910) . c ' est ;, lire date 3 p . 11)1) des Cils . et pluts pal'1Lt•uiü'i'ul'nt
d u r :! . Inn gii .artu•F tin r .•r.utatüin et tin u•bahilitatimi I i ii peut, donc

-' e'ltltt' que

	

ont p u as p air ie brai, du drill de 1)r :rin',tnna
qua nous :unit, arqué . le'. terrains. lins ee secteur.

halls tuas aune ita .tliennaire, naiu> n ' avons 1)a, fuit jmter ,tire
seule lut, Ce droit . Nous aime arcurdc deux cent soixante-
cinq permis rie conslruirc n 1983 . Aout 118 p . 11)0 pote' d' .. pavil-
lort, Le P U . ti a tueuse i i titis Ic niu .l'rni''r des pavillon . pour
vie, besenls anit,uniiiaux, usqu 'à 140 inclus carres pat' aunee
à condition (lue Ica rt',Ienientatiun, à l ' elard des Doris ,nient
reditt•eti'es.

Nuis amans l'aie le C O S . a 1) .50 :Clin de conserver la zone
pu illonna're, alors que d ' au ;Fis ennlinunes l ' ont fixe à 0 .90 et
mime a L cc gui tacttise la sprculatiun len .'u'l'c et aboutit à
la dentlilion tees pavillons les !ors alites les auu''s . Nous
n ' aims donc pas de leçon, a r'cevtir '

.1',ti moi meure et! la 'oit' d ':n'uir COnShalIt un paulien :durs
que tlilis nuls pri'si'ntet Cenelle des niarxistt' s avec tir grand
couteau entre les tient : : Je ne dis pas cela de M. ( :allt'y . irais
ie ton de M. Clément . Mer, Litait profondément
De telle, affirmations sunt ridicule .'

M. Robert Galley . Ce n 'est pas désagréable d ' étre marxiste,
monsieur Frelaut : Ou aluns . je n ' y comprends D'us rien!

M. Dominique Frelaut, reppor•teru' pour nuis. .J ' ai dit que
certains nous avaient présentés comme des marxistes avec un
grand couteau entre les dents . Rendez-vous compte de l'image
que tr ous donnez de noua' \ ' raintent c ' est abusif . c ' est du pilon-
naee sv :lematique pute' laite peur . c ' est de la politique poli-
lu ti one . ri e n de plus:

Mme Adrienne Horvath . 'Il'•.•s bien :

M . le président . .Je mets aux v0ix l ' amendement n 200.
~l . ' uinenJe'wcnt rr 'c ..t OIS i• . 1 . 1pte .t

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

.1e mets aux voix l ' article 5 . modifié par l'amendement n'

l . ' uili'(e 5 . uihsi modifie . est adoptée

Article 6 1prercri,nnrrrnt réservé).

M . le président. Art . 6 . - Le chapitre 1 du titre l ei du
lucre Il de la première partie tlégislative) du code de l ' urba-
nisme est ainsi modifié :

-1' Le chapitre est intitule

Chapitre I”.

Droit de préemption urbain.

2 Les articles L . 211-1 à L . 211-3 sont remplacés par les
dispositions suivantes

Art . L . 211-1 . Un droit de préemption urbain, soumis aux
dispositions du présent chapitre . est institué sur l'étendue des
aunes ur baines et, dans les c•unununes de plus de dix titille
habitants . des aunes d ' urbanisation future . délimitées par les
plana d'nccupalien tics Sols renoms p ublics Ott approuvés.

Ce droit de pri4'ntpli(ilt est ouvert de plein droit à la
COMI)Mn• 1 .' conseil municipal petit decider de le supprimer
sur tout on partie tics aunes c p nsidi'rees, et, dans les communes
de moula de dix nulle habitants, de l ' étendre a tout ou partie
des aunes tl'urbamisation fat lite,

Art . L . 211 . 2 . Lorsque la Commute fait partie d ' Un établis-
sement publie de iuuperatiun tntercun'mutale y avant cucation,
elle petit en :accord avec cet i•tablis . elm'nl . lui deleguer tout
un paille des enotpi•tent'es tilt' nul sunt :altribui'es par le présent
chapitre.

	

TnWefou, lnl'a,pu ' il exi s tait uni . aune

	

fencière
et qu ' un 'tablissem'nt i ,tiblt' de titpt'raliun intercuuununale
'tait cemp''teni putti' t' 'x'r'er le (11110 de plet•ttlptit ;t . cet
e l abhss'in'nt exerce' iii' pieu' troll le chu it d' pri'etuptOli
urbain.

:lit .

	

1

	

311 :3 .

	

A

	

I

	

iti• ;ieur

	

Jes

	

{' rintelr'-

	

ei,i'ratiun
d tramail n :r't otal, uu liirsilu ('lie a pris 'n cuti, m .'eltnn Un
putiet il open ut toit ii :ou,•na_t i,i .•ni n t de travaux publies . l ' auto-
rlir adntini-lrativc peut il'nt ;ui' :er :lu conseil tiiunlcipai de délé-
cuer .1111 dnot le tt irmlui',n. 't :tirant lavoir
rétable a lune vies personne, mentionnées à l 'artiCle 1 . . 213-3.
Er, cas de refus tin de :Monte . Je la cwnmulne pondant deux
11101,, le tllulairo du iit'uit de liroentplit] peut 'Ire changé et
c .t droit . en tant que '!e hie lin . r'laitii par der 't en Conseil
d Etat

3

	

1„u'ticic 1 . 211 4 est tibroeé.

4

	

L 'article I . 2i1-5 . qui devient l ' :u'lit•te L . 211 4 . est ainsi
modifie :

Dans !a plailltié'r' phrase tee l ' ,dinra ',rentier . les mils

	

non
plus

	

sent ,tipprintés.

il est ajouté à la tin du premier alinéa un t i ainsi rédigé :

ci à l 'aliénation d ' un !nunetible hitti . pendant une période
de dia an, a compter de unit ai•hevomenl.

Le tleuxlcnie alinéa est remplace par les dt ..pi ;iliun.s stli-
vante., :

ToUleleis, per délibét'atiun motivée . la cunununc p eut décider

d '.appliqu'r ce droit de pt'emptten aux ali'n :'(.arms et cessions
Inentinnne's ait présent art etc stil' la totalité titi certaines

parties du territoire S p unüs a 'e tirait .
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let .t ., :i!es 1 . 2116 a I

	

211 1d >mu :r emplaces par les
drs :'(st' „ t . suit

	

ite,
1

	

211 5

	

rein it n,pi hu r e d'un bien .,,ante ; au droit
de t . ttn :p I (n peut lit

	

..er au titulaire de ce tIi t ou a son
Je .t , .t a : e i eequst ; .(n dt ie bien . en indiquant le prix qu ' il
rra drat .uude

	

l .e' titulac't d( ;t se pri t iru,'r dan, tin (lcl'u de
deu s . . .(t,

	

t(tnpter de : .t i,te prnpu,ttiun.

	

\ den, ' ,i .t, .> .,rii

	

ie

	

:e prix e, ; ft\ :' pur la juridic
tut,,

	

'tlt''t e^'e

	

en

	

:ta'. ie :e

	

1 e\pr(pr'tat',II nuien les

	

reile's
Men t : . .[tues ,1 , n antie, 1- 1 4

F :• .

	

d ' .tryu :

	

(n . Ir ttlul .tire du tireit

	

de pr'i•emptitn
re"e,. le pr :x a :u . .us tard ,ix mac apri's sa decisinn

d .,tel . : ; u :e it :en au

	

Jent .uuir nn SIX mois apte'. la dee!
a : W.1 tt, ftn,'nt' rie :a l : ;rni,i ;t„n

sa,F

	

de refu s	!

	

I t'faut de ./•Perse du titulaire du
t' preetutptum t' :t nt: sen dele( :uau re• dan> ie• dPlai de deux

!net

	

in ii a ! al :n• .t

	

le

	

putt trietau'r

	

brnelicte vies
d'.

	

. de 1 ara ic

	

1 .

	

213 8.
F . :

	

uhst'nc e ter l' ., :enii'1

	

0!

	

, ' il 1 a uh'taele ail

	

' ilt'i test.
de

	

tt :(n de !a sonnet . due fi ; expiraii(n du delai precu
a

	

3 . le Men ( n t . -Jr :uni « demande . retrucedi' a l 'ancien
pet, ;' : : t ' t tr (u a se, ,rios'. , r .,ttse universels mu a litre unlver -
sel li,, :t, CUIS ttu

	

rnitsii' ! de pruprieit• n ' a pas cté cun,tale
put' :e'1 .t t r, 't :trie (,t .rait, n'. ulue en la ternie administrative,
ia .,

	

tt . .'ut ,

	

'(iett•

	

acte soft, .eut, price.

	

L, . ,ii s i'" . it :un . ,h

	

c 1 . . 213-11 et

	

_2 131 : 'tt• sont
a un ni t n ai ' I .n, dans le, citnthlluns prévues

pet'-

	

Ru sent art te :r

	

1 . 2116 lai

	

fie preentptittn urbain fr et applicable
de

	

e :n !net dans es ,meurs .aiiteaarihs dotes d ' un plan
de

	

.tttct',anit• et de ni,

	

•t \ Meut- rt clans io- /unes d 'amena

eenu'nl t'n :trerle Jours d nn plan d 'amena,eutent de torse

. 1 . . f . 211 7 Un dr :cet en Conseil d'i•la' deternnne . en
tans quo dr bes(ut . It :, e(nduntits d ' apphcati, :n du présent
ehapi!ri'

La nerm :e est a \I . I)tn. iemea . inscrit sur l'ait cle

M. André Duroméa . I . ':u'tiele 6 Institue le demi de pntelnption
urbain . qui se sui)stttitcra aux tilt leucose droits de preentptiun
exustan• dans le cadre de, Z .1 F . ou de•, Z .\ . D . La fnrnutie I
prupitsee est lute tue nn)cmte qui ne nous salt .l :ut pas entuere-
ment men que nous let t'ms la denuarche pientini . Ainsi . ce droit
sera ,s"t :ti de namhreu,es riert :ealIons

Pu-tnuerenient . rl s'appliquera aux seules emmtittiiu's (1(t(., d ' Un
P t) . S . ',lods somme., d'accord car il faut inviter les communes
à rttflei . hir sur leur de'trnir urbanistique Par : ilieurs . rétahlis-
sennen' tl un P . (1 . S . eau neie-salre peur qu ana iuimnttne puisse
délurer les autorisations do eanstluir'e . cette competence étant
umplenn'nuüre de celles (inertes par le preseid projet de lui.

le' ceux cependant exprimer une niguietude . t t :,ellentent.
6 0011 i(ntmune .s ('ni sun sur les 331)01) que t(tnplt notre pa y s
ont un 1' . O . S : des malt ers fi autre . tant en ot .thltr un . Il faut
que Ies moyens snicenl . nntantnt(•nt au mite :w des du'ections
departententales de I equipentent, afin d ' ailler les communes a
élaborer eur P .0 S

Dettxiementttit, le drtttt ie preertipttn Urbain s appliquera sur

l ' étendue du :errttuire c(tn ;mode pour tes seules CODUUnnes de
plus de 10 000 habitants . Peur les autres il rappliquera eommu-
nement aux zones u r baines . et il faudra une délibération du
conseil municipal pour retendre aux zones d ' urbanisation future.
Or l ' avenu de e•c•, communes se loue bien souvent ' tir ces der
mitres zone, : c 'est clone lu qu'il convient de donner a la coin .
ntune la pleine elficaei :e des moyens d'intervention publique.

Suunu•ttri' ills :tpe fie ce deuil à un rapport tic forces perma-
nent enh'e le, clos beaux et ceux qui, dans la cumntune, y
seront (pposés -- les prepriclaire s fonciers par exemple -- ne
nous parait pas une bonne ehn .e . car on influerait en définitive
un i malus, aux communes qui cherchent a delinir une poli-
tique de niailrise de let' urbanisme . La c•untmis ittn a bien voulu
se rallier a cette p(s!tit'n et a adopte not r e antendc'menl n' 8.

TI' oi5lélnemenl, lea c•unt :none, pum•ront s apprinter sur tout ou

partie de leur territoire ie droit de préemption . Nous ne compre-
nons pas l ' intérêt d ' une telle meure puisqut une commune peul
toujours décider de ne pas user du droit de preirnptton . Nous
présenterons donc un amendement n 151 gui tend à bien
préciser qu ' une simple délibération du conseil municipal suffira
à rétablir Ce droit .

Antre der(Launn les cnm ;n,uie, pourront exercer . apres dcli-
1t'rattun lu ennscr : nu :mctp :tl . un droit de préemption renforcé

comme le penne'tent actuellement les Z . A . D — sur certaines
parties de leur territoire . ce oui leur donnera par exemple la
possibilité de pt.emnpter des immeubles construits depuis moins
de dix ans.

(' t e tte dentaatuui mous semblerait sa t isfaisante .,1 dan, ce cas
seulement etait pretu l 'exercice du droit de deial„entent . En

effet . le texte pretoit que . sur l ' étendue du tevr'tt•)rre communal
soumis au droit de préemption urbain, le ; vendeur ; disposent à
re dard de la cununun(t d'un droit de délaissement qui fait perdre
à la commune son droit de prcemptinn pendant cinq ans sur un
bien si celle-ci ne pr'éempte pas ce bien dès qu ' il est mis en
tente . A notre avis, le droit de delaissentenl ne devrait jouer
que sur les parties du territoire communal oit le conseil muni-
cipal veut renforcer le droit de préemption . Cela correspondra
sraisenuhlablemcnt a une volonté opérationnelle bien définie et
les mu'.ens futaniicrs de preenlpler seront alma : alleux prévus
et permettront effectivement les préeniplinns . 'fel est du reste
I objet d ' un amendement que Mn,nupreienteroris a lande 8.

M . le président . La parole est a M . Ru pert Galle ry .

M . Robert Galley . Monsieur le ministre, vous avez indique liter
qui' la préemption comportait deux faces . Elle est de droit dans
les communes de plus (le 10000 habitants visée, par le texte:
oi•a i s les contntunes de moins de 10000 habitants peuvent bené-
.,t'ter de ce droit par délibération motivée, en vertu de la nou-
velle rédaction du deuxiente abrita de l ' article' L . 211 . 5.

Sans entrer clans le détail . monsieur le ministre . je tiens à
vous faire remarquer . connaissant la rigueur qui vous caractérise,
que le chiffre de 141)0000 hectares . que vous :avez avance, cor-
respond aux zones N . :A . définies actuellement.

La politique de tous les ministres (le ( 'équipement successifs
et la vôtre ne dcrttge pas à la regle -- tend à ce que toutes les

contournes aient une P .O .S . . même simplifié . ( "est ce que visait,
par exemple . la suppression de la carte rtuticipale.

A partir du niunu•nt où le droit ile préemption devient la
refile dans les t•ontlnunes de plus de 10 000 habitants . que rut
fait tout ce qu'on peut pour que les communes (le moins de
101)00 habitants aient un P . O . S. et que la nouvelle rédaction
de l ' article L . 211 .4 leur permet d ' appliquer ce droit de preemp-
tioe. . . sur la totalité uu certaines parlie .s du territoire sou-
mises à ce droit . on tend, en vertu rte l ' expression mathéma-
tique qui vous est familière, de /C'en vers l'infini'

Fous conviendrez, avec moi que le chiffre de 1 400000 hec-
tares est un ntininuur . : qui correspond aux zones N . A . définies
ac'tuellenn•nt, niais qu ' il atteindra probablem e nt lires du duubie
si nous tenons compte dus zones N .A . de toutes les communes
qui \ ont (datiorer un P. O . S

Or nous ne lé,itérons pas pour le présent . trais pour l ' avenir.
Noue devons par conséquent prendre en compte l'icnlutitin pos-
sible . M . Worms ne semble pas d ' accord avec (toi . mais il faudra
hum qu ' un jour nues nous expliquions ntr' c•e point.

M . Jean-Pierre Worms, nippone . pute' (Iris . -l 'ont à fait'

M . Robert Gailey . Ne noues lançone pas dans une querelle de
ehrftres : nuls detrtns Jeter :miner ce qui est le mieux pour l ' in-
téri•t général.

Pour en revenir au droit de préemption . je dirai qu ' il est pitre-
ment arbitraire de définir un droit (le preemption urbain dans
les communes de plus de 10000 habitants . Au demeurant . je
bats ma coulpe, car j ' avais déjà rencontré cette difficulté lors
vie la création des Z . I . F' . sans y tr ouver de solution.

Nous devon ; maintenant aller plue loin . Prenons une cumntune
du littoral, Atdc, qui compte 13 000 habitants, niais qui en aura
150 000 cet été Il est certain que ses problèmes sont ceux d'une
cité de 150 000 habitants . On voit à travers cet exemple que
toute barrlere reposant sur le chiffre ale la population est pure-
ment artificielle.

Dans la nu'suri un nous devrons nous incliner dt•i :ntt la :najo-
rite et oit le droit de préemption sera appliqué . je prt'fircrar .;
que l ' on n 'établisse pas de dislinctirn et que le droit de prceann-
tiun soit identique pour toutes les communes.

il faut limiter le champ d ' application (le ce droit . sans restrein-
dre forcement suri champ gimgraphique.

Les amendements que ,j ' ai déposés à l'article 6 ne doivent
pas étre considérés comme une approbation de vot re politique,
monsieur le niinistr'e, ratais couine des amendements de repli
afin d'introduire un peu de cohérence dans votre texte Je ne
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reg :elle pas que l ' un ait crue un droit de pri'c•tn ;,tiun urbain,
car titis : Cote bonne chose de jumeler les Z . .\ I et les Z . 1 . F.,

ntaas le :'ecrctte protondcutcnt que cous ayez trop étendu le
champ d ' application de ce droit.

le ,ain,t,ue une nouveau fois que nia philosophie politique

r.'< pas ;a :nome que la votre:

rctL. 211 1 pr ion): nt: t ' URRBANISME

M. le president . .le suis s :u-i de deux amendement identiques,
8 e : 189

l . 'ainenlrnn^t : n 8 est pre" . •1tc par \i . Ih•stradc . rapporteur.
et \I !' .tu : t'homa' i 'annendemeut a 189 est p :csentc par
11\l Iti,tu i rt galle,, tiuicltant et lus membres du groupe du

i 'Mc :ll peur ;a licpuit : :que et apparent, . :.

sunt mn,i retltec's .

i t,:fis lr ore(i .cr a '. .n .•,t du tc\le propose poti1 l artic :e
1 21i t lia :iule de furh,ut ;sme . ,u!,primer I•• .. !Wols .

	

. dans
.es

	

t couac s titi p ' u s de tn 000 h .thtut's,

1 ., . p u r. :e 12,1 it .`,I

	

:e rap ;,urh tir . pots' .nutontr i ' :ur.cnde
11,111 . :

	

H.

M . Jean-Pierre Destrade, 'uppie•e,

	

Par stil amendement . la
ont . ; . . n

	

uuhatc ioanrr ,tua enuutUne , de moins de
;( t nntl ! . . :'.r••,r

	

la

	

't

	

h . : :IC t!'rv('t,'r de pleut 11 :ail le droit
;trie npt on urbain (lem-

	

r :,nc : l'urbanisation colore ;l ;('
ainsi rne,

	

purs tau r e de dl-rranunalion entre les coin-
mitne, le t	 d111eren :es

.l'exp-t"trr .0 uainten,r t mou peint de eue untpre

Ta :

	

. .•ut•i . : .•'n tint dotenJu

	

„titi le 1011011 habitants c .'
e-

	

u que 'es eo :nmunes de mont : de lu 000 h,tb :tant,
pis :i . .

	

rxrrrcr

	

,I :'ott 'lu ;~reemptnon ,lés

	

nt,t,rn'. ou il
aura ,!r

	

:'Cition lu cnn,ci : nnuuctpal .I re,tinte que celle 1a :--

:t : t '.t'

	

i . :te et huante e ; . ' tunes !es audition- auxquelles j ' attisf
sui . '!'ct,rhtir :non rappel s, nt tint con\ a ini•tl qu ' Il fallait

}e• .

	

to,t~ ;i'r . dé fi, cette all .tire, d(' I ' ;+ : ;réel

	

;us>clin'o,utuo.

M . le president . ~t te ron!Itren,l' Lrn . la ciena,,ssion a adapte
n

	

H . et \(

	

I)e ;t! .t t!e , ' est expiante coutre

	

n a;tii n

t . . p

	

tle e s t a \l . liohera

	

pour immun. . l ' amende-
m . • : : n

	

i HS)

M. Robert Galley . .i . ne 1„111,11 : p u t

	

uurnacur I : m nisli'c.
ces cher,

	

: ecuis . qui• toit- :e 110riiez nad . !Hals Wons solnule5
hi tai part:, 'itO po :,tac : .I . nuits prie de nt txin,er do la ttoleece
du :out et K• rte \VU\ pas ette biesaant.

N'eus ;n'rvuy cz qu'au 1e :a lu seuil de 10 000 habitants le droit
de pri.'emptatn ('st de droit . et qu 'aa dessous le conseil municipa l
pn :u'ra \ ,courir . aires di'liher .,t :nn

Ii sultu'a tic cinq minute . .\uctine tinunune d(' nuits de
1111100 harhtlarnls •i 'lit un rnnscil nttinir'pal un tant soit peu
dt 1t .itugiu et 11esirant luire rie i ' aniénagtment ne se privera
de cette 1)i sst 't lite

\ ' ou : êtes ((taire comme oint . ntunsicur Frelata Lorsque i ' a!i
(Tee les Z I F .

	

avait

	

fallu une délibérait li (lu t'' ts'il
u .amicipa ;tolu Ru' nslultte : dalla claque a'm :uwte . VOUS awiel..
dé : :once ! ;r lot sci•lerate de Ballet . t p piquc d ' un pouvoir qui
a d(',radt' la France pendant luit d ' années . mati- Vous von,
„'riez prueipiné ('((,tille dans la hrcchc peur en hcnef.cier .

Ne .o ., donc pas Monet :tr i nlnnidüur le t'appori'•ur .\lors
que 'e tes l a a fx,• Un seuil . la eunulissinn ne peut pas prévoir
qu ' unie diltimralion du conseil nPmieipal pourra r déroger.
car cula s i,nifit•rail azur, que h' droit de prcentption est au•rordi•
a toute- les et,mmnUncs \lieux tauttrait le dire ut ne pas leur .
ter autour (ln pot

Je vous prie d ' excuser la Vtu ;ence rie nwn ornons, ntonsiolu'
Destrade . N\ \oyez pas la traduttton de mon irt'it .tthtn devant
l 'oppusnt fin entre Lavis rie notre iner)cilleux rapporteur et in
np ;thon perst,nn( :Ie niais .impletm•nt une nrutilcsLition ide nia
sincérité'

M . Dominique Frelaut, rup}u,rt,•nr pn,i! i,'i” . Les 11ecla0tinn,
d'intention l ' .t ' :iaior pendent écru' 'unot1s('a :fin conseil minci
( :pal!

M . le président . La panne e s t tt \l le tntni .tre.

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . \'rt u''ur (talle".,
je dais rependre at luttai cri ;opte lin'! tn :uui•e . .I ai eau
cnn,prend, . (pli• tuas déploriez mie certaine h putrisio l'!t, ti•un
peu' :e tro~tner en uuntradti'tiun aer soi nti•ntr . ,a f,ti'inalion
putti q e ou ,fin passe ( ' est une chose (tilt peut ar'ntty' aux
uns et aux titnres .
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La mise en u•ut re du droit de préemption entraîne pour les
communes — un a l ' air de l'oublier — un certain nombre de
devoirs et d 'obligations . A cet égard, je rappellerai pour
mémoire la gestion des D .1 A. — demandes d'intention d'aliéner
— et le droit de délaissement des propriétaires . Bref, les
communes se doivent de consentir un certain effort . Le Gou-
vernement n ' a pas voulu — il n'y a là aucune hypocrisie —
que les petites canununes risquent d ' être entraînées dans toute
celte série de contraintes qui . bien souvent, les dépassent.
( "est la raison pour laquelle il n ' est pas interdit aux communes
de moins de dix mille habitants de faire valoir leur droit de
préemption si elles le souhaitent . .le le répète . il n'y a là aucune
hypocrisie . Leur itberte leur est totalement laissée . Le proj é t
de loi prévint que l'extension de ce droit aux zones N . .A . ---
zones d ' urbauisation future . qui . ainsi que vous l ' avez rappelé,
sont relativement vastes — . devra faire l ' objet d ' une discussion
spécif .que du conseil municipal.

Hier, cous nous avez dit que la distinction ent re les communes
de moins de dix nulle habitants et celles de plus de dix mille habi -
tants violait le principe d'égalité entre les communes . Fran-
che'ulent, te ne (-lads pas que le fait de 1t•nir compte de l it diffé-
rence indeni :tbte qui existe entre les grandes villes et les petites
commune, cond .tise à ntecorn mitre i•e principe.

.l 'ai de bonnes lectures . je vous l ' ai dit hier . EL pour me
ratl'aieltir la inéntoire . je nie surs référé à ce que vous aviez
dit en 11)73 et tic dont voua vous soutenez. sans doute . Votre
ar,umentatiun nie convainc d ' ailleurs tout à fait . Vous aviez
declaré : -C'est après de lun_ues retlt'xinn .s

	

— Wons aussi
d ' ,ulleurs --

	

dite nous ((,tus sommes arrêtes au chiffre de dix
mille habitants Le s zones (l ' intervention funciere ont été eOn(•1es
t• ;,entiellentent p .. ,rntettrc aux centres urbains grands titi
nmyens de met!rc en autre une politique sociale de t ' habitai.
Cela m' ,i,nifte pas qt : : le.: autres communes n ' aient pas les
menue s besoins. \L : ;a les ronununes ou grnupentrnts de com-
munes de moins de dix nulle habitants ont des problèmes
dtff''rents du écot; des grandes villes . Aujourd ' hui, vous
avez cité l 'exemple (tinte ville ctitiere dont la onpulation change
suit'ant le, .saisons Rien n 'cmpi•(lm une telle municipalité de
prendre la dccisiun d élargir le droit oie prcentption urbain
a la zone N A.

Vans (lisiez enrrtre :

	

J ' ajoute qui' . dans les petites commune,.
un peut craindre que le droit de préemption ne puisse pats
toujours , ' exerrcr ance la même sérénité que clans des localitcs
iotportantes . A cet ••tard . le mécanisme de création facultative
anus le contrôle de l ' autorité admin istr ative — la. les choses
ont changé --- - permet de :dissiper tonte inquiétude .

l'ardonne-i-nuii d'i•tre quelque peu

	

rétro . mais je suis
d 'accord sur l 'argumentation qui riait la vôtre it p a neuf ans.

M . le président . Si j ' ai bien cnninris . nuuuieur le ministre,
nous êtes rentre tes antendenn'nts n

	

H et 189 :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . 1•:n effet,
monsieur le presuient.

1

	

M . le président. La parole est it M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rttppurtu•ur .l ' ai simplement oublié
de dire que l ' amendement n' 189 n ' avait pas été examiné par la
rnntmtssiun . Mai : en fait . cela ne porte pas ft conséttuencu
puisque cet amendement c'st identique à l'anlentlement n' 8
qu ' elle a adop C.

M . le président . .1e mets aux voix par un seul vote les anten-
dements n - 8 et 189.

t( ''t 111111111e,rtu'ti

	

mit (n'optes .,

M. le président . 1• :i conséquence. l 'amendement n 101 de

\I . Rigaut! th't'tnt ,ans Muid.

M . le président . M . Rigaud a présent(' un antendc'icent . n' 102,

ainsi rédigé :

	

la primiere plu-asti chi deuxième alinéa du
texte proposa pour l ' article L. 2111 du code (le l'urbanisme,
par les iota : . u :t a la ununnulauté urh,, .nc, ctahli,sen!t fil
polit i de ruop, idem intertonun .tnale

La parole est a \1 . Rigaud.

M . Jean Rigaud . !'Win' que les choses soient claire, . les comma-
milites urbain, s ii'titenl ('Ire eili•es dan- :e texte de il la su i f,.
Mis i•untintltes

M. Jean-Pierre Destrade, timon,-tutu, Men que te nie sui:
ili•ja Iarg('menl t'aplanit. sur ee point . je Vutu forai ohser\er.
nnnsirur Ricaud . q ;te le ,ecnrni alinéa du texte propose puni'
l'au'di't” 1, . 211-2 du code de I ' uritanisnu' prévoit que !es Ma-
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bltssements publics de coopera(Ion intercommunale . et donc
les conununautes urbaines . qui etaient conip,•Lents pour exer-
cer le droit de preeniptiun dans les Z . L F' . le demeureront.
Lx continuite de l 'exercice du droit de preeniptiun des établisse .
men : : qui etatent eunipetents en application de l ' article L . 214-1
du code de l ' urbanisme est donc assurée . ce qui, en toute hypo
the, . devrait vous cati'faire.

M . le président . Quel est lacis du Gou v ernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment est défavorable à cet amendement . La compétence des
,•ummunautes urbaine : a etc redefinie par la loi relative à l'orga-
nisation adnunistratne de Paris . Marseille et Loin niais cr
texte est mue : sur les zones de préemption . comme vous le
savez Or le present projet de loi confirme le principe en
teeuetir du rude de l 'urbanisme qui attribue notamment aux
immmun :r,;te ; urbaine, existantes l 'exercice du droit de préemp-
tion.

M . le president . Je mets aux vt ix l'amendement n 102.

L <r n'i,l''' e'I

	

v ' est pds ncloptr .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n" ' 9
e' 190 . pieu an : i'ti-e soumis à une discussion commune.

L 'amendement n 9 . présenté par M. Destrade, rapporteur.
est ainsi redige :

A ia fin de ia deuxü'ntc phrase du deuxième alinéa du
texte proposé 'mur l 'article L . 211-1 du code de l'urbanisme.
. :opprimer les nuits : et . dans les communes de moins de
dix miilc habitants . de l'étendre a tout ou partir des zones
durbanjsution future.

L ' amendement n 190 . présenté par MM . Robert Galle).
Guichard et les membres du groupe du rassemblement pour
la République et app :orme•' . est ainsi rc'dige :

Dans le deuxième alinéa du texte proposé po,n• l ' arti-
cle 1 . . 211-1 du code <te l ' urbanisme . supprimer les mots :

dans les commune, de moins de dix mille habitants -.

1 .a p,u- olc e»: i] M . le i' .ipportet]r . pour soutenir l ' amende-
ment n' 9

M . Jean-Pierre Destrade, r'appovtein' . il s 'agit d'un amende-
mien de cuurdinati„n :nec l ' amendement n 8 de la commis-
stom qui vent d ' etre adopté.

M. le président . La pandit est a M . Robert Galles, pour
c item, ] ' amendement n' 190.

M . Robert Galley . Amendement de coordination également!

M . le président . Je mile aux voix l ' amendement n" 9.

uI, ' ii'!enclemetit es, edutit,' .I

M . le président . En conséquence . l 'amendement n' 190 de
M . R'bcu't Galley est satisfait.

M . Robert Galley . II est en fait lui aussi adopté! (Sourires .)

M . le président . Dan : sun esprit, niais pas dans sa lettre'

MM Paul t'homat . Dnronü'a et les membres du groupe
c emamitiste et apparente ont présenté un amendement, n" 151,
zens] r .•digé :

Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
Manicle L . 211-1 du code de l'urbanisme par la phrase
suiffante : Il petit ultérieurement le rétablir dans les
'Ileums conditions .,

La parole est a \I . Dtn•nnica.

M . André Duroméa . En effet . le texte propos] peur l'article
1 . . 211 . 1 du code de l'urbanisme institue un droit de préemp-
tion dans les zones urbaines et les zones d'urbanisation . droit
que le, communes peuvent supprimer sur tout ou partie des
zures considérées . Par souci de parallélisme et afin que soit
affirmée la libre détermination des communes, nous proposons
d . , préciser que le droit de préemption petit étre éventuellement
rétabli par le conseil numucipal dans les mêmes conditions
qu'il a été abandonné.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . I,a commission accepte
cet amendement bien qu'il aille de soi, me semble-t-il, que
les communes puissent rétablir leu r droit de préemption dans
les mêmes formes qui avaient présidé à sa suppression.
celui-ci .
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M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment s ' en remet ie la sagesse de 1 ' .\scemblée.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 151.

(L ' aotendeateul est adopte' .)

ARTICLE L. 211-2 nu CODE DE I. 'eRBANIsmE

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement . n" 103,
ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l 'arti-
cle I . . 211-2 du code de l'urbanisme . après les mots : s elle
peut - . insérer les mots : ou elle duit, clans le cas de
communautés urbaines

La parole est à M. Rigaud.

M . Jean Rigaud . D - après le premier alinéa du texte proposé
pour l ' article L. 211-2 du curie de l ' urbanisme . la commune,
lorsqu 'elle fait partie d ' un établissement public de coopération
intercommunale y ayant vocation, . peut lui déléguer tout
ou partie de ses compétences . En l'occurrence, lorsque l'établis-
sement public est une communauté urbaine, la commune - doit •.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporter, Je me suis déjà exprimé
sur cette question . Avis défavorable!

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement. Le Gouverne-
nient est du même aiis que la commission.

M . le président. Je mets aux voix l' amendement n" 103.

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . M . Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
dement . n' 217, ainsi rédigé .

Dans le deuxième alinéa du texte proposé pou r l ' arti-
cle L .211-2 du code de l'urbanisme . après le mot : compé-
tent insérer les mots : en application de l ' article L . 214-1
dans sa réctaetion antérieure à l ' entrée en vigueur de la
loi n'

	

du

1 .a parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . (' et amendeme nt tend à
préciser, par référence à l ' article L .214-1 en vigueur . les caté-
gories d'elahlissenunt> publies eionprtents pour exercer le droit
<Ic préemption en Z . I . F . Cette rédaction . je le souligne de
nOnveau . tait indirectement référence à la compétence des com-
munautés urbaines.

M . le président, Ouel est l'avis du Gouvernement °

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
nient est d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement II " 217.

(L ' ,unendemertt est adopté .)

A It ' 1 Iu'LE 1 .. 211-3 nl- cool: oF. t ' unir eNISsIE

M . le président . M . Deslradc, rapporte' :r, 2 présenté un anten-
dement, n" 10, ainsi libellé :

	

Après les mots :

	

au conseil municipal ' . rédiger ainsi
la fin <le la première phrase du texte proposé pour l ' article
L . ?11-3 du code de l'urbanisme : . de rétablir, le cas écl'éant,
son droit de préemption et tic le déléguer à l'une des per
sonnes mentionnées à l ' article L .213-3.

1 .a parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' agit d ' un amende-
nient rédactionnel.

M. le président . Quel est l ' avis du Gutnernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 10.

(L 'aiiu'rtdeo,eet est adopté .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n"- 191
et 218, pouvant élite soumis à une discussion commune .
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1L amenderaient n 191, in esenté par MM . Robert Galley
Guichard et les membres da groupe du rassemblement pour ia
Republiquc et apparentes, est ainsi libelle

Apt-es les nnuis

	

peut étre change

	

. rédiger ainsi
a fin de la deuxième phrase du texte prupu .e pour

l ' article L 211-3 du code de l'urbanisme : . et l ' autorité
admutistratne en tant que de besoin, peut recourir à

engagement d'une

	

procédure de déclaration d ' utilité
publtque

	

.

l,amendennent rl 218 . présenté par M . Destrade . rapporteur.
est ii u t libelle :

.Apres les mut .

	

pendant doux mois . rcdigcr ainsi
:a titi (be 'a c.cuxii'mc phra•r du lexie propose pou r
l'article 1 . . 211-3 (lu credo de l ' urbanisme : le droit de
preetnpli n peut i•rre . en tant que de besoin, rétabli et
e titulaire de ce droit change par (li•vret en Conseil d ' Etat . -

La parole est à M . Ru p ert Galley . pour soutenir l ' amende-
ment n 191.

M . Robert Galley . D ' autorité, l'Etat ne doit pas avoir la
pesstin :re d'Imposer un nouveau titulaire du droit de préemption.
Je rr,unaais qu ' il faut cependant lui donner la possibilité'
dlntet'tenn avec l ' application d 'une déclaration d ' utilité
publtq .re, mars à condition que cette déclaration s ' intègre
dans rare pr'''toit d ' enqué r e permettant au propriétaire
concerne de taire valoir ses driits et de défendre normalement
ses ;rlleréis

Tel est

	

,!riel de l'amendement n 191.

M. le président . 1 .a pa .'ole va ' à M. le rapporteur, puer
derendre ; ' amendement n 218 et pour donner l'avis de la
conrmisi.r,tn sin' l ' amendement n' 191.

M. Jean-Pie -re Destrade, rapporter'' . Par son :unendenlent
n" 218 . :a commission cher :•he à c'araier la rédaction du te

Quant à l 'amendement n 191 . il n'a pas été examiné par la
commission . Il me -semble en tout cas opposé à l ' amende-
ment n' 218 lequel ne modifie pas le projet dr Irai sur le point
évoque par M . Galley.

Il est par ailleurs conforme à la logique de la loi preco n ant
le Iransfei ; de compétence, d ' autoriser la substitution de l ' Etat
aux conununes pote' 1 ., rea ;Ination d'opérations (1 ' intérét national.

A tit r e petsonnel . ie suis detavorable à l 'amendement n'' 191.

M. le président . Quel e.at l ' avis du Gouvernement sur les
amendements n'' 191 et 218 :'

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouver-
neme : :t est faturable a l ' amendement n' 218 de la coounission.

L ' amendement n' 191 de M . Galley aboutit en définitive,
à supprimer le décret en Conseil d ' Etat en cas de changement
de titulaire du droit de préemption contre l 'avis de la commute.
Or il est élident que ce décret constitue une garantie fonda-
tlletltale pour ladite cnnnnntne . C ' est la raison puur laquelle le
Goutt•rnenn' ::t demande le rejet de cet amendement.

M . Robert Galley . Je le relire, monsieur le président.

M. le président . L ' amendement n' 191 est retiré.

Je mets aux voix l ' amenderaient n" 2 ' 8.
Ils 'ntetentlentent Pst adoptent

M . le président . M . Désirade . rapporteur, a présenté t,n amen-
dement . n' 219, ainsi rediaé

Compléter le texte proposé pour l'erticle 1 ., 211-3 du
code de l ' ut hantante, pat I alinéa .suivant :

(' e décret en Cnnsetl d ' Etat peut . en nu"(•, prévoir que
le droit de préemption ;applique aux aliénations et aux
cession, mentonné'es à l ' article L . 211-4 ..

La parole est à St . le r'apporleur.

M . Jean-Pierre Destrade, rnupurteur . ( 'et amendement tend
à permette I 'xerrice renfntce (lu droit rte préemption par le
représentant rte I'Etat, mais eseuloment aptes intervention d'un
décret en Conseil d'Etat en cas d ' opposition de la commune.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ''

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . 1 .e Gouverne-
ment est d ' accord.

M . le président. ,1e met; aux vuh l ' anu•ndenu e nt n' 219.

1. ' alue'n(fi', it11f e .l ndnitle

M. le président . MM . Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n 192, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le 3 de l ' article 6:

t 3" 1 .e quatrième alinéa tc) de l ' article 211 4 est sup-
primé . s

La parole est à n Robert Galley.

M . Robert Galley . I,a rédaction actuelle du code de l ' urba-
nisme, en ce qui concerte la définition des immeubles soumis au
droit de préemption . nous parait suffisante excepté le para-
graphe ici qui concerne les Z . A . I) . et qu ' il convient donc
de supprimer, compte tenu de la réunification . que tous voute,,
nperer par cotre projet de loi, des Z . I . F . et des Z . A .1).

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n ' a pas
examine cet amendement

Je pense que c ' est l ' abrogation (le tout l ' article I . . 211-4 du
code de l ' urbanisme qui s ' unpuse, puisque ses dispositions sont
reprises en différentes par o le:

M . le président . Quel est l ' avis du Gouverne, ent :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement. Méme a n is que
la commission.

M . le président . .le mer : aux voix l ' amendement n" 192.

(L ' amendement il est pas n,i.opté.)

M . le président. M . Destrade . :"apporteur , a présenté tin amen-
dement, n" 13 . ainsi libellé :

Rédiger ainsi le troisième alinéa du 4" de l ' article 6:

.Il est inséré, après le t roisième alinéa, un alinéa ainsi
rédigé :

1 .a parole est à M . le rapporteur.

M. Jean.Pierre Destrade, rapporteur il s ' agit d ' un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Favorable!

M. le président. ,Je mets aux voix l ' amendement n" 13.

(L 'amendement t'a« a(lopté .)

M . le président . MM Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n' 201, ainsi rédigé:

s Supprimer les deux derniers r neas du 4" de l'article 6 . 't

La parole e, l à M . Robert Galley.

M . Robert Galley. Puisque l ' amendement 8 a été adopté.
l ' amendement n' 201 devient superfetatoirc . Par conséquent,
je laisse le soin à mes collègues de supprimer les deux derniers
alinéas du 4' de l ' article 6 a l 'occasion de la de txième lecture.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur, M . Galiey a donné, là, le
meilleur des arguments !

M . Io président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . Avis défa-
vorable

M. le p,-ésident . Je mets aux voix l ' amendement n" 201.

(L 'nutetidenu'nt n ' est pas adopté .)

M . le président . M . I)est'adc, rapporteur, a présenté ton amen-
dement . n" 14, ainsi rédig•

a :Au début du cinquième alinéa du 4 " de l 'article 6.
substituer au : . uni, :

	

Le deuxti•nu' alinéa , les mots :

Le quatrième alinéa .

La parole est •e M . le rappurle :n'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' a ; il (l ' un amende-

ment rédacrinnnol.

M . le président . Quel est l ' avis du Guun ornement ?
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M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Accord du
Gouvernement '

M. le président . Je me ts aux voix l ' amendement n' ' 14.

	

L ' a' '	'rtieuu•,+t

	

,st

	

(Iiente•r

M. le président . M . Ri•aaud a prese'ui' un amendement . n" 104.
aras . "ediae

Davis le dernier aiinea du 4 de l ' article 6 . après les
mots la commune . inserer les units : ou la communauté

urhaine . etahlrssenent de couperation intercommunale -.

La bonite est à M Rigaud.

M. Jean Rigaud . \Br oie at',umcntatinn que précéder rnent.

M . le président . Quel est l ' avis de la Cormmissipn

M . Jean-Pierre Destrade, r,rppu [cuis .\ g is défavorable'

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement "

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement. .\vis défavo-
rable'

M . le président . Je mets aux voix l'aniendenunt n 104

	

{f . nn ,

	

' est p r : adopte i

,\artcat: L 211-5 Dt' CODE D!, L'''Ri :axrsaIE

M . le président. \l Destrade. rapporteur . a présenté un amen-
dement . n

	

15 . ainsi rédige :

Dans ia prenne, phrase du premier alinéa du texte
propose pour l ' article L. 211 . 5 du code de l ' urlrani .,me . slip
primer les mots :

	

ou a son di'tégataire

La parole est à \i . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendeme nt . cons rue
d ' autres qui suivront . a po r objet de supprimer toutes réfé-
rences au délégataire du droit .de préemption.

La commission proposera en effet d 'insérer à l ' article 8 une
disposition globale prévoyant que . pour ! ;s articles relatifs
au droit de préemption, l 'expression : s titulaire da droit de
préemption

	

s'entend également du délégataire cou droit.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . D ' accord

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 15.

0-t ' a rendement est adopté .)

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement . n" 105,
ainsi rectige

A :a lin de la deuxième phrase du premier alinéa
du texte yr•apusé pour l ' article L . 211-5 du code de l'urba-
nisme, sw,sti'eer au mot :

	

proposition ' . le plot : ., offre a.

La parole est à M . Rigaud.

M . Jean Rigaud . Il s ' agit d ' un amendement rédactionnel.

En droit ciel! . seule une offre peut impliquer une notion
de durée . alors qu'une proposition ne peut être considérée
comme une offre à durée déterminée.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'et amendement a été
repoussé par la commission.

Dans le droit actuel et sous réserve de l ' appréciation des
tribunaux . la proposition du propriétaire de mctt,e en demeure
le titulaire du droit de préemption d'acquérir son bien peut être
retirée avant l ' acceptation de ce dernier . Il s ' agit donc• d'une
disposition favorable au propriétaire . qui laisse a ce dernier
la possibilité de se repentir . possibilité que la cornnuissiun
a entendit maintenir.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment est hésitant niais . compte tenu des arguments exposés,
i' s' en remet it la sa`tesse de l' .\ssembli'e.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement ri 105.

tL aorcuat'nrertt )(est pas adopté .)

M. le président . \iM. Robert Gallé' . Guichard et les mem-
bre,, du groupe du rassemblement pour la République et aima ,
ren'és ont présente an amendement, n 202, ainsi rédigé:

D-ms le dcuxiéme alinéa du texte proposé pour l'arti-

	

1c

	

211-5 du code de l'urbanisme, après les mots:
acr e,,, .! amiable ., insérer les nuits :

	

et après avoir épuisé
toutes formules de négociations possiblee ..

la parole est à M . Robert Galle) .

M . Robert Galley. Cet amendement reprend une idée complé-
mentaire de celle qui est contenue dans le deuxième alinéa
du texte proposé pour l'article L . 211-5 du code de l'urba-
nisme.

En effet, l'expérience montre que . si l'accord amiable ne peut
se réaliser immédiatement . l'intervention d'un arbitre ou l'instau-
ration d'une discussion plus approfondie qui s'apparente à la
concertation que nous avons mise en exergue de ce texte, peu-
vent permettre d'aboutir à cc't accord qui n'était pas évident
au départ.

Notre sensibilité de maires, la sensibilité des élus locaux
doit toujours tendre . au travers des l'ormes diverses de. négo-
ciations, à la conclusion d'un accord amiable avant qu'un prix
ne soit fixé par la juridiction compétente.

J 'ai voulu ex primer l'idée que le devoir des élus est de
rechercher a priori l ' accord amiable.

Cet amendement n'est pas fondamental . monsieur le ministre.
niais il a 'une portée politique quant à l ' attitude que doivent
adopter le_: collectivités locales dans le cadre de la préparation
des transactions dont nous parlons.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commis , ion n'a pas
examiné cet amendement . Très franchement, je 'y suis pas
hostile mais apporte-t-il vraiment quelque chose? La négo-
ciation dépend uniquement de la volonté des parties. Par
ailleurs, monsieur Galley, quelles seraient les formules de
négociations à retenir'

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement. Je suis un peu
perplexe . Selon le texte du projet de loi, le prix du bien
préempté est fixé par le juge, à défaut d'accord amiable . Il
s'agit là de la reprise d'une disposition applicable aux Z . I . F.
En outre, cette situation est bien connue des collectivités et
des propriétaires.

En revanche, l'amendement de M . Robert Galley n'est pas de
nature, me semble-t-il, à éclairer les collectivités et les proprié-
taires sur les formules c'e négociations passibles . Certes, l'inten-
tion est bonne, mais je ne suis pas certain que la rédaction
proposée puisse véritablement permettre d'accorder de grandes
garanties . Je me vois un peu ait regret de vous indiquer,
monsieur Galle' . que le Gouvernement se prononce plutôt pour
le rejet de votre amenderaient.

M . le président . La parole est à M. Robert Galley.

M . Robert Galley . Je suis conscient, monsieur le ministre.
que la rédaction de cet amendement n'est pas satisfaisante.
niais je n'en ai pas trouvé de meilleure . Je voulais simplement
signaler que la formulation : e- A défaut d 'accord amiable est
un peu sèche et ne traduit pas la réalité de la volonté des
collectivités locales . Toutefois, compte tenu de la qualité des
rédacteur s que vous avez dans votre équipe, je suis sûr que
vous trouverez une meilleure formulation avant la deuxième
lecture.

Dans ces conditions, je retire mon amendement.

M . le président . L'amendement n" 202 est retiré.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement, n' 16,
ainsi rédigé:

Dans le quatrième alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle L . 211-5 du code de l'urbanisme, supprimer les mots:

ou de son délégataire

La parole est à M. le rapporteur .

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' agit d ' un amendement
ri•dac•tiunnel.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement :'

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' lli.

(L'amendement est adoplé .)

M . le président. M . Clément a présenté un amendement . n t 223.

ainsi rédigé :

Compléter la première phrase de l ' avant dernier alinéa
du texte proposé pour l ' article L 211-5 du code de l ' urba-
nisme . par Ica nuits : t qui en reprennent la libre disposi-
tion

	

•.

La parole est à M. Clément.

M . Pascal Clément. Cet amendement est purem e nt formel.

Le problème de la libre disposition se pose toujours à la
reprise dit bien . Ce point n ' ayant pas été parfaitement précisé
par les textes, il est bon . me semble-t-il, sinon d'adopter cet
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amendement . qui tend à assurer des garantie : aux prupriclaires
non pases . tout au moins d 'obtenir des assurances de la part
du Gouvernement et de la conunissiun à ce sujet.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporte, . Cet amendement n ' a pas
ete examine par la commission . Toutefois . à titr e personnel --
cous voyez que nous ne sommes pas sectaires . monsieur Clément
— je suis prét à l'accepter.

M. Pascal Clément. Le texte est un peu redondant . Il faut le
clarifier'

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Je suis en désac-
cord aces cous . monsieur Cle .nent . Votre amendement n ' est pas.
contrairement à ce que vous affirmez . formel et de peu d'impor-
tance Preciser que le propriétaires d' un bien préempté peut le
reprendre et le vendre librenicil . s ' il n ' a pas été payé dans les
delais prévus, n ' a rien de formel . Avouez-le ! A mon avis, celte
disposition est souhaitable . Telle est donc la raison pour laquelle
le Gui ernement est favorable à cet amendement.

M . le président . La parole est à \l . Clément.

M . Pascal Clément. Monsieur le ministre. c'est en tant que
,jurisic praticien et pour une raison pratique que j ' ai proposé
cet amendement . Cette précision peut permettr e de clarifier de
nombre :ires situations dans l ' avenir.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Vous participez . vous
aussi . à la cla :'ification

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 223.
est u,lopté .t

M . le président. M . Clément a présenté un amendement . n' 224,
ainsi redigc

Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pot' l ' ar-
ticle L . 211 . 3 du code de l ' urbanisme.

La n-,r .de est à M . (' liment.

M . Pascal Clément . Cet amendement tend à faire bénéficier
les ;n' prt'laires des garanties offertes déjà par les articles
I . .21311 et I . 21 :1-12 du code de l'urbanisme. en cas de non
utilisation du bien prcennpli'.

M . le président. Quel csl l ' avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rttppurtet,r . La commission n ' a pas
examine cet amendement . mais j 'y serai personnellement défa-
vorable . Si un bien fait l ' objet d ' un délaissement, après une
mi-e en demeure d ' acquérir furutuléc au titulaire du droit de
préemption . c ' est que le propriétaire souhaite s ' en défaire . On
ne toit donc pas pourquoi il s' inquiéterait de son utilisation
ullericure ni pourquoi il bénéficierait d'un droit de reprise.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernenumt -,

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Pou r les mêmes
raisons que M . Dest r ade . le Gouvernement est contre cet amen-
dcnicnt

M . le président . .te mets aux voix l 'amendement n' 224.
(1. 'aimmilemer't n ' est pas adopté .)

.\lcltet .E 1 . .211-6 DI' coins DE 1. 1 l'ItHANISMI;

M . le président . Je suis saisi de deux amendements . n 280 et
203, pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n 280, présenté par le Gouvernement . est ainsi
rédige :

Dans le texte proposé pour l ' article 1 . .211-6 du code de
l'urbanisme . après les mots :

	

mise en valeur

	

insérer les
:nits :

	

rendu public ou approuvé .

L ' amendement n' 203, présenté par MM . Galley . Guichard et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
et apparentés . est ainsi rédigé :

Dans le texte proposé pour l 'article J . . 211-6 du code de
l'urbanisme . après les mots : • mise en valeur insérer le
mut : approuvé

La parole est à M. le ministre, pour soutenir l ' amendement
n" 280.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . En ce qui
concerne le droit de préemption dans les secteurs sauvegardés
dotés d'un plan de sauvegarde et de mise en valet :', M. Galley,
par son amendement n" 203, propose de préciser que ce plan
doit avoir été approuvé . Le Gouvernement partage son souci,
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mais il lui semble qu'il faut alors spécifier que ce plan doit
avoir été rendu public ou approuvé . par parallélisme à la dispo-
sition prévue pour les P . O . S . à l'article L . 211-1 du code de
l'urbanisme . C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a
déposé un amendement dans ce sens.

Je demande donc à M . Galley de retirer le sien dans la
mesure où celui du Gouvernement est plus complet et intègre
sa préoccupation.

M. le président . La parole est à M . Galley, pour soutenir
l ' amendement ' 20 :3.

M. Robert Galley. M . le ministre ayant défendu mieux que je
ne saurais le faire nia proposition . je me rallie à son amende-
ment et retire le !men.

M. le président. L'amendement n" 203 est retiré.

Quel est l ' avis de la commission sur l ' amendement n " 280 ?

M . Jean-Pierre Destrade, ropportenr . Favo rable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 280.

tI. ' uinendenreut est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je 'nets aux voix l ' article 6 . modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 6, airs ; modifié . est adopté .)

Article 7 (precéilenrute)t réeeri'é).

M. le président . Art . 7 . - Le chapitre Il du titre 1'" du
livre Il de la première partie (législative) du code de l 'urba-
nisme est remplacé par les dispositions suivantes :

CuAPIT1mF. il

Zones d ' aménagement différé.

s Art . L . 212-1 . — Des zones d'aménagement différé peuvent
être créées, sur les territoires non couverts par un plan d ' occu-
pation des sols rendu public ou approuvé, par décision motivée
du représentant de l 'État dans le département, sur proposition
ou après avis des con"unes concernées.

- En cas d'avis défavorable d'une commune . la zone d'amena-
Peinent différé ne peut étre créée que par décret en Conseil
d'Etat

Art . L . 212-2 . -- Dans les zones d ' aménagement différé, un
droit de préemption, qui peut être exercé pendant une période
de quatorze ans à compter de la publication de l ' acte qui a créé
la zone . est ouvert soit à une collectitité publique ou à un
établissement public y ayant vocation, soit à une société d'éco-
nomie mixte répondant aux conditions définies au deuxième
alinéa de l'article L . 3004.

L'acte créant la zone désigne le titulaire du droit de pré-
emption.

Art . L . 21 2-3 . — ' fout propriétaire, à la date de publication
de l ' acte instituant la zone d'aménagement différé, ou ses ayants
cause universel> ou à litre universel, peut demander au titulaire
du droit de préemption de procéder à l'acquisition de son bien
dates un délai de deux mois à compter de ladite demande.

A défaut d'accord amiable . le prix est fixé par la juridiction
compétente en matière d ' expropriation selon les règles définies
à l'article L . 21 :3-4.

-En cas d ' acquisition . le titulaire du droit de préemption
devra régler le prix au plus tard six mois après sa décision
d'acquérir le bien au prix demandé ou six mois après la décision
définitive de la juridiction.

,. En cas de refus ou à défaut de réponse du titulaire du
droit de préemption dans les cieux nuis, le bien visé cesse
d'êt re soumis au droit de préemption.

En absence de paiement nu, s'il y a obstacle au paiement.
de consignation de la somme due à l 'expiration du délai prévu
à l ' alinéa 3 . le bien est rétrocédé à l ' ancien propriétaire ou à
ses ayants cause universels ou à litr e universel, sur demande
de ceux-ci . Dans le cas où le tr ansfert de propriété n'a pas été
constaté par un acte notarié ou authentique en la forme admi-
nistrative . la rétrocession s'opère par acte sous seing privé . Le
bien visé cesse alors d'êt re soumis au droit de préemption.

«Les dispositions des articles L. 213-I1 et L . 213 . 12 ne sont
pas applicables à un bien acquis dans les conditions définies
par le présent article .
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Ar : . 1 . 212-4 . — Lorsqu ' une commune fait partie d ' un éta-
blissement public de cooperatiun intercommunale y ayant voca-
tion elle peut . en accord avec cet établissement, lui déléguer
tout on parte des emnpetences qui lui sont att r ibuées par le
présent chap,t e

. A . . L. 212 ,5 -- Un décret en Conseil d'Etat détermine . en
tant q .ie de besoin . les conditions d'application du présent
chapitre

,\RrICLE: L . 212-1 DC CODE DE L URBANISME

M. le président . \IM . Robert Galley . Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présente un amendement . n 204, ainsi rédigé .

. .-\ la fin du premier alinéa du texte proposé pour
i ' arurle L . 212 . 1 du rode de l 'u r banisme . après les mots :

ou après avis

	

insérer le mot : .- conforme .

La parole est à M. Robert Galley.

M . Robert Galley. Selon mai, lorsqu ' une commune . qui n ' a
pas voulu adopter un plan d ' occupation des sols, se voit imposer
par des-ilion motivée du representant de l 'Etat la création d ' une
Zone d'ammnacement ditferé . il con v ient que les négociations
continuent jusqu'à ce qu'elle omette un avis conforme à celui
du Goivernentent.

Ima ine, . monsieur le ministre . que la commune de Saint-
Priest-l-a-Prugne . chère à notre ami Auroux, se voie imposer
par l'Etat la creaton d'un centr e de stockage de déchets
nucléaires sur son territoire sans son accord? Vous voyez oit
cela peut mener' Donc. il nie parait préférable de chercher
à obtenir cet accord.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commission n ' a pas
examiné cet amendement . qui ne me semble pas tout à fait
conforme à l'esprit de la loi portant transfert de compétentes
aux communes . aux départements et aux régions . alors que le
projet . lui . l'est parfaitement . La délivrance des autorisations
de const r uire ne peut être tr ansférée qu ' aux seules communes
dotées d'un P .O S . C'est le principe de responsabilité . Si la
«immune s'oppose à la création d'une % .A .D . . il est normal
qu'elle suit consultée, mais il est également normal que l'Etat
puisse passer outre par décret pris en Conseil d'Etat . De plus.
3i l'amendement de M. Galley était adopté, cela reviendrait,
me semble-t-il . à bloquer toutes les initiatives de l'Etat . C'est la
raison pour laquelle je suis contre cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de I crbanisme et du logement . C'est bien de
la décentralisation qu'il s'agit ici . Aux termes du deuxième
alinéa du texte proposé pour l'article L . 212-1 du code de
l'urbanisme . en cas d'avis défavorable de la commune concernée,
la Z A D. ne peut être créée que par désuet en Conseil d'Etat.
4e texte reprend des dispositions en vigueur, qui suffisent à

rantir les droits des communes . Si l'amendement de M. Galley
tait adopté, cela reviendrait à accorder un droit de veto aux

communes non dotées d ' un P . O . S . opposable aux tiers . Cela
4'est pas conforme, vous en conviendrez, monsieur Galley, à
l' esprit de la loi de décentralisation du 7 janvier 1983 . C'est
la raison pour laquelle le Gouvernement est opposé à cet
ainendentent.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ri" 204.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . MM . Robert Galley . Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
obt présenté un amendement, n 205 . ainsi rédigé :

Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 1 . . 212-1 du code de l'urbanisme . a

La parole est à m . Robert Galley.

M . Robert Galley . En conséquence du rejet de l'amendement
n 204 . il tombe.

M . te président . L'amendement n 205 n ' a plus d 'objet.

,\RFICen L . 212-3 DC CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M . Destrade, rapporteur . a présenté un amen-
dement, n 17 . ainsi libellé:

. Rédiger ainsi le premier alinéa (lu texte proposé pour
l'article L . 212-3 du code de l'urbanisme :

. Tout propriétaire, à la date de publication de l'acte
instituant la zone d'aménagement différé . d'un bien soumis
au droit de préemption, nu ses ayants cause universels ou à
titre universel . peut proposer au titulaire de ce droit l'acqui-
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sition de ce bien . en Indiquant le prix qu'il en demande . Le
titulaire doit se prononcer dans un délai de deux mois à
compter de ladite proposition.

La parole est à M . le rapportera'.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend
à harmoniser la rédaction du premier alinéa du texte proposé
pour l'article L . 212-3 du code de l'urbanisme avec celle retenue
pour le texte de l'article L . 211-5, relatif au droit de délaisse-
ment que peut exercer le propriétaire d ' un bien soumis à
préemption.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment est d'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 17.

(L 'amendement est adopte .)

M. le président . MM. Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 206, ainsi rédigé :

. Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article
L . 212-3 du code de l ' urbanisme, après ;es mots : accord
amiable s . insérer les mots : s et après avoir épuisé toutes
formules de négociations possibles

La parole est à M. Robert Galley.

M. Robert Galley . Je le retire, monsieur le président . J'espère
que la formule de négociation trouvée à l'article précédent
pourra également s'appliquer à celui-ci.

M . le président. L'amendement n" 206 est retiré.

M . Destrade . rapporte . m, a présenté un amendement, n" 18,
ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 212-3 du code de l'urbanisme, substituer au mot :
. définies , . le mot :

	

mentionnées

La parole est à M .le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord'

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Clément a présenté un amendement, n" 226,
tout à l'heure '

s Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 212-3 du code de l'urbanisme,
après les mots : <- à titre universel s, insérer les mots : s qui
en reprennent la libre disposition

La parole est à m . Robert Galley . pour soutenir cet amende-
ment.

M . Robert Galley. .l'espère que l ' Assemblée adoptera cet amen-
deraient pour les mêmes raisons qui l'ont conduite à voter un
autre amendement analogue de M . Clément.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . J'espère . monsieur' Galley,
que vous ferez savoir à M . Clément que, pour les mémes raisons,
nous ne sommes pas hostiles à son amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ''

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Même avis que
tout à l'heure.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 226.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Clément a présenté un amendement,
n" 227, ainsi rédigé

s Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 212-3 du code de l'urbanisme -

Je suppose que la commission et le Gouvernement ont la
même position qu ' à propos d'un précédent amendement de
suppression d'un alinéa'' . ..

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur po+tr arts . Et nous allons
confirmer notre vote '
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M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 227.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole

Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendements
adoptés.

L'article 7 . ainsi inodiiie' . est adopté .)

Article 8 (precedemment rrseree).

M. le président. Art . 8 . — Le chapitre III du titre f - du
livre Il de la premiere partie (législative) du code de l'urbanisme
est remplace par les dispositions suivantes :

CHAPITRE III

Dispositions communes au droit de préemption urbain
et aux zones d ' aménagement différé.

Art . L . 213-1 . — Sont soumis au droit de préemption insti-
tué par l'un ou l'autre des deux précédents chapitres, tout
immeuble ou ensemble de droits sociaux donnant vocation à
l ' attribution en proprieté ou en jouissance d 'un immeuble ou
d'une partie d'immeuble, bâti ou non bâti, lorsqu'ils sont
aliénés volontairement . à titre onéreux, sous quelque forme que
ce soit.

« Sont également soumises à ce droit de préemption les
cessions de droits indivis portant sur un immeuble ou une
partie d'immeuble, bâti ou non bâti, sauf lorsqu'elles sont
consenties à l'un des co-indivisaires, ainsi que les cessions de
millièmes contre remise de locaux à construire.

« En cas d'adjudication, lorsque cette procédure est rendue
obligatoire par une disposition législative ou réglementaire,
l'acquisition par le titulaire du droit de préemption a lieu au
prix de la dernière enchère, par substitution à l'adjudicataire.
Cette disposition n'est toutefois pas applicable à la vente
mettant fin à une indivision créée volontairement, à moins
que celle-ci résulte d'une donation-partage.

Ne sont pas soumis au droit de préemption :
., e) Les immeubles construits par les organismes visés à

l'article L . 411 .2 du code de la construction et de l'habitation
et qui sont leur propriété, ainsi que les immeubles construits
par les sociétés coopératives d'habitations à loyer modéré de
location-attribution :

• b) Les immeubles qui font l'objet d'un contrat de vente
d'Immeuble à construire dans les conditions prévues par les
articles 1601-1 et suivants du code civil, sauf lorsque ces dispo-
sitions sont appliquées à des bâtiments existants ;

c) Les parts ou actions de sociétés d'attribution visées aux
titres Il et 111 de la loi n" 71-579 du 16 juillet 1971, qui font
l'objet d'une cession avant l'achèvement de l'immeuble ou
pendant une période de dix ans à compter de son achève-
ment

ct) Le .s immeubles cédés au locataire en exécution de la
promesse de vente insérée dans un contrat de crédit-bail immo-
bilier conclu en application de l'article 1' (2 ) de la loi n" 66-455
du 2 juillet 1966 modifiée par l'ordonnance n" 67-837 du 28 sep-
tembre 1967, avec l'une des entreprises visées à l'article 2 de
la même loi.

Art . L . 2132 . — Toute aliénation visée à l'article L . 213 .1 est
subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration préalable faite
nar le propriétaire à la mairie de la commune où se trouve
situe l'immeuble . Cette déclaration comporte obligatoirement
l'indication du prix et des conditions de l'aliénation projetée
ou, en cas d'adjudication, l'estimation de l'immeuble ou sa mise
à prix.

<. Lorsque la contrepartie de l'aliénation fait l'objet d'un
paiement en nature, la déclaration doit mentionner le prix
d'estimation de cette contrepartie.

« Le silence du titulaire du droit de préemption pendant deux
mois à compter de la réception de la déclaration mentionnée
au premier alinéa vaut renonciation à l'exercice du droit de
préemption.

«L'action en nullité prévue au premier alinéa se prescrit par
cinq ans à compter de la publication de l'acte portant transfert
de propriété.

« Art . L. 213-3 . — Le titulaire du droit (le préemption peut
déléguer son droit à l'Etat, à une collectivité locale, à un
établissement public y ayant vocation ou à une société d'éco-
nomie mixte répondant aux conditions définies au deuxième ali-
néa de l'article L. 300-4. Cette délégation peut porter sur

une ou plusieurs parties des zones concernées ou être accordée
à l'occasion de l'alinénation d'un immeuble . Les biens ainsi
acquis entrent dans le patrimoine du délégataire.

Art . L . 213-4 . — A défaut d'accord amiable, le prix d'acquisi-
tion est fixé par la juridiction compétente en matière d'expro-
priation ; ce prix est exclusif de toute indemnité accessoire, et
notamment de l'indemnité de remploi.

«Le prix est fixé selon les règles des articles L . 13-14 à
L. 13-19 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Toutefois, dans ce cas :

<. a) la date de référence prévue à l'article L. 13 . 15 est,
pour ce qui concerne les zones d'aménagement différé, un
an avant la publication de l'acte instituant la zone et, pour ce
qui concerne les biens soumis au droit de préemption urbain,
la date du plus récent des actes rendant public, approuvant ou
modifiant le plan d'occupation des sols pour la zone dans
laquelle sont situés ces biens ;

b) les améliorations, transformations ou changements d'affec-
tation opérés par le propriétaire postérieurement à la date
mentionnée au a) ne sont pas présumés revêtir un caractère
spéculatif ;

«e) à défaut de transactions amiables constituant des réfé-
rences suffisantes pour l'évaluation du bien dans la même
zone, il pourra être tenu compte des mutations et accords
amiables intervenus pour des terrains de même qualification
mais situés dans des zones comparables.

« Art . L . 213 .5. — En cas de déclaration d ' utilité publique,
l'exercice du droit de préemption produit les mêmes effets que
l'accord amiable en matière d'expropriation en ce qui concerne
l'extinction des droits réels et personnels si le titulaire du
droit de préemption est également le bénéficiaire de la décla-
ration d'utilité publique.

s En cas de déclaration d'utilité publique, la cession d'un
bien au profit du bénéficiaire de cette déclaration n'est pas
soumise au droit de préemption.

« Art . L. 213-6 . — Lorsqu'un immeuble aaumis au droit de
préemption fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité
publique, la date de référence prévue à l'article L. 13 . 15 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est, pour
ce qui concerne les zones d'aménagement différé, un an avant
publication de l'acte instituant la zone et, pour ce qui concerne
les biens soumis au droit de préemption urbain, la date du
plus récent des actes rendant public, approuvant ou modifiant
le plan d'occupation des sols pour la zone dans laquelle ces
biens sont situés.

« Art . L . 213-7. — A défaut d'accord sur le prix, tout pro-
priétaire d'un bien soumis au droit de préemption, qui a mani-
festé son intention d'aliéner ledit bien, peut ultérieurement
retirer son offre . De même, le titulaire du droit de préemption
peut renoncer en cours de procédure à l'exercice de son droit
à défaut d'accord sur le prix.

En cas de fixation judiciaire du prix, et pendant un délai
de deux mois après que la décision juridictionnelle est
devenue définitive, les parties peuvent accepter le prix fixé
pal• la juridiction ou renoncer à la transaction.

« A défaut d'acceptation expresse, dans ce délai, du prix
fixé par la juridiction, les parties sont censées renoncer à la
transaction.

Art . L . 213-8 . — Si le titulaire du droit de préemption a
renoncé à l'exercice de son droit avant fixation judiciaire du
prix, le propriétaire peut réaliser la v ente de son bien au
prix indiqué dans sa déclaration.

« Au cas où le titulaire du droit de préemption a renoncé
à l'exercice de son droit sur un immeuble dont le prix a été
fixé judiciairement, il ne peut plus l'exercer à l'égard du
même propriétaire pendant un délai de cinq ana à compter
de la décision juridictionnelle devenue définitive si le proprié-
taire, dans ce délai, réalise la vente de ce bien au prix fixé
par la juridiction révisé, s'il y a lieu, en fonction des variations
du coût de la construction constatées par l'institut national de
la statistique et des études économiques depuis cette décision.

« La vente sera considérée comme réalisée, au sens du
deuxième alinéa du présent article, à la date de l'acte notarié
ou de l'acte authentique en la forme administrative constatant
le transfert de propriété.

«Art . L . 213-9 . — Lorsque le titulaire du droit de préemption
lui a notifié sa décision d'exercer ce droit, le proprletaire est
tenu d'informer les locataires ou preneurs occupant le bien et
cle les faire connaitre à ce titulaire.

«Nonobstant toutes dispositions ou stipulations contraires,
les locataires, les preneurs ou occupants (le bonne foi de locaux
à usage d'habitation ainsi que les locataires de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal situés dans un immeuble
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t :, , n eonipetcnte en matière (1 'cxprupriatiun, Cunlurniemcnt
,aax rodes free, l'ai l 'article L .213 . 4.

\ défaut (le reponsc clans le délai (te buis 101115 a compter
de la nntificati„n de la (lecision juridictionnelle devenue dén-
uda, . l ' ancien propriétaire ou sus ayants eau„ universels ou
à titre universel suint reput, avoir renoncé à l 'acquisiliun.

:tri . L 213 . 12 . -- En cas de non-respect des obligations
définies au deuxième alinéa de I article L . 213-11, les anciens
proprietaires ou leurs ayanl5 cause universels ou à titre unner-
sel saisissent le tribunal de l'ordre judiciaire d' une action en
d„nnnagss- j ntcrvts contre le titulaire du droit de preernptIon.

L ' actant en donuna es-interéts se prescrit par cinq ans à
Camp ter de la mention de l ' affectation ou de l 'aliénation du
bien au registre institué en application de l'article L .21313.

Lea personnes qui ont renoncé à racheter un bien dans les
tain !ilions prévues à l 'article L . 213-11 ne peuvent se prccaluir
des dispositions du prisent article.

Art . 1 . 213-1 :3 . — La ('onunune ouvre . dès institution ou créa-
ton sut' son territoire d'un (Irait de preentption en application
dan presenl titre . un registre dans lequel sont inscrites toute;
les acquisitions re,ilisecs par exercice ou par délégation de ce
(Loa . ainsi que l ' utilisation effective des biens ainsi acquis.

Toute personne peut consulter ce regist r e ou en obtenir
un extrait.

Art . L . 213-14 — En cas d ' acquisition d ' un bien par voie de
préemption, le prix du bien devra édite réglé par le titulaire
du droit (le préemption ou sun délégué au plus tard six moi,
après sa décision d 'acquérir le bien au prix indiqué par le
vendeur ou accepté par celui-ci . ou six q omis après la décision
dilinilive (le la juridiction compétente en matière d ' expro-
priation.

En l'absence de paiement ou . s'il y a obstacle au paiement.
de consignation de la somme due à l'expiration du délai prévu
à l'alinéa precédent, le titulaire du droit de préemption cal
tenu, sut' demande de l'ancien propriétaire, de lui rétrocéder
le bien acquis par voie de préemption.

Dans le cals où le t ransfert de propriété n ' a pas été réitéré
par acte notarié ou par acte authentique en la for me adminis-
t r ative dans le délai imparti pour le paiement ou la consigna-
Don . la rétrocession visée à l'alinéa précédent s'opère par acte
sous seing privé.

Lo propriétaire qui a repris son bien dans les conditions
prévue; au présent article peut alors l 'aliéner librement.

-- Art . L . 213-15 . — L' ancien propriétaire d'un bien acquis par
c-,ie de préemption conserve la jouissance de ce bien jusqu ' au
paiement intégral du prix ou jusqu ' a sa consignation.

Art . L . 213 . 16 . — Les dispositions de l ' article L . 221-2 sont
applicables aux biens acquis par exercice (lu droit de préemp
tom .

Art . L . 213-17 . — Lorsqu ' une zone d ' aménagement différé a
été créée en application de l 'article 1 . 212-1 avant publication
d ' un plan d ' occupation des sols, et qu ' ultérieurement, pendant
la durée de validité de celle zone . un plan d'uccupati(n des
su! : est rendu public :

u) Les parties de zone d'aménagement différé situé es dan
tune zone urbaine ou d ' urbanisation future de ce plan sun' de
plein droit suunüse, au droit de préemption urbain in,lituc
pa r l ' article L . 211 1 . Dans ce cas . !es biens énumérés à l' arti-
c l e L . 2114 sunt " munis au droit (le prremptiun sains qu ' il soi'
besoin d ' une délibération spéciale dit conseil municipal ;
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b) Les parties oe aune d'aménagement différé non couver-
te: par ce plan d ' occupation des sols demeurent soumises aux
dn .,positions des articles L . 212-1 et suivants;

c) Les parties de zone d'aménagement différé situées clans
(les zones de ce plan d 'occupation des sols sures que celles
muuiunnées au oi ci-dessus sont supprimces de plein droit.

Art . L . 21318 . - Un décret en Conseil d ' Etat détermine, en
tant que de besoin, les condition, d'application du présent
chapitre.

La pullule est a M . Paul Chonia', inscrit sur l ' article

M . Paul Charrat . Noua avions demi .,, à l au'tiele 8 tut amende-
mont qui . a nui n• eaffinentent . a i'te dcel,,ri' irrecevable.

En effet . aux lésines du texte proposé pour l ' article 1, .21 :;-14

du code de I ' uri, :uus,ue, le prix du bien prrentpti (Mit cire
réglé (Lane tut ,tels ; de six mois qui sun ont la (léclaiun d ' a_'lui'-
rir le bien ou !a ,t,,'cistun judiciaire delinitive, sous peine ile
rétrocession . ('e ,china nous appa rail par trop rigide et de
nature à limiter la réalité du droit de préemption, car certaines
commune, peut-mn ne pas disposer de la somme disp(inilile.

Aussi notre amendement tendait à introduire mie certaine sou-
plesse dans le paiement (le ces biens préemptés, notamment en
donnant à la commune la possibilité de disposer d'un deia t sup-
plémentaire d ' un an . et ce pou' respertcr la règle de l 'annualité
budgétaire . Afin que le propriétaire du bien préempté ne suit
pas spolié . nous id ions également prévu qu'il pourr ait élre
dédommagé par le versement d ' intéréts.

Nous ne savon, pas exactement les raisons qui ont conduit à
déclarer cet amendement irrecevable, mais nous souhaitons qu ' en
deuxième lecture le Gouvernement prenne en compte notre
préoccupation qui est partagée par de nombreux élus loi'atta.

\11I111 .t: 1 . .213-1 ut ' CUVE nr: L ' URBANISME

M . le président . M . Rigaud a présenté un amendement, n'' 106,
ainsi rédigé

Au début (le la première phrase du troisième alinéa
du texte proposé pote' l'article L .213-1 (lu code de l ' urba-
nisme, après les mots : s En cas d'adjudication

	

insérer
les mots :

	

sur saisie immobilière .

I .,, parole est à M. Rigaud.

M. Jean Rigaud . L'adjudication forcie est régie par des diapo-
législatives et réglementaires et est dirigée par le créan-

cier poursuivant.
En revanche . il en va tout autr ement de l'adjudication volon-

taire qui est diligentée par le propriétaire ou ses ayants droit.
Dans cc cas, la collectivité et le propriétaire doivent se voir
appliquer les règles normales (le la procédure de préemption
et le prix doit étre fixé par le juge de l'expropriation.

M . le président. Quel est l'avis (le la conuuission

M. Jean-Pierre Destrade, rapporte'n' . Monsieur le président,
je donnerai, si v nus le voulez bien, l'avis de la commission à la
fois sur les amendements n'' 106 et 107 de M . Rigaud, car ils
touchent au méme problème.

La question posée par M. Rigaud mérite attentiotn, mais la
commission a estime nécessaire de s'accorder un délai do
réflexion supplémentaire pour lui apporter une réponse satis-
faisante.

Je tiens à rappeler que le droit applicable dans les Z .I .F.
permet de soumettre au droit de préemption les adjudications
volontaires et les adjudications forcées . Pour ces dernières,
il précise que l'acquisition a lieu au prix de la dernière enchère.
Le projet de loi reprend ces disposition';, mais sous une forme
un peu différente.

En application du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L .21 :3-1 du code de l'urbanisme, les adjudications volon-
taires resteront soumises aux procédures normales d'ac•guisitiun,
et à la préemption . En revanche . le texte proposé pou r le
tr oisième alinéa de l'article L .213-1 donne une nouvelle défi-
nition des adjudications forcées : ce sont celles qui sont ren-
dues obligatoires par une disposition législative ou réglemen-
taire.

Cette définition, qui est empruntée aux règles applicables eux
S . A . F . E . R ., a le mérite d'être générale . Elle englobe toutefois
des cas d 'adjudication qui n ' ont pas le caractère (l'adjudication
forcée . C ' est d ' ailleurs la raison pour laquelle le projet de bd
exclut de son champ d ' application les adjudications à la suite
d ' une vente qui met lin à une indivision cn!Intaire.

()n peut se demander si d ' antres cas d ' aejuilicati)n ne mérite-
raient pas d'élre également exclus . cet ('nard, la cuminission a
juge préférable d ' attendre la deuxiciue lectu re pute préciser

Ions les cas d ' adj'idicatiun qui, tout en n ' ayant pas de uarimlere
forci' . sont cependant couverts par la définilion dei projet d, lui .
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\ u, amendements, nionsieur Rigaud, n'apnurtent pas une
repen se :attstai>ante . L 'amendement n 11)6 n ' éioque que le
(as des saisies immobilier.. . alors qu ' il serait préférable de
parler d'adjudication sur poursuite des créanciers.

Quant a l'amendement n' 107 . il prévoit d'exclure de la défi-
nnom es adjudications volontaires à la licitation à la barre.
Cette fertile d 'adjudication, elle est courante en matière (le
succession . n ' a pas à cire exclue du champ d ' application du
treisiénie alinea du texte proposé pour l ' article L .213-1 du code
de l ' urbanisme . En effet . cette exclusion pourrait favoriser des
fraudes en encourageant à simuler un désaccord sur la succession.

Compte tenu de cette explication . monsieur Rigaud, je cous
demande de retirer vos amendements, certes intéressants, mais
qui mentent d ' itre completes . Nous pourrons sans doute tr ouver
Un peint d ' accord en deuxième lecture.

M . le président. Ritireevous l'amendement n 106 . monsieur
Rigaud

M . Jean Rigaud . Oui, monsieur le président, ainsi que l 'amen-
dement n 107.

M . le président . L 'amendement n 106 est retiré.

\I Rigaud avait présenté un amendenieut, n'' 107 . ainsi rédigé:

. Dans la deuxième phrase du t roisième alinéa (lu texte
proposé pour l ' article l .. 213 . 1 du code de l ' urbanisme . après
les mut_:

	

. n'est toutefois pas applicable , . insérer les
mots

	

• à l ' adjudication volontaire . à la licitation à la barre
du t r ibunal et .

Cet amendement est eealeinent retiré

\IM. iiobert Galley . (iuirhard et les membres du groupe du
ra.,'emble uent pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n 208 . ainsi rédigé:

Après les mots : : droit cle preentplion ', reeliger ainsi la
fin de la première phrase du troisieme alinéa du texte pro-
posé pour l ' article 1- . 213-1 du code de l ' urbanisme : peut
avier lieu au prix de la dernière enchére par substitution
.t l ' ad ,ludicataire après avis conforme des services fiscaux
ou par la juridiction conipètente en n'aliure d'expro-
priation .

La parole est s M . Robert Galley

M . Robert Galley . Je d .fenils cet amendement avec une cer-
taine perplexité car je nie demande si ce qui vient d ' étre
d!1 ne s ' s applique pas.

.1 expliquerai neannnlins sun sens.
Vous mains constate (pi il pouvait y acmé' dus combine,

Quand une commune a l'Intention de taire jouer sun droit de
Ilreemphiin peur un amenage•ment de voirie destinée à (Ic,-
servu' une /one industrielle . par exemple . luit le inonde le
sait : celai qui veut vendre . et au meilleur plis . peut alors
sus . rt er des acheteurs poteniel-s qui ne sont, en fait, que des
arlirieuis de l' acide . (h' . niai qui . d ' habitude, défend ; plutôt
le s ,Iruprii'tan'rs, j 'essaie en l'uccm'rence de mettre lin frein
a de, oscilles de spe,'iii .diun au detrin ent d(` l'intimé[ publie.
( ,•,t et . qui cxplque la rodai tion de la fin de r,`t amenderaient

:t 1111111 .1v!,, tend a mieux preser,(i Iii eollecticitc en eas
!I• . nnihn (' c d clenic

l'! 1• nous ilonlnrin, die i)nbLrite à no, pio)rls d ' : elena•.•c
men : . plie, tint, Maremme, le champ de re qui peut fair.

. ' objet

	

du Pénil de pl',eulllti, ii, I)iu, I! lent

	

nolis prennnlir
. illl l '' e

	

de

	

11.•I,

	

a',1••r'11('lli,

M . le président . Quel en ravie de la ,„omit—sien

M . Jean-Pierre Destrade, er<)fu,r'tc',•,' 1•a .nit Juan . qnr cet
eiie'ene i coi n ' a p,I, uni e', .unln . eu saut l ;!ssien . j e prel .reraie,
;aide(

	

('I' d,' al ' \ eiilnl•el', gil ' .1 ,el( i1`p r1' 1 . 11 itc'tiX1, 1 1, leeilil ' (•.
I! ,I ,le• agio ct- inl,•rr•s :m! <

	

, umnl,` Agios le, ;unenli .nirnts
t, )1

	

It, _,ol,l

	

.Al .e• mue .t . undrdit bar tie n e, le tout car
• ' 1~

	

.,

	

, .'I

	

II ' t

	

ulll•e ('

	

,

	

- I Ji

	

t r is - e

	

,lil'11L,'

	

:1

	

,1 '_,I I11 •l'l'.
I rr .et

		

I•il triol,• IId l' ttie,c, 1e, ear,Ielly• „Merle, au propre•
MI Peut,• „u' Ir !mule de I :x ;ition ,lu

~I,•

	

re, .rl I

	

.I ', -lies

	

i i',• 1

	

,let xl ell i•

	

!rr : iil'1•

	

Ih ul•

	

1,01
, rf,'•i

	

n .,,l,-i,"li' (,,cil e \ . (VII' I'c',I J,'llenl v i ii

	

Viii, rnniienl!Ya.

M . le président . Le ;lande est à M .

	

(„Ille,.

M. Robert Galley . \Inn eut ecue \i I),'-bigle nie ;1 .Irdlnlnel ' u,
niai, 1l a l 'air de ,ou .iderer qu ' Il ia erre rh :u'ee par le mini s tre
vie ndt_er le lexie , cii deu .ei .in(• leeturo'

	

u .,rirr .r

M . Jean-Pierre Destr ade, ru!,pnrtrrn . Gai . non' , .\)t•,"r ( ,n,r
',men)

M. le président . \ eus retirer, ici ,uueudemcnt . monsieur
Galle).

M. Robert Galley . Rien sul '

M. le président . L ' amendement n' 208 est retiré .

11<i'ic'1 .r : I . . 213 .2 Iii ' ( ' (/1)e Ut: i, 1 1 eeeNISSIE

M . le président . M . Destrade, rapportera' . a prescnté un
amenderaient, n” 19, ainsi rédigé:

• 1 . A la fin (le' la première phrase élu premier alinéa du
texte proposé pour l 'article L . 213-2 du code de l'urbanisme.
substituer aux mots : •, l'immeuble - les mots : ., le bien

, iI . En conséquence. dans la deuxième phrase du même
alinéa, substituer aux mois : ' de l ' immeuble - les mots

du bien

La parole est à m. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C 'est un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n” 19.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M Rigaud a présenté un amendement,
n" 108 . ainsi rédigé:

• Dans la deuxième phrase du premier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 213-2 du code de l'urbanisme,
après les [nuls :

	

cette déclai tion

	

, insérer les mots:
valant offre de vente à dur ée déterminée

La parole est à M . Rigaud.

M . Jean Rigaud . L ' amendement n" 108 va clans le mime sens
.tu ' un amendement précédent . Selon le code civil, l'offre à
durée déterminée ouvre à la collectivité, si elle est intéres-
sée, un délai (le deux mois pour répondre.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Destrade, rapportera' . La commission a rejeté
cet amendement.

M. le président . Quel est lacis <lu Gouvernement :'

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement. Pour êtr e
cohérent avec cote position prise tout à l ' heure . le Gouverne-
ment s ' en remet à la sagesse de l ' Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendenx`nt n' 108.

i L ' cwc(`ttitein(•lit n ' est pas adoptlé .)

:\n'ruu'I .t: L . 213-3 ut cour : nt: 1- ' 11uiASISstr:

M. le président . \I Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
lleniont, n

	

20, ainsi rédige:

A la fin de la deuxième phrase du texte proposé pour
l ' article L . 2133 du code de l ' tn'banisnie, substituer au mut

immeuble , le mut :

	

bien .

La paroi . est à )I le rapperl .lu'.

M. Jean-Pierre Destrade, rnf,llertrrrr . :\ntendenient rell,i(lion-
nel

M . le président . (ho! est finis du linuvernenienl

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . l) ' ac-'erd '

M . le président . .le [mis au, s 'i', 1 '.unen,l,'m,

	

n

	

2(1.
l .rmr'r,lr , "r, .t

	

I

	

lml,I,

M. le

	

président .

	

\1 .

	

th suit',

	

r ; I I	mie,

	

a

	

;, ;).' .enté"
,IU`,•Il l'outil . n

	

21 .

	

1( 0 1II_,

('um'`I"irr !i' 'este pie!I,, .' ;mur l '.u'li(le L

	

2I :13 :lu
rude (le

	

urhanlsn,` . I,:n' Patiné .' sinc,ui(

I(tic, II•, :Irll(les I . : :11 1 et -imams . I . 212 1 (t suisanls
rl I, . 21 :11 ei sll,, .ints, l 'CXl,res,siun

	

titulaire au

	

Irl,n de
Ilrre .ltpiiuii

	

tend e^ ;,Ie :nenl . s'il y a Mets

	

;Ili

	

., I

	

a
taire

	

en .ci 11111 ,i(inil

	

(iii

	

M' u sent

	

:ii ! il l

La 'mode 'nt .1 \I Il raI)Iwrlrur

M. Jean-Pierre Destrade, rra, :lnu!r r' J'el elejà ee» .et le ;Irin-
cille de cet ;uneridenl .i,t . ni ni,leur le président.

M. le président . Quel est l 'ails (lu Goucermmient

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D ' accord .t

M. le président. Je mets •lux voix l 'an(videnuatt n 21.

`f. ' onieluleinent ' , st adopt' ' .i
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Au-net t: I . . 213 a nr t'ont: nt : L'rF;nsNisMF:

M. le président . MM Robert Galley . Guichard et les membres

dit .mei le du raseienblement pour la Repubhque et apparente .:
ont presente un ainendentent . n' 209. ainsi rédigé:

Après le: mots de l ' acte instituant la zone ', sup .

primer la fin du trui .R'nte alinéa iai du texte proposé pour
l ' arucle 1 . . ::13-4 du code de l'urbanisme.

L .i p .tn, :e est à M. Rupert Galley.

M . Robert Galley . Il mies semble qu ' il serait bon d ' harmoniser

les ,triais retenus pour la pruccdure de Z .A .0 et pour le droit
de préentpnen urbain dalle un but de simplification et pour

i'V,ter ut'.:' la seperpositinn des procédures n 'abouti,.se à la prise
en conthte de dates (tiffe' entes . Dans le cas de la Z . A . D . . le

de : .i, d'en en parait raisonnable.

M . le président. Quel eut l ' avis de la commission : '

M . Jean-Pierre Destrade, rripparrteeu' . I .a commission n ' a ;ms

e\aeuiee ce' anis ndentesit Mai : sun adoption créerait un vide
)undiocr inadmissible car este supprimerait toute date de rete-
renee 1M :17 1 e' tintatiun de• biens souri ;s au droit de pree'ntptiee
urbaiu;

M. le président . Quel e't l ' avis du Gouvernement?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . I .e gouvernement
eee i .l .tr,ut, dent

	

adoption aurait pour cftet de
em ;d .e texte muet sur la date de référence à prendre en
compte peur evaluer les biens soumis à préemption . La date
de reterc nr retenue dans la procédure de la Z .A D . : un an
avant la publication de l ' acte créant la zone, est inapplicable
dan, le cas du droit de préemption urbain puisque, formelle-
ment . ii n 'y a pas d ' acte errant cette zone.

M . le président . Monsieur Robert Galley . utaintenee-vues cet
amendement :'

M. Robert Galley . J : le retire, monsieur le président.

M . le président . L'amendement n 209 est retiré.

M. le président. M . Destr ade, rapporteur, a présenté un amen-
dement . r . 23, ainsi rédigé:

. Dans l'avant-dernier alinéa (`)) du texte proposé pour
l'article L . 213 .4 du code de l'urbanisme, substituer aux
niole :

	

tr ansformations ou

	

les mots : , Du les

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C 'est un amendement
rédactionnel, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et du logement . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 23.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur . a présenté un
amendement, n 22 . ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l ' article
L. 213-4 du cotte de l'urbanisme - substituer au mot :

	

terrains . ., le mot :

	

biens

La parole est à M . le rapporteu r.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C ' est un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'urbanisme et du logement . D ' accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 22

(L 'mneodenieet est udopte' .)

M . le président . MM . Robert Galley . Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pote' la République et apparentés,
ont présenté un amenderaient, n" 210, ainsi rédigé :

A la fin du dernier alinéa (e) du texte proposé pour
l'article 1 . 213 .4 du code de l'urbanisme, supprimer le
mot :

	

mais .

La parole est à M . Robert Galley.

M . Robert Galley . C ' est u) problème . monsieur le président
que nous avons déjà traité, si ma mémoire est bonne : !a
suppression du ternie : „ niais L'observation que j 'avais faite
est toujours valable .

2' SEANCE DU 22 JUIN 1984
tie

M . le président . Monsieur Galley, permettez-moi celte remar-
que : tout à l ' heur e, si nia mémoire est bonne, vous supprimiez
le

	

mais

	

niais vous ajt>utiee une virgule.

M . Robert Galley . Monsieur le président . nous constatons une
nouvelle fois qu ' on peut se fier à votre mémoire et qu ' on ne
fait jamais appel en vain à votre attention! (Sourires .)

M . le président. Quel est l ' avis de la commission

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Monsieur le président,
le rapporteur, qui était déjà favorable à cet amendement, l 'est
encore davantage avec la virgule! (Mie nne emmur ement )

M. le président . Quel est l ' avis dit Gouvernement?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . D ' accord !

M. le président. .te nuits aux voix l ' amendement n° 210 ainsi
rectifié.

IL ' amendement . ions, recuire' . est adopté .)

AiuTie'Lt: L . 213 . 5 Dl' CODE; Dt; L ' (RnANISME

M . le président. MM. Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et appar'ente's,
ont présenté tin amendement, n ” 211 . ainsi rédigé :

Supprimer le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 213-5 du code de l'urbanisme ..

I,a parole est à M . Robert C'allev.

M. Robert Galley . A la réflexion . le second alinéa se suffit
à lui-même et permet de régler le problème dans son ensemble.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . I .a commi'sion est défa-
vorable à la surpression d ' une disposition déjà existante et
qui vise à harmoniser les effets de la D . U . P . et du droit de
préemption au regard de l'extinction des droits des tiers sur le
bien.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement?

M . le minis t re de l ' u rbanisme et du logement . Le Gouverne-
nient demande le rejet de cet amendement . En fait, le texte
en discussion reprend. en quelque sorte, une disposition déjà
applicable pour les Z . I . P' . et pour les Z.A.D. et qui a pour
objet de préciser, en cas de déclaration d'utilité publique.
l'exercice du droit de préemption, lequel n'éteint les droits réels
et personnels grevant le bien que si le titulaire est bénéfi-
ciaire de la D .U.P. Or il n ' y a pas lieu, par exemple, que le
fait pour une commune de préempter un bien situé au périmètre
d'une surface faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique
départementale éteigne les droits réels et personnels grevant
le bien.

M . le président. ,Ie mets aux voix l'amendement n' 211.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

ARTICLE L . 213-6 DU CODE DE L ' URBANISME

M. le président . MM . Robert Galley, Guichard et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n" 212, ainsi rédigé:

« Supprimer le texte proposé pour l'article L .213-6 du
code de l'urbanisme . s

La parole est à m . Robert Galley.

M . Robert Galley . Je dois reconnaitre que le texte proposé
pour l'article L.213-6 est un de ceux qui nous a posé le plus
de problème . La complexité de sa rédaction est telle qu ' un
certain nombre d'entre nous ne sont pas parvenus à en com-
prendre le sens.

Nous n ' avions pas à notre disposition M . Worms et les juristes
de votre équipe, monsieur le ministre . A la fin, j'ai eu le .souci
de m ' adresser aux administrateurs de l'Assemblée, qui m ' ont
fait comprendre . Mais n ' étant pas absolument sûr de la signi-
fication d ' un tel texte, à tout hasard, j ' ai pensé à vous demander
de le supprimer et de bien vouloir le réécrire, pour la deuxième
lecture, sous une forme qui soit accessible à tout un chacun:
ce serait une bonne chose !

M . le président . Quel est l ' avis de la conuniesion 'I

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n ' a pas
examiné cet amendement . A titre personnel, ,je suis défavorable
à la suppression d'une disposition qui vise à harmoniser les
(lattis de référence retenues en matière d 'expropriation et de
droit de préemption.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'.
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M . le ministre du logement et de l ' urbanisme . Si M. Galley
avait détint de façon plus exacte ce qu ' il souhaitait voir changer
dans ce texte . J ' en aurais bien volontiers discuté avec lui . Mais.
dans le cas pla isent . il me demande tout simplement de le
reecriro Je lui propose donc de voter ce texte en l'état et.
lors d ' une prochaine lecture . d ' in v oquer des aruments plus
]'revis cimee :nanl la reecriture de ce passage.

M. le président . La parole est à M . Robert Calley.

M . Robert Galley . Je i nus remercie . monsieur le otiniatre . et
je retire cet amendenterit.

M . le président. L ' amendement n 212 est retiré.

M . le président . \I 1estrade . rapporteur, a présenté un amen-
dement . n 24 . ainsi rc .liie

\u début du texte propose pour l ' article L .21 :36 du
code de l ' urbatrusnte, substituer au mot : . immeuble

	

le
oint

	

bien .

1 .a paume est à M . !e rapporteur .

M . Jean . Pierre Destrade, rariportt'rrr . Amendement de coor-
diruatinn

M . le président . Quel est l ' avis d .t Gouvernement?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable!

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 24.

1.„ ' :i!,rt,''se!lt t' S( adopte' )

M . le président . MM . Paul Chomat . Du'mnéa et les membres
(tu aroui)e communiste et apparenté ont présenté un amende-
nient . n

	

152 . ainsi rédigé:

D .m, le texte proposé pour l'article I . . 213-6 du code de
l ' urbanisme . substituer aux mots : " du plus récent des

unes roulant public . approuvant ou modifiant le pian
d ' occupation des sale . les mots : de la décision la

plus récente prescrivant l ' élaboration du plan d'occupa-
tion des sois . sa nu)dificatiusi ou su révision

Cet :amendement a delà été soutenu.

M . Paul Chomat . En effet !

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, ral)pnrterir . Cet amendement a été
rente par la commission . .l ' en ai donné les raisons à propos
d ' amendement : avant le niénte objet et portant, notamment . sur
l'article 4.

M . le président . Quel est l ' al is du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Contre!

M . le président . -le mets aux voix l ' amendement n 152.

r L ', :'nrrrterri' n ' t' :t !ers adopte )

\R'ncle L . 213-7 nt' cour. DE L ' CRirANISNIE

M . le président. \I Destrade, rapport oui', a présenté un amen-
donu'nt . n' 25 . ainsi rédigé:

1 la fin du dvuxieme alinéa du texte proposé pou r
l ' altirie 1 . 21 :37 du 'mile (te l ' urbani s me, substituer au mot :

transaction

	

. le mot :

	

mutation

	

.

Le ()Made est à M . le rapportent'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . ( ` cet un amendement
rodaitionncl.

M . le président . Quel est l ' ;ni .s élu Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n- 25.
I .«Ill«,+trn,cill l'<t adepte .)

M. le président . \I . Destrade . rapporteur . a présente titi amen-
dement n 26 . ainsi i- i1I é

1 la fin du dernier alinéa du t''xle prnposi• pets'' l ' arti-
cle I . 213-7 clu code de l ' urbanisme, substituer aux ni ils :

censées renoncer à la Iran : action . les mots :

	

ri•putees
renoncer à la mutation .

La parii!o est 5 M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Là aussi, amendement
rédactionnel .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D'accord!

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 26.
(L ' amendement est adopte .)

ARTICLE L . 213-8 Dl' CODE DE L ' URBANISME

M . le président. M . Clément a présenté tin amendement,
n_28, ainsi rédigé :

Après le mot : propriétaire rédiger ainsi la fin du
premier a l inéa du texte proposé pour l 'article L . 213-8 du
code de l'urbanisme : a reprend sa liberté de transaction a.

La parole est à M . Clément.

M . Pascal Clément . La liberté de la puissance publique doit
ètre contrebalancée par la liberté du propriétaire . C'est donc
le contrepoids traditionnel qui est recherché dans le texte que
je propose.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement n 'a pas
été examiné . monsieur le président . A titre personnel, j 'y suis
défavorable . En effet, aux termes du premier alinéa auquel il
est fait référence . le propriétaire peut réaliser la vente de son
bien au prix indiqué dans sa déclaration si le titulaire du
droit de préemption a renoncé à l ' exercice de son droit avant
fixation judiciaire du prix . Ce n 'est donc que la reprise des
dispositions des articles R . 211-27 et R . 212-12 du code de l'urba-
nisme.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' urbanisme et .:u logement. Le Gouverne-
ment est contre cet amendement qui attrait pour effet de vider
le droit de préemption de l ' un de ses objets.

i-'essentiel est précisément de maitriser les prix spéculatifs.
Si le propriétaire déclare un prix de vente et que le titulaire
n ' exerce pas c•e droit, il est normal que le propriétaire ne puisse
réaliser la vente qu'au prix indiqué dans la déclaration d'inten-
tion d'aliéner.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 228.

(L ' amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . M .Ii . Paul Chomat . Duroniéa et les membres
du nrmape communiste et apparenté ont présenté tin amen-
dement . n' 153 . ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 1 . . 213 . 8 du code de l'urbanisme, après les mots : . droit
de préemption , insérer les mots : &tendu en application
élu dernier alinéa de l ' article 1 . . 211-4

La parole est à M . Paul Chomat.

M . Paul Chomat . Cel amendement vise à n ' interdire . après
renoncement, l'exercice du droit de préemption pendant un
délai de cinq ans que dans les seules zones où le conseil
municipal l ' avait renforcé.

En effet . selon nous, ce droit ne doit connaitrc d ' autres limi-
tes que celles résultant rte la volonté du vendeur . d'une part,
et (le la politique d'aménagement de la commune, d ' autre part.
Or . ne pas saisir l ' occasion de faire une préemption relève de la
seule dec•irion rie la commune . En effet . si le bien est à nouveau
nijs en vente dans le délai de cinq ans . la politique de la
commune peut avoir été modifiée et celle-ci peut avoir besoin
d ' utiliser le droit de préemption.

C'est putu•rtuoi nous souhaitons ne voir abandonner .e cb•oit
de peée'mpt ion . après ilélaissement . que dans les seul .. cas où
la . .namniote a renfnr'rr' ce droit . parce que . là, il y a déroaatlon
au droit rnnunun . -'loi la possibilité qui a cr ié offerte par l ' arti-
cle 1, . 211 4 du cincle de l ' urbanisnie.

M . le président . Quel est l ' anis de la commission?

M . Jean-Pierre Destrade, ral)pnrh'er. Aux ternies du teste
prposi• polo' l ' article 1. . 213 .8 (Id cr oule de l'urbain .ane, ., si le
titulaire du droit de préemption a renoncé à l ' exercice de sou
droit . . . mirés fixation judiciaire d,1 prix, il ne peut plus l'exer-
cer . . . pendant un délai de cinq ans .

On retrouve une disposition similaire dans l'article I. . 211 9
en vigueur, qui donne au propriétaire une protection . L'anun-
dement propos(' . en revanche, vise à en réduire le champ au
seul cas où le droit de préemption serait exercé de manière
rcrtferc•i'e . La cnnunissio) a donc repoussé cet amendement qui
nous parait en retrait par rapport aux dispositions existantes.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Je rappelle a
\l c ' ii :iiat y ;te Lt !a . :'erntet a un prote ' luire de tenrlre
Lnrr :nertt .on fnrn li . .ltu' . .pris ., fi\altnn du pet\ par le lit e . la
cvmaa,nr a re :tuttte a arqucrir le Men

C ' est tutu _:ar,i

	

e lnnd,onr :date qui eyuil :t,re . en quelque
st :'e

	

iruu dr nrermnuon l'ale rxi Li :t (1ej ;i flan• les 'L . :\ . 1).
e :

	

,s 7. 1 P Elbe ea) Itee a l'existence mente du tlrüt rie
erre :n ; , : ; q rt : :an pa . ;i sun eten,lue.

\'oa',,i1' ,c ;nn' t :ner cette di .pisitiin risquerait . en fait . dr
n 1 .t .rt .t de ., abus re, :c'taii!es ltu ,élue la cunurunc pourrait

' i!~yucr it''nrLrn ;r~i tinte eeisuNt par le propriétaire sans
a,,,tr .+ :r .tnr l,t,eu . ,en_ :uer . Flans ces c•on,luiuns, je demande à

v1m :ut i : .'il ne ',relève pas , entré son amenderaient auquel.
e : : Pm' e' . :' de faune le (Mut (Patentent est hostile

M . le président La parole (Pt

	

\1 Paul Chofnat

M. Paul Chomat . Nous n'i iii r,lu•uns nullement au vendetu' . (tans
le Ca,

	

1 .1

	

nm :nn' mantra pas exerce son Bruit de precmp-
. .on

	

di

	

e^ Ire ,nn htrn \lais si Ir nous rani pruprietau'e
ienle te bien . nias pensons qu'elle duit pouvoi r de

te du on Non ., n',uIl nt . pas a l ' encontre de la
.e_ . . : .u :"n .n'taelle . nous ne veillons pas non plus one t'e_le
; p hi, riutdr l'an' t i i,' g lu it . nui, maintenons cet amendement.
:11,t, lr le mmi-l'e

M. le président . Je Riels aux voix l'amendement n 153.

M . le président . \1 De .trule . rappirienr . a presrnti• tin :mien
den :eu' . n 27 . anis : refilai

Dans le druNie lit' Blini a l!u te\tc• l,ropnsi' pute'
clé I . . 21 :i8 du code fie l ' urbanisme . substituer au

nunruhie . ie Inut

	

bien

La Pa ide i ls :

	

M

M . Jean-Pierre Destrade, rnppo"tear (''est toi aniendenu' ut
céda,t :ntinf

M . le président . Qt . 'i rat fat u. du (l ii i ernentent

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable

M . le président . Je mets aux ni\ l ' amendement n' 27.

1 . ,t

	

eetlen,erit Cii i odiptt' I

M . le président . NUI . Robert (iallo~', Gumhard el les membres
da _groupe du rassentblenn•nt pour lit République et appareilles
on' présente un antenrlemcnt .

	

213 . ainsi rédiec :

Dans le deuxieine alinéa du texte m'op., pour larti,lc.
L . 2138 du code de ! ' urbanisme . subtil liter aux mots:

cinq ans . les ulula :

	

dix

	

.
La parole est a M . linhert Gallcv.

M . Robert Galley. Une fui, n ' est pas coutume . j ' irai clans le
.eus inicrsc de M . Chuniat.

Plaçons-nous dans la situation où le titulaire du droit dc•
préenipnon . la commune. renoncerait a l 'exercice de sun droit
sur un unnu'uhle dont ;e prix aurait été fixe judiciairement.
Dans cette hvputhe,e . le délai c[e cinq ans est redoulablentt'nt
court pour le proprietatre qui voudrait vendre . et aussi par
rapport à la durée des travaux l ' amena enx'nt . les opérations
d ' uibanisnm' devant lire réfléchies . Nous proposons donc que la
cnnunune qui renonce :f exercer son droit de préemption ne
puisse plu, revenir sur ,a dect .siun pendant dix ans. Ce,' une
protection .upplcnu•nta ;re pour le proprietait'e . S ' 1l devait ne
disposer que (le cinq ans pour vendre un bien immobilier d ' une
certaine importance . ce serait vraiment insuffisant.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission

M. Jean-Pierre Destrade, rapportera' . A titre personnel.
souhaite maintenir le délai de mn(' ans . qui est celui en
vigueur

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . Le Gouverne
ment a, en effet . repris le ululai en (ligueur dans les Z .\ I).
et clan ; le, Z I F' .\u demeurant . si le pivprii't :ut'e a n10nite :1u
aura intention d ' aliéner le bion, je pana' qu ' il n ' attendra pas
dix ans pour le faire . ( "est sans doute la raison pour laquelle
ce délai de cinq an ., aval! été Introduit dans Lu législation alité
rieure.

M . le président . Je net, aux lui . l ' :uuendeuucnt n 213.
(I. ' eunrridenreiit n'est

	

adopte

\u ru t .t : L 21:3-9 n(' colt: na t. ' ( tu :ixtsaut:

M . le président . .. \l De,trade, rapporteur . a présenté un amen-
dement . n 28. ain,t rcdié:

Dan, le premier alinéa du texte proposé pour l ' article
L . 2139 du cille cle l ' urbanisme . substituer dits mut,:

las locataire ; ou preneurs occupant le bien . les oints:
les locataires . les preneur, ou occupant, de bonne foi du

bien

1 .a parole est à M . !e rapporteu r.

M. Jean-Pierre Destredee, rupportrru' . Il s ' agit d' un amende-
ment redactiunne!.

M . le président . Quel est l ' avis du Gutnernentent

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . D 'accord!

M. le président . Je nets aux voix l ' amendement n 28.

(I . ' nreetuult'rrletot f l at (M'Opte .,

M . le président . M . Destrade . rapporteur . a présente un amen-
dement . n 29. ainsi radie

I Dans le druxicme alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle L . 21 :3-9 du code de l 'ur banisme, .substituer ;ut mot:

immeuble . le mut :

	

bien .

II . En conséquence . clans la de'txiéme phrase du dernier
alinéa dit mis on s uniate, substituer aux mots :

	

de Fumet' .
Ide . les mol, :

	

du bien

La parole est a M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C 'est alt .ssi titi atnende-
nient ri'dacliunnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvc'rnentent

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . D' areurd

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n 29

IL ' aeiPrtderru't!t est adopte .)

M . le président . La suite de lit discussion est rem'o' ec it la

prmcltaimt si' ;utre .

— 2 —

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le ministre délégué aupres du Premier ministre,
chargé ries relation, avec le Parlement la lettre suivante:

Paris, le 22 juin 1984.
Monsieur le président,

l'ai l'honneur de tuas taire cunnailre qu'en application de l ' arti-
cle 48 de la Constitution et de l'article 89 du reglentent de l'A,seur
blet. , le Gouvernement apporte a l'ordre du juin' des travaux de
l'Assemblée les ntotlilieeltons suivante,

Mardi tri juin à 16 heure, et, i'ienluellentent, a 21 heure, Jn :
Discussion sur le rapport de la conunis,ion mixte paritaire:

— du projet relatif a la location-arec„ion
— du projet relatif aux agences de basin ;
— de la proposition relative a l'harntoni,ation des délai, en

niaiiére d'intpots locaux.

I)i,cu„ion, mit sur le l'appui' de la c•ununi„ion mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, du projet relatif i l 'enseignement agricole
public.

\cuiller agréer . munis cuit' le pt'esidenl . t'a„uranc'e de nie, senti-
ment, Ica meilleur,.

L' ordre du jour prioritaire est ainsi modifie.

-3--

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir . à vingt et une heures trente . troi-
siénu' scancc publique:

Salit' de la disc•u,sion du projet de Iii n' 2096 pour tin renmt-
veau de l ' antenagemenl n'apport n 22(17 de M . .lcan-lierre
Desli'ade . au nom de la c•untntissinn rie la production et des
cchanuos).

1 .a séance est Iev,'e.

(LU .;ruure est le"re ù üir-nertf bavées r'irrgt-e'itrq ,

I,e I)n'eetern' der .serrure (la compte r'euci t strru,ugniphr,l,re
dl' 1 .1 ;srerh!rr n,unnr tir.

I .0t'15 Jle\N.

l ' art i
nuit
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702)

188

	

: .

	

H .

	

Robert

	

Galle!,

	

à l ' article

	

5 du

	

projet

Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud .

Santo il.
Saut ier.
Seguin.
Seitlinger.

Tranchant.
Valleix.
Vivien , Rubert-

Andre r
lui Rocca Serra (de) . Sergheraert.

Vuillaume.resi,a• euu

	

de

	

t ' mnés i'ie'nen, .

	

iEnuneérutionpour
~,,

	

„nrrt''S

	

pour
Rocher (Bernard).
Rossinot .

Soisson.
Sprauer . WagnerI,<gvr!s

	

peut

	

sr .rercer

	

le

	

druit

	

de préemption
a-h : Royer . Stasi . Weisenhorn.

\ombre

	

de, 490
Sablé.
Salmon.

Tiheri.
Tou bon .

Wolff ]Claude).
Zeller.cotant,

Nombre

	

des suffrages

	

exprimes	 489
Majorité

	

absolue	 245

MM .

Ont voté contre :

Boucherun Dessein.Pour

	

l'adoption	 158
Contre	 331 Adecah-Pueuf. Mlle-et-Vilaine) . Destrade.

L'A sentblee nationale

	

n'a

	

pas adopté .
Alaize.
Alfonsi.

Bourget.
Bourguignon .

Dhaille.
Dollo.

Ont voté pour :

Anciant.
-\nsart.
Asensi .

Bouvard.
Braine.
Briand .

Douyère.
Drouin.
Ducoloné.

Au mont.
Radet .

Brune ,Alains.
Brunet 'André) .

Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.MM . Deprez . Kergueris.

Alphandery. Desanlis . Koehl . Balligand . Brunhes (Jacques) . Duprat.
An Ire . Do ntinati . Krieg . B a l l y . Bus)in . Mine Dupuy.
An,quer . Dousset . ],abbé . Balntigère . Cabe . Duraffour
Aubert

	

Emmanuel, . Durand 'Adrien) . lai Combe 'René) . Rapt

	

Géra d) . Mme Cacheux . Durbec.
Auucrt

	

François d'' Dun' . t.alieur . Barailla . Cambolice . Durieux 'Jean-Paul).
Audinot . Esdras . Lancien . Ba rd in . Carrelet . Duroinéa.
Bai helet . F'alala . Laurin] . Barthe . Carlraud . Duroure.
Barnier . l,eotard . Hartolone . ('assaing . Durupt.
Barre . Fillon

	

, François' . Lest as . Bassinet . Castor . Dutard.
Barrot . Fontaine . Ligot . Bateux . Cat hala . Escutia.
Bas

	

Pierre . Fossé , Roger) . Lipkowski (de ,. Batt est . Caumont 'de) . Esmonin.
Baudouin . Fouchier . Madelin '-Vain . Bay let . t't' .aire Estier.
Baumel . Foyer . ,Marcellin . Bayou . 11nie

	

Choignc'au . Ecin.
Bayard . ii ,•d,• ric-Dupont . 1arcus . Beauf ils . l ' han I rault . Faugaret.
B€gault . Fuchs . Ma .-on 'Jean-Louis) . Beaufo rt . ( ' hapuis . Mme Fiévet.
Bcnnutllle

	

de . g allec

	

. Robert , . Mathieu

	

•Gilbert' . Ri'elie . ('h ;vie '	Bernard. Fleury.
Ber4eiin . Gantier

	

'( :ilbert~ . Becq . ('h :u•irent ier . F'loch

	

i .Iacquest.\langer.
11 iu loba''

	

du

	

Gasset.Bi

	

',u'd . Gau. her . Bedous,ac . (' :car,at ,F lorian.
Birraux . t,a .Unc,

	

ide .

	

\l ,ynud . tieis

	

(Roland , . I,'haubard . l'orgues.
Bian . c	( .Jacques . Gaudin .

	

.'drdecin . Bellon

	

André' . Cnatneail . Forni.
Bourg-Broc . Gcn ;

	

,Francis .

	

11ei ~aignerie . Belorgey' . ('henard . Futirre.
Bren ;er . Gen t,enwin .

	

Me ' n'in . liel'l :nue, t'heia!lier 'lime Frachon.
Brial

	

Benja uin', . Gis,inger .

	

Mess~ner . Benedetti . ( ' luxttat

	

,l'ault . 'lime

	

Fray'sse-Cazalis.
Bt ciné

	

.tean . Goasduff . Moore . Benctiure .

	

( ' boum

	

Didier) . Friche.
Brocard

	

Jean' . Godcfrn, :

	

'Pierre . . lierc'ucoy

	

,Michel) .

	

t ' oclineau . Frelaut.
1

	

Mitlnn

	

('(taries).Broc'.tard

	

Albert) . t ;udfrain

	

i .lacques . Bernard

	

.Jean' .

	

(' Ul üt

	

' ' t'ot'ges, . Gab :u•rou.
Caro . Cuirse Bernard

	

.Pierre) .

	

('nllo .ttb , Gérard) . ailla rd.11to-,o c.
Mnme

	

Ali .~nffe.
11me

	

\Moreaul ' haban-Delmas.
( ;oulet.
i ;r , i.,enn)rycr.

licrn,ird

	

Roland , .

	

Colonna.
il 'rsun

	

\li : ite]' .

	

t'uniba .steil .
Gallet

	

'Jean.
( ;arein.

('haric'. Guich ;u'd .

	

~

	

Louise liertile .

	

Mou'

	

Connuergnat . (lartnendia.
Charles

	

Seri

	

. H,ib .,

	

n C :tarles, .

	

Narquin . lie-<on

	

Lnui,~ .

	

('miette' . I ,mrrou st e.
Clri s	gtiet. tlaby

	

'Re'.u'' .

	

\oir Iii] lardnit

	

( ' nnq leeberg . Mute Gaspard.
(' ii'r iv . liant e ] .

	

\,incesser . Billon

	

:Vain .

	

Darinnl . tiernlon.
Cle .uent . li,nnelin .

	

t )rnanu

	

'Michel

	

d ' ) . liladt

	

•faut, .

	

Du- .oscille. Giolitti.
Cointat . Mute

	

liarcourt

	

]'accote . lilisku .

	

Dut ur ;e . Giocannelli.
( 'ii l'e/e.
(.11(e .tt' .

(F lorence d') .

	

Perhet.
Ilarcourt

	

Pericard .
liut'Lel

	

.Jeun-M .0 ie, .

	

Dclontaine.
Bocquet

	

vilain' .

	

Dehotex .
Mme Goeuriot.
Gourmelon.

( ' uu :e de Murville . (F rançois d'' .

	

Perrin . Buis . Goux (Christian).
Paillet . Mme llauteclocque

	

Pcrrut . Bonnccitaisou .

	

Delelied le . Gouze 'Hubert
Da', tuft . de' .

	

Petit

	

'( r amille) . Bonnet 'Alain . (louzes (Gérard.
D e l) r,' . Hmtault .

	

1

	

l'cyrcli[le . Bnnreu .iux .

	

Den cers . Grézard.
Delatte . Inchauspe .

	

Pinte . I ln i i'! .

	

Derosier . Guyard.
Delfos :•e . Julia

	

, Didier' .

	

Pons . Iiou clic' on

	

Deschaux-Beaume . Haesebroeck.
Deniau . Kaspereit .

	

Préaumont (de) . Charente) .

	

Desgi'acges . Rage .
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Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Mme Sublet.
Suchod \Iichell.
Sueur.
Tahanou .

Taddei.
Tavernier.
Tels se ire.
Test u.
Théaudin.
Tinseau.
Ton do n.
Tourné.
Mme Toutaln.

I Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.

S ' est abstenu volontairement :
M . Stirn .

N' a pas pris part au vote :

M . I .oui- Merntac, pri-sideut de l'Assemblée nationale.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste 1282) :

Contre : 281 :
Non-votant : 1 : M . Merntaz ,prsident de l'Assemblée nationale).

Groupe R . P. R . (89) :

Pour : 89.

Groupe U . D . F . (62) :

Pour (31 ;

Contre . 1 : M . Bouvard.

Groupe communiste (44) :

Contre : 44.

Non-inscrits (14) :

Pour : 8 : MM . Audinot, Brange•, Fontaine, Mme Harcourt
'Florence i . , `.lM . Ihinault, Roter, Sablé et Seriheraert :

('outre : 5 : MM . i)muin, .lutcntin, Malgras, Pidjot et Schifiler;

Abstention volt"taire . 1 : M . Stirn .

Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal 'Joseph).
Villette.
Vivien i Alain).
Vouillot.
)Matheux.
Wilquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli.

Mme H :th :nt
Hautecue ur
Haye Weber'.
He cmier
Mme Hunath.
Hory.
Houtc e r
Huguet
Huy c hue-'

de . E :,_c
Runes
I-t :,ce
Mute l ac , \1„r : .
\Irae .I ;n', ;a .un :.
Jaoret
Jalton.
Jans
Jaro-.
Join
Jose : ihe
Jo s pin.
Josselin
Joui- .ta ::
,tour :.et.
Jose
Julien
Juter' e
Ruche ; .1:
Labatee
La borde
Lacont'o .(

	

.
Lagon .' !'terre .
Lai nit
Lajointe
Lambert
Lambert.
Larena

	

Cr.1i . .

L a . .al,
Laure : : :

	

1,0
Laitri, .c:
Lavedrme
Le Bai ;!
Le loa,lic.
]Ince Lec uir
Le I)ri i t
Le Fol;
Lefr,atc .

Le Gars.
Le g rand 'Joseph
Lejeune André.
Le Meur
Leonetti.
Le Pensec
Loncle
Lotte
LuiO

~ Madre :le Bernard,.
Mahea

Matan .iatn
Mal,t .-
Mal,:
\larc'tat_
M :nc . . : nd
Mas Roger
Masse Marias .
Mi — ail Mare -
\l :i -su!
\la ; oin

\Irma,
\ferrera
Metius
\letiit :cr
\riche . Claude'
Michel Henri'.
tlieix) .lean-Pierre)
Mitterrand

	

cillbeit ,
\Iocirar
\Io,ttdar,ent
Mont er,tm)le
\Ince Mura

it.'hri-.tiane).
Mor eau Pauli.
\lue , ele,te
\Lnt ' irict
\L•,i' ,u -a :ny.
Nat ie:
\info \et'rtz-
\Iru e \ .•torts.
Ni i .•-
Notel•art
Odru
Oeltter .

Olmeta
Octet
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriat François).
Pen (Albert,.
Pénicaut.
Perrier.
Peste.
Peuziat.
Philibert.
Pid
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Piitro
Plaitchou.
Potinant.
Poperen.
Porelli
I'ortheau)t.
Fourchon.
Prat.
Prouto-t ,Pierre , .
Proteus , .leani.
Mme Pronost n Etiane).
Queyranne.
Ravassacd.
Raymond.

1 Renard.
Renault.
Richard (Alain,
Rieubon.
Riga
Rintbault.
Robin
Rodet.
Roger ,Emilea
Rozcr Machart.
Rouquet Remi).
Rouquette (Roger).
Rousseau
Sainte-Marte.
Sait nta rco.
`lr :'a Cru,.
S t ., rot.
Sapin .
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